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I. IN'fRO][)lJC'FliON 

Le présent rapport, qui a pour objet de résumer les activités de l'Union internationale des 
télécommunications au cours de l'année 1958, se réfère essentiellement aux travaux réalisés au 
sein des organismes permanents de l'Union. 

Nous rappellerons en premier lieu ici l'objet de l'Union tel qu'il est défini à l'article 3 de la 
Convention internationale des télécommunications (Revision de Buenos Aires, 1952). 

1. L'Union a pour objet: 

a) de maintenir et d'étendre la coopération internationale pour l'amélioration et l'emploi 
rationnel des télécommunications de toutes sortes; 

b) de favoriser le développement de moyens techniques et leur exploitation la plus efficace, 
en vue d'augmenter le rendement des services de télécommunication, d'accroître leur 
emploi et de généraliser, le plus possible, leur utilisation par le public; 

c) d'harmoniser les efforts des nations vers ces fins communes. 

2. A cet effet et plus particulièrement, l'Union: 

a) effectue l'attribution des fréquences du spectre et l'enregistrement des assignations de 
fréquences, de façon à éviter les brouillages nuisibles entre les stations de radiocom
munications des différents pays; 

b) favorise la collaboration entre ses Membres et Membres associés en vue de l'établisse
ment de tarifs à des niveaux aussi bas que possible, compatibles avec un service de 
bonne qualité et une gestion financière saine et indépendante des télécommunications; 

c) provoque l'adoption de mesures permettant d'assurer la sécurité de la vie humaine 
par la coopération des services de télécommunication; 

d) procède à des études, élabore des recommandations, recueille et publie des informa
tions concernant les télécommunications, au bénéfice de tous les Membres et Membres 
associés. 

1.1 LA RÉGLEMENTATION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Une réglementation assez détaillée régit les télécommunications internationales. Complétant 
les dispositions générales de la Convention internationale des télécommunications, trois règlements 
administratifs, qui sont d'ailleurs annexés à cette dernière, fixent les règles applicables respecti
vement à la télégraphie, à la téléphonie et aux radiocommunications. Ces règlements sont revisés 
périodiquement - en principe tous les cinq ans - par des conférences dites <<administratives>> 
par distinction d'avec les conférences de plénipotentiaires qui revisent la Convention. 

L'année 1958 a vu la réunion de la Conférence administrative télégraphique et téléphonique qui 
a revisé le Règlement télégraphique et le Règlement téléphonique dont la dernière version remontait 
à 1949. Les nouveaux textes entreront en vigueur le 1er janvier 1960. Il est à noter que la Confé
rence de 1958 a fait un important pas en avant en rendant de portée mondiale le Règlement télé
phonique international dont l'application, jusqu'à maintenant, est limitée aux pays dits du régime 
européen. 

A noter que la Conférence de plénipotentiaires et la Conférence administrative des radiocommu
nications se réuniront en 1959, de sorte que toute la réglementation internationale des télécom
munications se trouvera prochainement adaptée en fonction des développements de la technique 
et des applications de plus en plus étendues des télécommunications de toute nature, par fil et 
par radio. 
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1. 2 AMÉNAGE MENT PROGRESSIF DU SPECTRE DES FRÉQUENCES RADIOÉLECTRIQUES 

Le Tableau de répartition des bandes de fréquences établi par l'U.I.T. en 1947 n'est pas encore 
mis entièrement en application. L'U.I.T. poursuit cependant ses efforts en vue de cette mise en 
application et, à la fin de 1958, le Comité international d'enregistrement des fréquences dont les 
activités sont résumées au chapitre 4, section 4. 4, du présent rapport a, d'une façon générale, 
noté des progrès satisfaisants dans ce domaine. 

1.3 AssiSTANCE TECHNIQUE 

La participation de l'U.I.T. au Programme élargi d'assistance technique est resté modeste, 
les fonds disponibles pour les projets intéressant les télécommunications étant demeurés de l'ordre 
de 300.000 dollars. Cependant, les efforts entrepris précédemment ont pu être soutenus et des 
résultats tangibles ont pu être obtenus dans plusieurs pays où les gouvernements ont pu, sur le 
plan technique et sur le plan administratif et financier apporter une contribution décisive pour 
le succès des travaux des experts. Dans tous les cas, une attention particulière a été portée à la 
formation du personnel national et dans ce domaine également des résultats encourageants ont 
été acquis. 

La notion d'assistance technique semble d'ailleurs prendre de plus en plus d'importance dans 
le domaine des télécommunications et elle paraît devoir influencer sensiblement l'orientation 
des activités de l'U.I.T. dans le futur. Déjà, des mesures ont été prises pour mettre à la disposition 
des pays les moins favorisés, sous forme de manuels techniques et de films d'instruction, la docu
mentation disponible dans les pays dont les télécommunications sont très développées. D'autre 
part, l'U.I.T. est intervenue pour favoriser les échanges de spécialistes qui conduisent au progrès 
de la science et de la technique et contribuent au renforcement de la coopération internationale. 
Des détails au sujet des activités d'assistance technique de l'U.I.T. figurent à la section 4.6 et 
à l'annexe 6 du présent rapport. 

1.4 NoRMALISATION DES MATÉRIELS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ET DES MÉTHODES D'EXPLOITATION 

Outre la réglementation internationale dont il a été question plus haut et qui doit obliga
toirement être appliquée par tous les pays Membres qui ont signé etfou approuvé les Règle
ments et n'ont pas présenté de réserves, l'U.I.T. produit au sein de deux Comités techniques 
- le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique (C.C.I.T.T.) et le Comité 
consultatif international des radiocommunications (C.C.I.R.) -des avis ou recommandations en 
rapport avec la normalisation des matériels de télécommunications et des méthodes d'exploitation 
et qui, bien que n'ayant pas un caractère obligatoire, jouent un rôle in1portant. En effet, les 
conclusions des Comités consultatifs, qui résultent d'études faites par des commissions d'experts, 
sont pratiquement acceptées par tous les pays Membres et elles constituent en fait des règles 
appliquées internationalement. 

En 1958, ces deux Comités ont été très actifs au sein de leurs Commissions d'études. Le 
C.C.I.T.T. a en outre tenu une Assemblée spéciale qui a traité de questions en rapport avec certains 
des problèmes à l'ordre du jour de la Conférence administratiçe télégraphique et téléphonique. Quant 
au C.C.I.R., il a tenu une série de réunions de commissions préparatoires de l'Assemblée plénière 
de 1959. 
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11:1[. MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIÉS DE L'lTNION 

Les qualités de Membre et de Membre associé de l'Union sont définies à l'article premier de 
la Convention internationale des télécommunications de Buenos Aires (1952), entrée en vigueur 
le 1er janvier 1954. 

Le tableau 1 de l'annexe n° 1 indique la situation (état au 20 mai 1959) des divers pays 
par rapport à la Convention de Buenos Aires (1952). 

Au cours des années 1953 à 1958, 76 signataires de la Convention de Buenos Aires l'ont 
ratifiée et 13 pays - dont 7 mentionnés aux annexes 1 et 2 à la Convention - y ont adhéré; 
en outre, 2 déclarations d'application de la Convention ont été enregistrées pour le compte de 
Membres associés. La Convention comporte 80 signataires: 78 signatures effectives auxquelles 
s'ajoutent la signature des Etats-Unis d'Amérique pour le compte de leurs Territoires (Protocole 
final X) et la signature du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord pour le 
compte de l'Afrique orientale britannique (Protocole final XXVI). 

En 1958, les deux pays Membres de l'Union<< Egypte >>et<< République Syrienne>> ont fusionné 
sous l'appellation << République Arabe Unie >>. Ces deux pays avaient signé et ratifié la Convention. 
Selon la proposition adoptée par le Conseil, le Gouvernement de la nouvelle République a déposé 
au Secrétariat général la déclaration requise. 

Le Secrétariat général a enregistré, le 9 mars 1959, le dépôt de l'instrument d'adhésion à 
la Convention de Buenos Aires de la République de Guinée, conformément aux dispositions de 
l'article 1, chiffre 2. b) et de l'article 16, chiffre 1, de cet Acte. 

La dénomination du Membre de l'Union<< Birmanie>> a été changée en<< Union de Birmanie>>. 
Enfin, la désignation du Membre de l'Union <<Iraq>> a été modifiée en << République d'Iraq>>. 

Par ailleurs, l'appellation du Membre associé <<Groupe Malaya-Bornéo britannique>> a été 
1nodifiée en <<Groupe Singapore-Bornéo britannique>>, du fait de l'adhésion de la Fédération de 
Malaisie à la Convention de Buenos Aires. 

D'autre part, le Gouvernement de Kuwait a demandé son admission en qualité de Membre 
de l'U.I.T. La consultation des Membres de l'Union, ouverte le 24 mars 1959, sera close le 
24 juillet 1959. 

Les dispositions de l'article 15, paragraphe 1, de la Convention stipulent que les gouverne
ments signataires adresseront dans le plus bref délai possible au Secrétaire général les instruments 
de ratification. Toutefois, aux termes du paragraphe 2, chiffre (1), du même article, pendant une 
période de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la Convention - c'est-à-dire 
jusqu'au 31 décembre 1955 - tout gouvernement signataire jouissait des droits conférés aux 
Membres de l'Union, même s'il n'avait pas déposé un instrument de ratification. Cependant, 
selon les dispositions du chiffre (2) dudit paragraphe, à l'expiration d'une période de deux ans à 
compter de la date d'entrée en vigueur de la présente Convention - c'est-à-dire à dater du 
1er janvier 1956 - un gouvernement signataire qui n'a pas déposé d'instrument de ratification 
n'a plus qualité pour voter à aucune conférence de l'Union ni à aucune réunion de ses organismes 
permanents et ceci tant que l'instrument de ratification n'a pas été déposé. 

En 1958, comme les années précédentes, le Secrétariat général n'a pas manqué d'attirer 
l'attention des administrations, dont le gouvernement n'avait pas ratifié la Convention ou n'y 
avait pas adhéré, sur les dispositions précitées, en les invitant à régulariser, le plus tôt possible, 
leur situation. A l'occasion de l'envoi des invitations pour la Conférence administrative télé
graphique et téléphonique de Genève (1958), pour la Conférence des radiocommunications de 
Genève (1959) et pour la Conférence de plénipotentiaires de Genève (1959), le Secrétariat général 
a adressé un rappel à ces administrations, afin qu'elles puissent jouir de tous les droits conférés 
aux Membres de l'Union par la Convention. D'autre part, un rappel leur a été adressé par télé
gramme en date du 19 février 1959. 
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Comme d'habitude, le tableau 1 indique également la situation des divers pays par rapport 
aux Règlements annexés à la Convention de Buenos Aires (1952) (d'après les dispositions de 
l'article 23 de la Convention de Buenos Aires, les Règlements administratifs annexés à la Conven
tion d'Atlantic City (1947), sont considérés comme annexés à la Convention de Buenos Aires) et, 
en outre, par rapport à l'Accord de la Conférence Administrative Extraordinaire des Radio
communications (C.A.E.R.) (Genève, 1951) et de la Conférence de Radiodiffusion à Hautes 

· Fréquences. 
En effet, lors de sa 10e session (1955), le Conseil d'administration a émis le vœu que, dans 

l'annexe no 1, figurent non seulement les renseignements afférents à la Convention internationale 
des télécommunications de Buenos Aires (1952) et aux Règlements y annexés, mais également 
ceux concernant les Conventions et Accords conclus en application des dispositions du Règlement 
des radiocommunications. 

En conséquence, ces données ont été incluses dans les tableaux composant l'annexe n° 1. 
En outre, le tableau 1 de l'annexe 1 contient des indications en ce qui concerne la signature 

des Règlements télégraphique et téléphonique adoptés par la Conférence administrative télégra
phique et téléphonique de Genève (1958) et qui entreront en vigueur le 1er janvier 1960. 



-6-

Iii. L'ADMlNIS'fRA'fiON DE li/UNION 

On trouvera ci-après quelques indications au sujet du personnel et des finances de l'Union. 

3.1 PERSONNEL 

3 .1.1 Au 31 décembre 1958, les effectifs du personnel attaché aux divers organismes de l'Union 
s'élevaient à 261 personnes, dont 154 fonctionnaires permanents et 107 fonctionnaires titulaires 
d'un contrat temporaire. 

Répartition du personnel entre les organismes de l'Union*) 

Personnel 
Organismes 

1 

Total 
permanent temporaire 

-
1 

Secrétariat général 78 42 120 
I.F.R.B. 49 **) 48 97 
C.C.I.T.T. 15 8 23 
C.C.I.R. 12 9 21 

Total 154 (152) 107 (73) 261 (225) 

3 .1. 2 A noter que les cadres prévus au budget ordinaire pour 1958 comportaient 221 emplois. 
Parmi le personnel permanent, on a enregistré au cours de l'année 1958 six nominations nouvelles, 
trois mises à la retraite et un décès. Si le nombre des fonctionnaires permanents a peu varié par 
rapport aux années précédentes, celui des fonctionnaires temporaires a augmenté considérable
ment. Ceci est évidemment dû au volume considérable de travail supplémentaire occasionné par 
les réunions de Commissions d'études des Comités consultatifs internationaux et par la Conférence 
administrative télégraphique et téléphonique de 1958, ainsi que par la préparation des conférences 
et réunions de 1959. Ces diverses tâches se succédant sans discontinuer, de nombreux fonctionnaires 
de renfort ont dû être engagés à titre temporaire. En 1958, six fonctionnaires temporaires détachés 
de leur Administration nationale étaient employés au titre de la Résolution n° 232 du Conseil 
d'administration. 

3 .1. 3 Le nombre des fonctionnaires surnuméraires a varié considérablement en cours d'année 
pour n'atteindre qu'environ 25 à fin décembre. Le tableau ci-dessous montre que les contrats 
qu'il a fallu accorder représentent un nombre de journées de travail très important. 

*) Aux fins de comparaison, les effectifs à fin 1957 sont indiqués entre parenthèses. 
**) Y compris les onze membres de l'I.F.R.B. 
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Fonctionnaires surnuméraires 

Nombre Nombre total 
de contrats de journées de travail 

Interprètes 88 2.852 
Traducteurs 32 2.076 
Dessinateurs 3 482 
Commis de bureau 21 1.973 
Correcteurs d'épreuves . 3 465 
Opérateurs d'interprétation simultanée 3 148 
Sténo-dactylographes 60 4.318 
Téléphonistes 7 337 
Ronéotistes . 27 1.345 
Messagers 17 1.105 

Répartition du personnel par classes 

S.G. I.F.R.B. C.C.I.T.T. C.C.I.R. Totaux 

Classes 

1 1 1 1 1 

p T p T p T p T p T 

1 

Hors classe 
A 11 1 1 13 
B 1 1 2 
c 2 1 3 
D 2 1 2 1 6 
a 3 2 1 6 
b 8 4 1 3 16 
c 7 4 3 5 1 11 9 
d 10 1 6 1 1 17 2 
e 3 1 5 7 1 9 8 
1 16 1 9 2 4 3 3 32 6 
g 12 9 5 12 2 2 1 2 20 25 
h 6 10 2 9 1 9 19 
~ 4 12 1 10 1 1 2 6 25 
J 2 4 2 1 5 2 12 
k 2 1 2 1 

Totaux .. 78 42 49 48 15 8 12 9 154 107 

120 97 23 21 261 

Il y a lieu de noter que le Secrétariat général comprend un certain nombre de services 
communs à tous les organismes. 
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3. 1. 4 Répartition géographique. 

Dans le tableau ci-dessous, la répartition géographique du personnel de l'Union à la fin de 
1958 a été indiquée séparément pour le personnel des classes où le recrutement sur une base 
internationale est possible (jusqu'à la classe e) et le personnel des classes f à k. 

Classes de traitement 

PAYS 
Hors Total Total Total 
classe A B c D a b c d e classe f g h i j k classe géné-

AàD fàk ral 
et 

aàe 

Allemagne (RF) 1 1 1 3 1 1 2 5 
Argentine 1 1 2 2 
Australie 1 1 1 1 2 
Belgique 1 1 1 1 2 
Canada 2 2 2 
Chili 1 1 1 
Chine . 1 1 1 3 3 
Colombie 1 1 1 
Cuba 1 1 1 1 2 
Danemark. 1 1 1 1 
Espagne 1 2 1 2 6 2 1 2 5 11 
France 2 2 2 2 4 1 1 3 17 7 9 3 4 1 1 25 42 
Inde 1 1 1 1 2 
Inde portugaise . 1 1 1 
Italie . 1 1 2 2 1 1 2 1 7 9 
Japon 2 2 2 
Mexique 1 1 1 
Norvège. 1 1 1 
Pakistan. 2 2 1 1 3 
Pays-Bas 1 1 1 2 3 4 
Pologne . 1 1 1 1 2 3 
Royaume-Uni 1 1 1 1 2 1 6 3 1 17 3 4 4 3 14 31 
Suisse . 1 2 2 6 5 11 5 32 14 22 15 18 12 1 81 114 
Ukraine . 1 1 1 
Un. Afrique Sud 1 1 1 
U.R.S.S. 1 1 2 2 
U.S.A. 1 1 1 3 1 1 4 
Apatrides 1 1 2 1 1 1 5 6 
Yougoslavie 1 1 1 1 2 

-- - - - - - - - - - -- - - - - - - -----
Total . 13 2 3 6 6 16 20 19 17 102 38 45 28 31 14 3 159 261 

3 .1. 5 Ainsi qu'il était déjà relevé dans le rapport annuel pour 1957, il faut espérer que la revision 
des conditions d'emploi par le Conseil d'administration et la Conférence de plénipotentiaires 
permettra d'attirer des candidats de pays qui ne sont pas représentés parmi le personnel, ou le 
sont faiblement. En 1958, il n'y a eu que six titularisations à l'Union dont cinq concernaient des 
fonctionnaires titulaires de contrats temporaires depuis plusieurs années alors que la sixième 
concernait un traducteur pour la langue française; une amélioration de la répartition géogra
phique n'est guère possible lorsque les mouvements de personnel sont si restreints. 

* * * 
3 .1. 6 Lors de sa 13e session, le Conseil d'administration a approuvé les décisons prises par 
le Secrétaire général pour mettre en vigueur la nouvelle échelle des traitements, <<première étape 
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vers l'assimilation complète aux conditions d'emploi du système commun>> et l'a invité à poursuivre 
l'étude de cette assimilation. Le Conseil d'administration, puis la Conférence de plénipotentiaires 
examineront les propositions auxquelles cette étude doit aboutir ainsi que les questions relatives 
à une réorganisation éventuelle des services de l'Union. 

3.2 FINANCES 

3. 2.1 On trouvera dans le Rapport de gestion financière, qui est publié séparément, toutes les 
considérations et toutes les données relatives aux finances de l'Union. Il paraît cependant indiqué 
de reproduire ici les budgets comparés de 1958 et 1959, afin que les lecteurs du présent rapport 
aient une idée des crédits affectés aux différentes activités de l'Union. 

Nous avons en conséquence reproduit, 

a) dans les annexes n°8 2 a) et 2 b), les budgets de 1958 (revisé) et de 1959 dans la forme 
adoptée par le Conseil d'administration de l'Union et prescrite aux articles 2 à 9, 15 à 17 
et à l'annexe 1 du Règlement financier de l'Union, ainsi qu'un état des dépenses ordinaires 
totales de l'exercice 1958; 

b) dans l'annexe n° 3, les budgets de 1958 (revisé) et de 1959 dans la forme prescrite à l'arti
cle 9, paragraphe 3 du Règlement financier de l'Union, c'est-à-dire dans la forme résumée 
adoptée par les Na ti ons Unies et les autres institutions spécialisées. 

3. 2. 2 Les budgets des années 1958 et 1959 ont été arrêtés par le Conseil d'administration dans 
les limites prescrites par le Protocole additionnel IV à la Convention internationale des télé
communications de Buenos Aires, 1952, compte tenu des crédits supplémentaires accordés notam
ment pour l'application, à partir du 1er janvier 1958, de la nouvelle échelle des traitements du 
personnel de l'Union, conformément aux dispositions de la Résolution n° 23 de la Conférence de 
Buenos Aires. Le budget de 1959 comprend en outre les crédits, couverts par les dispositions du 
Protocole additionnel IV, paragraphe 3 b) et de la Résolution n° 20, 1 b) de Buenos Aires, pour 
l'octroi d'une indemnité de cherté de vie de 5% au personnel de l'Union. 

L'augmentation du budget des dépenses ordinaires de 1958 par rapport à l'année 1957 a été 
de 16,1% et était due essentiellement à l'introduction de la nouvelle échelle des traitements du 
personnel. Par contre, le budget de 1959 accuse une réduction de 9,48% par rapport au budget de 
1958. Cette réduction est due principalement au fait que les versements à la Caisse d'assurance au 
titre de la nouvelle échelle des traitements seront inférieurs en 1959 à ceux effectués en 1958. 

3. 2. 3 Conformément à la Résolution n° 376 du Conseil d'administration les contributions 
ordinaires des Membres et Membres associés de l'Union ont été maintenues en 1959 à la somme 
de 8.800 francs suisses par unité comme en 1958 et ceci malgré les fluctuations du budget dont 
l'équilibre est assuré depuis plusieurs années par un prélèvement du Compte de provision de 
l'Union. 

Si l'on considère l'ensemble des budgets, c'est-à-dire les dépenses ordinaires et les dépenses 
extraordinaires, on constate une augmentation des dépenses de 1959 par rapport à 1958 de 22,3% 
qui résulte d'un programme particulièrement chargé de réunions et conférence en 1959 (9e Assem
blée plénière du C.C.I.R. à Los Angeles, Conférence administrative ordinaire des radiocommunica
tions et Conférence de plénipotentiaires, Genève, 1959). 

3. 2. 4 Classification des Membres et JJ1 embres associés de l' Union pour la répartition des dépenses 
de l'Union. 

Par suite de l'adhésion de la Fédération de Malaisie contribuant pour Y2 unité à partir de 
février 1958, la classification des Membres et Membres associés de l'Union s'établit à 617 unités 
à fin de 1958. 
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Le recouvrement des parts contributives ordinaires des Membres et Membres associés de 
l'Union s'est encore légèrement amélioré par rapport aux années précédentes. Pour l'exercice 1958, 
ces recouvrements ont atteint 97,05% au 31. décembre 1958 (96,34% à fin 1957). 

3 . 2. 5 Trésorerie de l'Union. 

Les rentrées satisfaisantes des contributions ordinaires ont permis d'assurer dans de bonnes 
conditions la trésorerie de l'Union pendant le 1er semestre de 1958. Toutefois, dès le mois de 
juin 1958, des avances, s'élevant au total de 1.500.000 francs suisses au 31 décembre 1958, ont 
dû être demandées progressivement à la Confédération suisse pour faire face aux importantes 
dépenses extraordinaires résultant des réunions du Comité consultatif international télégraphique 
et téléphonique, du Comité consultatif international des radiocommunications et de la Conférence 
administrative télégraphique et téléphonique. 

3. 2. 6 Contributions arriérées. 

a) Arriérés du régime de la Convention de Madrid, 1932: 

Situation au 31 décembre 1957 . . . . . . . . . . 
Situation au 28 février 1959 . . . . . . . . . . . . 

b) Arriérés du régime de la Convention d'Atlantic City (1947) et de la 
Convention de Buenos Aires (1952): 

Situation au 31 décembre 1957 
Situation au 28 février 1959 . . . . 

c) Contributions contestées (intérêts moratoires compris) (Résolutions 
nos 14 et 15 de la Convention de Buenos Aires): 

Situation au 31 décembre 1957 
Situation au 28 février 1959 . . . . . . . . . . 

Francs suisses 

105.811,21 
105.811,21 

1.667.205,07 
1.824.546,34 

264.292,73 
272.360,97 

La situation des contributions arriérées n'a pas subi de modifications importantes dans le 
courant de 1958. On trouvera ci-joint en annexe 7 la situation des principaux débiteurs de l'Union 
en retard dans le paiement de leurs contributions à la date du 20 mai 1959. 

3. 2. 7 Coordination sur le plan administratif et budgétaire de l'action de l'Organisation des Nat ions 
Unies et de celle des institutions spécialisées. 

A propos de l'offre mentionnée dans la Résolution n° 884 (IX) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et de l'invitation formelle que lui a adressée le Secrétaire général de l'Union à venir 
effectuer sur place l'étude de notre organisation, le Président du Comité Consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires des Nations Unies (C.C.Q.A.B.) a fait connaître que son 
Comité viendrait procéder dans le courant d'avril 1959 à l'étude en question. 

3. 2. 8 Assistance technique. 

Les dépenses occasionnées à l'Union par sa participation au Programme élargi d'assistance 
technique se sont élevées à 106.807,98 francs suisses en 1958. Ces dépenses sont remboursées à 
l'Union par les Nations Unies. 

3.2.9 Caisse d'assurance du personnel de l'U.I.T. 

La Caisse d'assurance de l'U.I.T. a continué à encaisser régulièrement les contributions de 
l'Union et celles de ses n1embres. A fin 1958, elle groupait 266 membres (y compris 16 retraités) 
répartis de la façon suivante: 

Caisse de pensions (personnel permanent) . . . . 
Caisse d'épargne-assurance (personnel tempo raire) 

125 membres 
108 membres 
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Fonds de pensions: 

i) personnel en service à l'U.I.T. avant le 
1er janvier 1947 . . . . 

ii) personnel engagé après cette date, mms aux 
conditions de ce même régime 

31 membres 

2 membres 
33 membres 

La Caisse de pensions a servi en 1958 quatre pensions de retraite, une rente d'invalidité et 
deux rentes de survivants (veuves et orphelins). 

La masse commune de la Caisse d'épargne~assurance a servi jusqu'à fin mai 1958 deux rentes 
viagères en conformité des dispositions de l'article 14, paragraphe 2 et de l'article 45, paragraphe 3 
des Statuts. Par suite d'un décès, elle n'en sert plus qu'une depuis le 1er juin 1958. En outre, elle 
verse une rente d'invalidité depuis le 1er décembre 1958. 

Le Fonds de pensions a payé les pensions de retraite de onze anciens fonctionnaires dont un, 
M. Alphonse Auberson, ancien Secrétaire principal, est d~cédé en novembre 1958. 

Au 31 décembre 1958, l'actif de la Caisse d'assurance s'élevait à 11.154.211,76 francs suisses. 
Le Rapport de gestion de la Caisse d'assurance de l'U.I.T. qui fait l'objet de la deuxième 

partie du Rapport de gestion financière pour l'année 1958, donne toutes les informations au sujet 
des études et des travaux effectués par la Commission de gestion de cette Caisse d'assurance. 
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][V. I.ES AC'f:D.VI'flÉS DE L'lJN][ON :EN 1958 

4.1 LES CONFÉRENCES ou RÉUNIONS 

La Conférence administrative télégraphique et téléphonique s'est tenue à Genève du 
29 septembre au 29 novembre 1958. Elle a été suivie par les délégués de 64 Membres et un Membre 
associé de l'Union, par des représentants d'exploitations privées reconnues ainsi que par des 
observateurs de l'Organisation des Nations Unies et de plusieurs institutions spécialisées ou autres 
organisations internationales. Le nombre de ces délégués, représentants et observateurs était au 
total de 416. 

La Conférence a revisé les Règlements télégraphique et téléphonique annexés à la Convention 
internationale des télécommunications et il convient notamment de signaler que le Règlement 
téléphonique qui, à présent est uniquement appliqué dans le régime européen, a été rendu universel. 
Les deux Règlements re visés entreront en vigueur le 1er jan vier 1960; le Règlement télégraphique 
a été signé par 64 Membres de l'Union et le Règlement téléphonique par 61 Membres. La tâche 
assumée par le Secrétariat général à l'occasion de la Conférence est indiquée ci-après, à la section 3 
et on trouvera, dans la partie du présent rapport qui est consacrée aux relations avec les Na ti ons 
Unies et avec les autres organisations internationales, quelques brèves indications sur certains 
aspects de la tâche propre à la Conférence. 

Parmi les autres réunions importantes qui ont eu lieu en 1958, citons la session annuelle du 
Conseil d'administration et des réunions de commissions d'études des Comités consultatifs inter
nationaux. En outre, une Assemblée spéciale du C.C.I.T.T. a été tenue pendant la semaine qui a 
précédé l'ouverture de la Conférence télégraphique et téléphonique. 

4.2 LA 13e SESSION nu CoNSEIL n'ADMINISTRATION 

Le Conseil d'administration a tenu sa 13e session à Genève, du 21 avril au 17 mai 1958. 
Les questions les plus importantes traitées au cours de la session sont mentionnées ci-après. 

4. 2.1 Programme des conférences pour 1959. 

Le Conseil a confirmé à sa 12e session, en 1957, sa décision de tenir à Genève, la Conférence 
administrative des radiocommunications et la Conférence de plénipotentiaires et les Membres de 
l'Union ont été alors informés que la Conférence des radiocommunications s'ouvrirait le 1er juillet 
1959 pour une durée maximum de cinq mois tandis que la Conférence de plénipotentiaires s'ouvri
rait le 1er octobre 1959 et que sa durée serait au maximum de deux mois. 

A sa 13e session, le Conseil s'est trouvé en présence d'une invitation de l'Administration 
de l'Inde à tenir ces deux conférences à New Delhi et d'une offre de l'Administration polonaise 
de les tenir à Varsovie. 

Ces propositions ont été très soigneusement examinées mais, bien que le Conseil ait grande
ment apprécié les offres généreuses de ces deux administrations, il est venu à regret à cette conclu
sion qu'il ne serait pas fondé à proposer aux Membres de l'Union de revenir sur leur décision 
antérieure de tenir ces deux conférences à Genève. Cependant, vu la nécessité de réaliser des 
économies et tenant compte des travaux effectués par l'Union de 1948 à 1958 pour préparer la 
Conférence des radiocommunications, le Conseil est arrivé à la conclusion que la durée de cette 
conférence pouvait être réduite de cinq mois à quatre mois. En raison de cette décision, le Conseil 
a proposé aux Membres de l'Union que la Conférence des radiocommunications s'ouvre le 17 août 
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1959 et la Conférence de plénipotentiaires, le 14 octobre 1959, proposition qui a été approuvée 
à une large majorité. Il n'a pas été proposé d'autre modification au programme des conférences 
et des réunions qui avait été adopté en 1957 mais, après consultation des Membres de l'Union, 
il a été décidé que le mandat de l'Assemblée spéciale du C.C.I.T.T. qui devait précéder la Confé
rence télégraphique et téléphonique de 1958 serait étendu à l'étude des mesures qui pourraient 
permettre de réaliser des économies par une réforme des méthodes de travaÜ des Commissions 
d'études, ainsi qu'à l'étude des moyens d'améliorer la présentation des documents. 

4. 2. 2 Mise en application du Tableau de répartition des bandes de fréquences d'Atlantic City. 

Le Conseil a étudié avec soin le rapport de l'I.F.R.B. à ce sujet, en particulier la situation à 
la fin de la <<période d'aménagement final>>, soit au 31 mars 1958. 

Certains de ses membres ont exprimé leur désappointement devant les résultats obtenus; 
à leur avis, les buts fixés par la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
n'avaient pas été pleinement atteints, et ils estimaient que c'était principalement les bandes 
réservées au service fixe qui posaient des difficultés. 

D'autres membres du Conseil ont exprimé l'opinion que le pourcentage d'assignations hors 
bande à la fin de la<< période d'aménagement final>> était remarquablement faible et qu'il était donc 
possible de dire que les résultats obtenus avaient dépassé tous les espoirs formés durant la C.A.E.R., 
ceci, grâce à la coopération efficace des administrations. 

Le Conseil a considéré qu'il serait extrêmement utile que les administrations reçoivent, 
vers la fin de 1958, un rapport sur les nouveaux progrès réalisés dans la mise en application du 
tableau de répartition des bandes de fréquences d'Atlantic City et il a invité l'I.F.R.B. à prendre 
les mesures nécessaires et à lui présenter un rapport sur l'état de la question à sa session annuelle 
de 1959. 

En ce qui concerne la préparation des projets de plans pour le service de radiodiffusion à 
hautes fréquences, un certain désappointement a été exprimé devant le retard apporté à la publi
cation des projets de plans pour toutes les saisons de la phase 70. L'J.F. R.B. a cependant estimé 
que le programme accéléré qu'avait établi le Conseil au cours de sa 12e session pouvait être 
maintenu. L'I.F.R.B. a été invité à poursuivre ses travaux conformément à ce programme et à 
présenter au Conseil, à sa session annuelle de 1959, un nouveau rapport sur l'état d'avancement 
de ses travaux. 

4. 2. 3 Assistance technique. 

Au titre de l'assistance technique, le Conseil était saisi d'une série de questions qui, d'ailleurs, 
étaient toutes d'une certaine importance. En effet, outre la revue habituelle des activités de 
l'Union dans le cadre du Programme élargi d'assistance technique, il a eu à connaître les questions 
suivantes: 

- Financement du développement économique. 
- Organisation d'un cadre international d'administrateurs. 
- Coopération avec la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient. 
- Coopération scientifique et technique dans le domaine des télécommunications. 

Au sujet du financement du développement économique, le Conseil a autorisé le Secrétaire 
général à prendre toutes mesures utiles pour défendre les intérêts des télécommunications au 
cours des négociations visant à l'établissement du nouveau Fonds spécial et à prêter en cette 
matière le plein et entier concours de l'U.I.T. 

Quant à l'organisation d'un cadre international d'administrateurs, le Conseil a accepté 
que l'U.I.T. participe, à titre d'essai, à l'expérience envisagée par le Secrétaire général des Nations 
Unies, mais en recommandant que, dans les intervalles entre les missions, les administrateurs des 
télécommunications soient rendus à leurs administrations nationales de manière à se tenir au 
courant de tous les progrès techniques et pour que leur expérience reste toujours actuelle dans un 
domaine qui change et se développe rapidement. 
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A propos de la coopération avec la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, 
le Conseil a approuvé les mesures prises jusqu'alors par le Secrétaire général en vue de la mise en 
œuvre d'un projet régional d'assistance technique consistant, dans une première étape, à faire 
une étude générale sur les moyens de télécommunications existant dans les pays de la région et 
sur les besoins à satisfaire dans l'immédiat. Quelques détails sur l'état de ce projet figurent dans 
la section 4.6 du présent rapport. 

Enfin, au titre de la Coopération scientifique et technique dans le domaine des télécommunica
tions, le Conseil a pris note des mesures prises par le Secrétaire général au sujet de deux questions 
pour lesquelles il avait donné des directives à sa session de 1957: 

- l'organisation d'un service d'échange de films et de manuels techniques; 
- l'échange entre les administrations de spécialistes des télécommunications. 

On trouvera également des indications à ce sujet à la section 4. 6 du présent rapport. 

4. 2. 4 Questions administratives et financières. 

Le Conseil a décidé de fixer le plafond des dépenses ordinaires pour 1959 à la somme de 
6.817.550 francs suisses, c'est-à-dire sur la base du plafond arrêté pour l'année 1958 en confor
mité du Protocole IV de Buenos Aires et compte tenu des crédits supplémentaires accordés, 
notamment pour l'introduction de la nouvelle échelle des traitements du personnel, et sous réserve 
de ratification par la Conférence de plénipotentiaires de 1959. Grâce à un prélèvement de 
906.610 francs suisses sur le compte de provision, le montant des contributions des Membres et 
Membres associés est resté inchangé au taux de 8.800 francs suisses par unité. 

A propos des traitements et indemnités du personnel, le Conseil ayant décidé en principe 
d'un alignement sur les Nations Unies, a chargé le Secrétaire général de lui soumettre à sa session 
de 1959 une étude complète à ce sujet afin d'être en mesure de faire éventuellement des propositions 
concrètes à la Conférence de plénipotentiaires. 

4.3 LES ACTIVITÉS DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

4. 3.1 Généralités. 

L'une des tâches importantes du Secrétariat général en 1958 a consisté à achever les travaux 
préparatoires de la Conférence télégraphique et téléphonique dont il a été question dans la 
section 4.1 et à organiser la Conférence elle-même. Cette Conférence s'est tenue conformément 
aux dispositions du Règlement général annexé à la Convention, aux termes desquelles, pour les 
conférences se réunissant au siège de l'Union, les tâches relatives à l'organisation, qui incombent 
normalement à un gouvernement invitant, sont assumées par le Secrétaire général. Avant l'ouver
ture de la conférence, le Secrétariat général avait rassemblé, fait imprimer dans les trois langues 
de travail de l'Union et distribué un total de 1.296 propositions présentées par les Membres et 
Membres associés de l'Union en vue des travaux mêmes de la Conférence. Le secrétariat de la 
conférence était assuré par du personnel de l'Union renforcé par des fonctionnaires surnuméraires. 
Il s'est avéré possible de terminer les travaux dans les deux mois que le Conseil d'administration 
avait prévus pour la Conférence. Le Secrétariat a d'autre part commencé la préparation des 
conférences encore plus importantes qui doivent se tenir en 1959. Il a, notamment, envoyé aux 
Membres et Membres associés de l'Union, à l'Organisation des Nations Unies et à toutes les 
institutions spécialisées des invitations à participer à la Conférence administrative des radio
communications qui doit s'ouvrir le 17 août 1959. Sur la demande du Conseil, une invitation a 
également été adressée à l'Agence internationale de l'énergie atomique. D'autres organisations 
internationales susceptibles de s'intéresser à cette conférence en ont été également avisées afin que, 
si elles le désirent, elles puissent demander à envoyer des observateurs à la Conférence. 

Le Secrétariat a également adressé aux Membres et Membres associés de l'Union, à l'Orga
nisation des Nations Unies et aux institutions spécialisées des invitations à la Conférence de 
plénipotentiaires qui doit s'ouvrir à Genève le 14 octobre 1959. 
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Les Membres et Membres associés ont été en outre invités à soumettre leurs propositions en 
vue des travaux de ces deux conférences. 

En sus des travaux se rattachant aux conférences, le Secrétariat général s'est acquitté de ses 
tâches normales aux termes de la Convention. Leur volume était appréciable et, par suite du décès, 
en juin 1958, du Secrétaire général de l'Union et de la vacance pendant toute l'année de l'un des 
postes de secrétaire général adjoint, le Secrétaire général par intérim et certains hauts fonction
naires de l'Union ont dû assumer des responsabilités supplémentaires. Une partie importante de 
la tâche normale du Secrétariat général consiste à publier le grand nombre de documents essentiels 
au fonctionnement journalier des services internationaux de télécommunication. On trouvera 
ci-après une section spécialement consacrée aux publications de l'Union. En outre, comme 
d'habitude, les importantes activités d'assistance technique sont relatées séparément à la 
section 4. 6. 

4. 3. 2 Publication de documents. 

Poursuivant ses efforts en vue d'assurer la publication de documents aussi complets que 
possible, en particulier des documents de service visés à l'article 20 du Règlement des radio
communications, le Secrétariat général a, dans de nombreux cas, invité les administrations à lui 
fournir les renseignements nécessaires à leur mise à jour en rappelant, à ce sujet, les dispositions 
réglementaires et les recommandations du Conseil d'administration. Une amélioration certaine 
est à noter dans ce domaine. Cependant, un petit nombre d'administrations ne fournissent tou
jours pas, au détriment de l'exploitation, les renseignements nécessaires à la mise à jour 
des documents de service. 

La liste complète des publications éditée en 1958 figure en annexe 4 au présent rapport, avec 
l'indication des tirages. 

Conformément aux décisions prises par le Conseil d'administration au cours de sa 13e 
session, le taux de majoration, à titre de frais généraux imputés au prix de revient des documents 
de vente, a été en 1958 de 21,5 o/0 pour les administrations Membres et Membres associés et de 
27,5% pour les autres souscripteurs. 

Les affaires traitées en 1958 par le service des expéditions représentent près de 100.000 
envois ayant occasionné environ 225.000 francs suisses de frais de port. 

4.4 COMITÉ INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FRÉQUENCES 

4.4.1 La période d'aménagement final définie dans l'Accord de la C.A.E.R., qui avait commencé 
le 1er juin 1957, s'est terminée le 31 mars 1958. 

4.4.2 Vers la fin de l'année 1958, le Comité a reçu les renseignements concernant l'utilisation 
des fréquences des Administrations de la République populaire d'Albanie, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République Populaire de Pologne, de la République 
socialiste soviétique de l'Ukraine, de la République populaire roumaine, de la Tchécoslovaquie, 
de l'Union des République socialistes soviétiques et de la République populaire de Mongolie, 
laquelle n'est pas Membre de l'Union. Les Administrations de la République populaire de Bulgarie 
et de la République Populaire Hongroise ont fait savoir qu'elles enverraient prochainement les 
renseignements analogues les concernant. 

4.4.3 Le Comité a commencé, au cours de l'année 1958, à passer en revue les assignations ins
crites dans le Fichier de référence des fréquences aux termes des dispositions du numéro 245 de 
l'Accord de la C.A.E.R., c'est-à-dire sur l'insistance des administrations dont émanait leur noti
fication, (inscriptions ZZ ou ZZZ). Mais la procédure appliquée à cet effet est lente car le Comité 
doit faire des examens techniques détaillés, consulter à diverses étapes de la procédure les admi
nistrations intéressées (y compris celles au nom desquelles sont inscrites au Fichier toutes les 
assignations susceptibles d'être affectées) tout en leur donnant le temps d'étudier les questions 
qu'il leur pose et d'y répondre. 



-16-

4. 4. 4 Le Comité a établi des projets de plan pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences 
pour les phases d'activité solaire élevée et de faible activité solaire, par projection des allocations 
du projet de plan de référence (phase juin 70). Au cours de l'année, il a envoyé aux administrations 
des projets de plan pour les phases Equinoxe 70, décembre 70, juin 125, Equinoxe 125 et décembre 
125. A la fin de l'année 1958, le projet de plan pour la phase décembre 12 était prêt à être expédié 
aux administrations, et les projets pour les phases Equinoxe 12 et juin 12 étaient en cours d'achè
vement. Lorsque ces deux derniers projets auront été envoyés aux administrations, le Comité 
aura terminé l'établissement de projets de plan pour tout le cycle d'activité solaire. Il a invité 
les administrations à présenter leurs commentaires sur les projets de plan, il étudiera ces commen
taires et présentera un rapport à leur sujet à la Conférence des radiocommunications. D'autre part, 
prenant pour base les programmes actuels de radiodiffusion, le Comité est en train d'étudier l'utili
sation actuelle des fréquences par le service de radiodiffusion afin de voir s'il ne pourrait pas en 
tirer des renseignements éventuellement utiles à la Conférence. 

4. 4. 5 Le Comité a publié la deuxième édition de la Série A de ses Normes techniques, dans 
laquelle il a tenu compte des travaux de la ge Assemblée plénière du C.C.I.R. Il a également 
publié le Supplément n° 3 à sa Norme technique B-2, relatif aux courbes de la F2-MUF applicables 
aux distances inférieures ou égales à 4.000 km, pour les quatre phases qui ne figuraient pas dans 
les éditions précédentes de cette Norme. Il a commencé à préparer le Supplément n° 3 à la Norme 
technique B-1, qui consistera en courbes de propagation applicables à quelque 600 liaisons déter
minées dans les conditions de la saison d'équinoxe pour les activités solaires élevée, moyenne 
et faible. De plus, à la fin de l'année, le Comité a dû tracer d'urgence un certain nombre de courbes 
de propagation applicables à de nombreux centres d'émission ou de réception dont il est question 
dans les renseignements concernant l'utilisation des fréquences qu'il a récemment reçus. 

4. 4. 6 En ce qui concerne le contrôle international des émissions, le Comité a mis à exécution 
un projet qu'il avait déjà annoncé l'année précédente et qui consistait à modifier la périodicité 
et la présentation des Résumés des renseignements provenant du contrôle des émissions; le but 
était de mettre plus rapidement les administrations en possession des renseignements reçus par 
l'I.F.R.B., et les nouvelles dispositions sont entrées en vigueur lors de la publication du Résumé 
relatif au mois de janvier 1958. En même temps, pour des raisons d'économie, le Comité à pris 
les mesures voulues pour que la Préface aux Résumés paraisse sous forme d'un fascicule séparé 
publié une fois par an seulement, alors qu'auparavant une préface était insérée dans chaque Résumé. 
En ce qui concerne le système de contrôle international des émissions, l'un des problèmes toujours 
en suspens est celui des lacunes qui présente ce système, notamment dans la partie méridionale 
de l'hémisphère occidental et les parties de l'hémisphère oriental situées au nord de l'Océan Indien. 

4.4. 7 En raison de l'énorme volume des avis de notification d'assignation de fréquence qu'il 
reçoit depuis 1952, le Comité a dû établir des Règles de procédure détaillées et complètes, à titre 
de directives pour son personnel et afin que les assignations de toutes les administrations soient 
traitées uniformément depuis le moment où le Comité reçoit un avis de notification jusqu'à celui 
où il formule une conclusion à son égard. A mesure que le Comité a acquis de l'expérience dans 
les divers aspects de ses travaux et dans les problèmes qui s'y rattachent, il a eu à étendre ses 
Règles de procédure, et parfois à les modifier. Soucieux de faire mieux comprendre aux adminis
trations comment il traite les avis de notification, et surtout comment il procède à l'examen 
technique de ceux-ci, le Comité publiera au début de 1959 l'ensemble de ses<< Règles de procédure>> 
en vigueur et il les enverra aux administrations, dans l'espoir qu'elles estimeront cet envoi opportun 
à l'approche de la Conférence administrative ordinaire des radiocommunications. 

4.4.8 Ainsi qu'il l'a indiqué dans son rapport de l'année dernière, le Comité a été amené à modifier 
l'organisation de ses services techniques afin d'en améliorer l'efficacité et il a estimé nécessaire 
de maintenir cette nouvelle organisation. Il a été ainsi en mesure de tenir ses engagements relatifs 
aux travaux à exécuter pendant la période d'aménagement final, et de faire face aux modifications 
dans l'utilisation des fréquences qui lui ont été notifiées jusqu'aux deux derniers mois de l'année 
où il a été reçu un nombre anormalement élevé de notifications d'assignations de fréquences. 
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4. 5 LES ACTIVITÉS DES CoMITÉS CONSULTATIFS INTERNATIONAUX (C.C.l.) 

On trouvera ci-après des indications au sujet des activités du Comité consultatif international 
télégraphique et téléphonique (C.C.I.T.T.) et du Comité consultatif international des radiocom
munications (C.C.I.R.). 

4. 5. 1 Comité consultatif international télégraphique et téléphonique ( C.C.l. T. T. ). 

L'année 1958 a été marquée pour le C.C.I.T.T. par une intense activité des Commissions, 
Sous-commissions et Groupes de travail et par la réunion de l'Assemblée spéciale, préalable à la 
Conférence administrative télégraphique et téléphonique. 

A. Actirité des Commissions d'études 

4. 5. 1. 1 Questions de transmission et de maintenance. 

Les Commissions compétentes pour les problèmes de transmission ont poursuivi ou entrepris 
de nombreuses études. En particulier, elles ont étudié un nouveau plan d'interconnexion du point 
de vue de la transmission; elles ont complété les spécifications existantes pour les systèmes télé
phoniques sur paires coaxiales et sur fils nus aériens et établi de nouvelles spécifications pour les 
systèmes à 2. 700 voies sur paires coaxiales (12 MHz) et pour les systèmes à 120 voies sur paires 
symétriques. 

Elles ont décidé la mise à l'étude de questions nouvelles sur les systèmes utilisant des ampli
ficateurs à transitors et sur les systèmes à paires coaxiales de petit diamètre. Elles ont créé un 
Groupe de travail pour étudier l'important problème des transmissions de données. Elles se sont 
penchées sur la délimitation des attributions entre la Commission électrotechnique internationale 
et le C.C.I.T.T. en ce qui concerne la spécification de certains types de câbles, fils et guides d'ondes. 

Dans le même domaine le C.C.I.T.T. a collaboré avec le C.C.I.R. pour étudier les limites 
admissibles pour les bruits en téléphonie et en télégraphie, en particulier sur les faisceaux hertziens; 
il a également participé aux travaux du C.C.I.R. sur les transmissions télévisuelles en câbles. 

En ce qui concerne la qualité de transmission, les études ont porté sur les méthodes de mesures 
subjectives et objectives et sur l'activité du laboratoire du C.C.I.T.T. 

Enfin la Commission chargée de la maintenance a établi le programme de maintenance 
périodique des circuits téléphoniques et a dépouillé le résultat de nombreuses observations qui 
font apparaître une amélioration sensible dans les conditions de stabilité du réseau européen. 

4. 5 .1. 2 Questions d'exploitation et de commutation téléphoniques. 

Les Commissions chargées de l'exploitation téléphonique ont eu en 1958 un programme très 
chargé en raison de la préparation de l'Assemblée spéciale du C.C.I.T.T. et de la Conférence admi
nistrative télégraphique et téléphonique. A ce titre, elles ont procédé à une revision et à une remise 
en ordre complète des avis relatifs à l'exploitation et à la tarification. 

En outre, elles ont entrepris des études nouvelles relatives notamment à la simplification 
des décomptes internationaux, aux règles d'exploitation des services intercontinentaux, aux prix 
de revient du service phototélégraphique et du service téléphonique entièrement automatique, 
à la présentation de la Statistique générale de la téléphonie, dans le but de rendre cette statistique 
plus intéressante et plus aisément consultable, au plan d'acheminement du trafic international 
entièrement automatique. 
. Dans le domaine de la commutation, les études ont porté principalement sur la spécification 
des tonalités internationales et sur les méthodes de comptage à utiliser pour les décomptes inter
nationaux en exploitation entièrement automatique. 
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4. 5. 1 . 3 Questions de télégraphie. 

Les Comissions chargées de l'exploitation télégraphique ont elles aussi poursuivi les études 
amorcées en 1957 et relatives à la préparation de l'Assemblée spéciale et de la Conférence télé
graphique et téléphonique. Elles ont préparé des projets d'avis concernant la tarification des 
phototélégrammes et des communications télégraphiques, la revision des statistiques sur les 
délais de transmissions des télégrammes, la simplification des règles du compte des mots. 

Un Groupe de travail composé d'exploitants et de techniciens du télégraphe a abordé l'impor
tante question d'un nouvel alphabet télégraphique plus étendu que l'alphabet actuel et présentant 
un grand intérêt non seulement pour la télégraphie publique, mais pour la transmission des données. 
En attendant la conclusion de ces études, un aménagement de l'alphabet n° 2 a été proposé. 

4. 5. 1 . 4 Questions de protection. 

Les Commissions compétentes ont poursuivi la rédaction des directives et recommandations 
concernant la protection des lignes de télécommunications contre les actions nuisibles des lignes 
électriques et la protection des câbles souterrains contre la corrosion. En outre, un fascicule 
décrivant les méthodes d'imprégnation des poteaux en bois a été rédigé et édité dans un but 
d'assistance technique. 

4. 5 .1. 5 Plan général de déCJeloppement du réseau international. 

La Commission du Plan a mis au point un plan d'interconnexion valable pour la période 
1958-1962 et concernant l'Europe, le Bassin méditerranéen, le Moyen-Orient et l'Asie du Sud. 
Elle a décidé d'étendre son action à d'autres parties du monde et notamment l'Extrême-Orient. 
Elle a mis en chantier la rédaction d'un ouvrage contenant les renseignements techniques utiles 
aux pays qui souhaitent développer leurs réseaux de télécommunications et elle a préconisé à 
l'usage de ces pays la création d'un service de documentation. 

B. Assemblée spéciale 

4.5.1.6 L'Assemblée spéciale du C.C.I.T.T. qui a siégé pendant l'automne de 1958, avait 
pour objectif principal de remettre à jour des avis anciens et d'émettre des avis nouveaux concer
nant l'exploitation et la tarification télégraphiques et téléphoniques, dans le but de préparer et 
de faciliter les travaux de la Conférence télégraphique et téléphonique qui devait se réunir immé
diatement après. 

Elle a réalisé à cet égard une œuvre considérable qui a été largement mise à profit par la 
Conférence pour la revision et l'allègement du Règlement téléphonique et qui a permis en parti
culier de donner à ce dernier un caractère universel. Dans le domaine du télégraphe par contre, 
la Conférence s'est engagée dans une voie différente de celle qui avait été envisagée par le C.C.I.T.T. 
en se prononçant contre un allègement du Règlement télégraphique. 

En outre, l'Assemblée spéciale, sur la proposition du Directeur, a décidé d'améliorer la présen
tation des documents et ouvrages du C.C.I.T.T. dans le but de les rendre plus aisément consultables 
et de rénover les méthodes de travail de cet organisme. Grâce à une meilleure préparation et une 
meilleure organisation des réunions, on peut attendre de ces réformes une efficacité accrue dans 
les travaux du C.C.I.T.T. en même temps qu'un sensible allègement dans les charges des adminis
trations qui participent à ces travaux. 

Enfin, l'Assemblée spéciale a nettement marqué son désir de voir l'activité du C.C.I.T.T. 
s'étendre progressivement à toutes les parties du monde. C'est dans cet esprit qu'elle a abordé 
l'étude de questions concernant l'assistance technique et le développement des réseaux nationau~ 
et internationaux; c'est également dans cet esprit qu'elle a accepté l'invitation de l'Inde pour la 
2e Assemblée plénière du C.C.I.T.T. 
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4. 5. 2 Comité consultatif international des radiocommunications ( C.C.I.R.). 

4.5.2.1 Le C.C.I.R. a organisé, au cours de l'année 1958, plusieurs réunions de Commissions 
d'études; celles-ci ont non seulement traité certaines questions pour lesquelles il était nécessaire 
de prendre immédiatement des mesures mais elles ont également, conformément au désir exprimé 
par la VIIIe Assemblée plénière du C.C.I.R. dans son Vœu n° 36, préparé les travaux de la 
IXe Assemblée plénière. 

Ainsi, la Commission d'études n° XI (Télévision) s'est réunie à Moscou du 26 mai au 9 juin 
comme suite à l'invitation faite à Varsovie par l'Administration de l'U.R.S.S. lors de la 
VIIIe Assemblée plénière. Cette réunion a examiné la question de l'utilisation des Bandes IV et V 
pour la télévision en vue de la réunion possible d'une conférence sur l'assignation des fréquences 
situées dans ces bandes. L'intérêt d'établir des normes uniformes pour la télévision en couleur a 
également été souligné. 

Cette réunion a aussi préparé un certain nombre de textes destinés à la IXe Assemblée plénière. 

4.5.2.2 Les Commissions d'études suivantes du C.C.I.R. se sont réunies à Genève à partir 
de la mi-juillet et pendant le mois d'août: 

Commission d'études n° I (Emetteurs), Commission d'études no II (Récepteurs), Commission 
d'études n° III (Systèmes utilisés dans le service fixe), Commission d'études n° IV (Propagation 
de l'onde de sol), Commission d'études n° V (Propagation troposphérique), Commission d'étu
des n° VI (Propagation ionosphérique), Commission d'études n° VII (Fréquences étalon et signaux 
horaires) et Commission d'études n° IX (Systèmes de relais radioélectriques). Là aussi, des pro
blèmes urgents furent traités et des textes préparés en vue de la IXe Assemblée plénière. 

4. 5. 2. 3 II peut être intéressant de noter que, bien que toutes les Commissions d'études 
du C.C.I.R. ne se soient pas réunies, le nombre total des participants aux diverses réunions et 
le volume de la documentation n'en ont pas moins dépassé les chiffres correspondants pour la 
VIe Assemblée plénière tenue à Genève en 1951. Ceci permet de mesurer l'intérêt grandissant 
pour les travaux du C.C.I.R. 

4.5.2.4 Le C.C.I.R. n'a pas seulement organisé les réunions de ses propres Commis
sions d'études mais aussi la deuxième réunion, tenue à Monte-Carlo en octobre 1958, de la Com
mission d'études mixte C.C.I.R.jC.C.I.T.T. sur les transmissions télévisuelles à grande distance 
(C.M.T.T.). Si la C.M.T.T. n'a pas trouvé de solutions satisfaisantes pour tous les problèmes qui 
lui étaient soumis, elle a cependant fait de notables progrès touchant plusieurs questions d'ordre 
technique et a pu formuler un projet d'avis qui sera soumis aux Assemblées plénières du C.C.I.R. 
et du C.C.I.T.T. 

4.5.2.5 De nouvelles questions et de nouveaux programmes d'études ont également été 
proposés et adoptés lors des réunions des Commissions d'études comme en de nombreuses autres 
occasions, ainsi que le prévoit l'article 7, paragraphe 2 de la Convention. Ces nouveaux sujets 
d'étude ont été publiés ultérieurement sous forme d'addenda au Volume I des Documents de 
Varsovie. 

4. 5. 2. 6 Le Secrétariat a été en outre occupé par les très importants travaux préparatoires 
de la IXe Assemblée plénière du C.C.I.R. à Los Angeles. Grâce à la collaboration des services de 
l'Administration invitante, le directeur du C.C.I.R. a eu le plaisir d'indiquer dans son rapport 
que tous les problèmes qui s'étaient posés à cet égard ont été résolus de façon satisfaisante. 

4. 6 AssiSTANCE TECHNIQUE 

4.6.1 La participation de l' U.l.T. au Programme élargi d'assistance technique. 

L'action d'assistance technique réalisée en 1958 par l'U.I.T. dans le cadre du Programme 
élargi d'assistance technique des Nations Unies n'a pas fléchi par rapport aux années précédentes. 
Elle s'est étendue à 20 pays et à une <<région>>, l'Asie du Sud et l'Extrême-Orient. Cette action 
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s'est exercée selon les trois formes ·prévues dans les statuts du Programme élargi d'assistanc·e 
technique: l'envoi d'experts dans les pays qui en font la demande, l'attribution de bourses de 
perfectionnement ou d'études, la fourniture d'appareils de mesures ou de démonstration pour 
permettre aux experts d'accomplir leur tâche. 

Des experts de l'U.I.T. étaient en mission, en 1958, dans 12 pays d'Afrique, d'Asie et de 
l'Amérique du Sud. Deux experts furent chargés d'une étude couvrant une région entière. Dans 
10 de ces pays, les missions d'experts déjà en cours en 1957, ou commencées en 1957, furent pro
longées en 1958. Deux pays qui ne figuraient pas au programme de 1957 ont reçu en 1958 des 
experts de l'U.I.T. Dans l'un d'eux, un expert a repris, après plusieurs années d'interruption, 
la tâche commencée de 1952 à 1954 sous les auspices de l'U.I.T. En outre, un projet d'assistance 
technique entièrement nouveau fut entrepris dans un pays. 

Il faut préciser aussi que des experts arrivèrent au terme de leurs travaux dans quatre pays. 
D'autre part, trois des pays où résidaient des experts purent encore envoyer des boursiers en 
stages, tandis que dans huit pays, l'action d'assistance technique de l'U.I.T. s'est exercée unique
meut sous la forme d'octroi de bourses. 

Le nombre total des experts de l'assistance technique de l'U.I.T. a atteint 25 en 1958. A 
la fin de l'année, ce nombre était ramené à 16. Il s'accroîtra de nouveau en 1959 pour faire face 
aux nouvelles demandes d'assistance technique portées au programme de notre organisation. 

Quant au nombre de bourses accordées en 1958 pour l'étude des télécommunications ou pour 
des stages de perfectionnement, il s'est élevé à 37. Un seul des boursiers nommés a pu suivre son 
stage au cours de l'année même. Mais, les fonds attribués aux bourses peuvent être reportés sur 
les années suivantes, le programme de bourses d'une année donnée peut en fait chevaucher sur 
plusieurs années. 

Ainsi, 42 boursiers nommés en 1957 et un boursier nommé en 1956 ont effectué leurs stages 
ou études en 1958. Au cours de l'année écoulée, l'U.I.T. a été en fait amenée à s'occuper de 88 bour
siers, soit qu'elle ait eu à inscrire les demandes qui lui ont été soumises, soit qu'elle ait dû organiser 
les programmes d'études dans les pays d'accueil. Il convient de signaler à cette occasion que 
11 pays d'Europe ou d'Amérique ont reçu des boursiers de l'U.I.T. en 1958. Deux boursiers ont 
fait un stage dans les services de l'U.I.T. 

Pour la première fois, l'U.I.T. est intervenue directement pour procurer aux experts le matériel 
dont la fourniture était prévu au programme de 1958. Trois pays ont pu bénéficier de cette forme 
particulière d'assistance technique qui s'est traduite par l'envoi aux experts du matériel d'ensei
gnement technique ou de mesures nécessaires à l'accomplissement de leur tâche. 

Pour faire face à des demandes urgentes d'assistance technique qui n'avaient pu être inscrites 
au programme annuel de 1958, il a été nécessaire de faire appel au Fonds de réserve et de roulement 
du Bureau de l'Assistance technique. Les demandes ont toujours reçu un accueil favorable de la 
part du Président-Directeur de ce Bureau. Il faut relever qu'en 1958 il n'a pas été possible de 
dégager des fonds pour réaliser des projets inscrits en Catégorie II. Une mission de télécommunica
tions a cependant été financée au moyen de fonds mis à notre disposition par l'Administration 
de l'Assistance technique des Nations Unies, au compte du programme régulier des Nations Unies. 
Cette mission n'était pas prévue dans le programme de l'U.I.T. en 1958, mais peut cependant être 
considérée comme faisant partie de l'action entreprise au cours de cette année. 

Le coût du programme d'assistance technique de l'U.I.T. en 1958 s'élevait, selon les prévisions, 
à 298.940 dollars des Etats-Unis. En fait, avec les sommes supplémentaires qui ont été allouées 
en cours d'année, il atteignait à fin novembre, la somme de 342.597 dollars. A cette somme, il 
convient d'ajouter 24.500 dollars qui constituent les frais administratifs et d'exécution occasionnés 
à l'U.I.T. par sa participation au Programme élargi d'assistance technique. 

Dans le cadre de cette participation, l'U.I.T. a été représentée aux séances du Bureau de 
l'Assistance technique qui ont eu lieu en mars et octobre à New York, et à Genève en juillet 1957. 
Ses observateurs ont suivi également les discussions qui ont eu lieu au sein du Comité de l'Assis
tance technique de l'ECOSOC pendant la session d'été de ce Conseil. Un fonctionnaire du Secré
tariat général s'est rendu à Bangkok au moment où les deux experts de l'U.I.T. mettaient au 
point leurs rapports sur l'état des télécommunications en Asie du Sud et en Extrême-Orient. Il a 
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eu à cette occasion avec le Secrétariat de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient les pourparlers les plus utiles en rapport avec la coopération de l'U.I.T. avec cet organisme 
et en vue de la réunion qui se tiendra à Tokyo en mai 1959 dans le but de définir les mesures à 
prendre pour développer les télécommunications dans toute la région. 

L'Annexe 6 donne la liste des experts de l'Assistance technique qui ont effectué des missions 
en 1958, ainsi qu'un tableau des boursiers des télécommunications qui ont obtenu une bourse ou 
ont accompli leur stage au cours de cette année. 

On trouvera ci-après un aperçu des différentes missions d'experts réalisées en 1958: 

Afghanistan. 

M. H. Sauermilch (République Fédérale d'Allemagne) s'est rendu au mois d'août en 
Afghanistan pour conseiller le Gouvernement sur l'installation et l'exploitation des systèmes de 
téléphonie à courants porteurs. Il est chargé notamment d'instruire le personnel sur l'utilisation 
d'un appareillage nouveau en cours d'installation. Des appareils de mesure lui ont été fournis 
à cette intention. Cette mission, bien que succédant à d'autres missions plus anciennes, peut être 
considérée comme nouvelle. 

Ethiopie. 

MM. J. Heierle (Suisse) et T. J. A. Watters (Royaume-Uni) ont continué, à Addis Ababa, 
à assurer le fonctionnement de l'Institut éthiopien des télécommunications qui, en 1958, avait déjà 
formé près de 500 fonctionnaires des différents services de l'Administration éthiopienne. Ils ont été 
secondés par un expert supplémentaire que le Gouvernement suisse a envoyé en Ethiopie au 
titre de l'aide bilatérale qu'il apporte à ce pays. Quelques élèves ingénieurs de l'Institut ont passé 
avec succès les examens du City and Guild Institute de Londres, ce qui montre que les résultats 
obtenus à l'Institut promettent de donner à l'Administration éthiopienne un corps de fonction
naires aptes à rendre les meilleurs services. L'aide à l'Institut éthiopien des télécommunications 
reste inscrite au programme d'assistance technique de l'U.I.T. en 1959. 

Inde. 

En 1957 le Gouvernement de l'Inde avait demandé l'assistance d'un ingénieur spécialisé 
dans les problèmes de protection des lignes de télécommunications contre les perturbations causées 
par les lignes de traction électrique. M. B. Sut ter (France) a été désigné pour étudier cette question 
dans le cas des chemins de fer indiens. Il a continué pendant les premiers mois de 1958 sa mission 
commencée à la fin de 1957 et a quitté l'Inde en laissant derrière lui un bureau d'études formé de 
techniciens envoyés dans ce pays au titre d'une aide bilatérale. Les recommandations qu'il a for
mulées dépassent le cadre strict de la mission qui était prévue et permettront au Gouvernement 
indien d'obtenir également d'utiles renseignements sur la formation et le fonctionnement de tout 
son réseau téléphonique interne. 

Iran. 

M. Scoffier (France) a continué en 1958 à conseiller le Gouvernement de l'Iran sur le développe
ment de ses moyens de télécommunication radioélectrique et par fils. Il a mis au point avec l'expert 
des lignes un vaste programme de rénovation du réseau téléphonique, en particulier entre Téhéran 
et Isphahan. 

Quant à l'expert de la construction des lignes téléphoniques, M. R. Mouret (France), il s'est 
rendu à nouveau en Iran durant l'été, après une brève interruption de sa mission, pour suivre les 
progrès des équipes d'entretien et de rénovation des lignes. Il s'est rendu compte de l'efficacité du 
personnel de direction qu'il a formé et a pu le conseiller sur l'exécution pratique des travaux dont 
ce personnel possédait une connaissance surtout théorique. Cette mission sera reprise pendant 
l'été de 1959. 
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Iraq. 

Les deux experts de l'U.I.T. en Iraq, MM. W. Prattley (Nouvelle-Zélande) et G. J. Alston 
(Royaume-Uni) étaient en congé régulier quand eurent lieu en Iraq les événements qui ont abouti 
à la création de la République iraquienne. Seul, M. Prattley a pu rejoindre son poste, bien qu'il ne 
lui ait pas été possible de procéder aux travaux pratiques qu'impliquait sa mission. Il a donc agi 
jusqu'à la fin de 1958 comme conseiller de l'Administration iraquienne. 

Quant au contrat de M. Alston, il a été rompu sous la pression des circonstances, interrompant 
ainsi une mission dont les résultats laissaient espérer d'utiles réalisations. 

Le Gouvernement de l'Iraq a cependant demandé à l'U.I.T. de lui procurer lès experts 
nécessaires à la réalisation du programme d'assistance technique prévu en 1959. 

Irlande. 

M. G. J. Kamerbeek (Pays-Bas) s'est rendu en Irlande pour y accomplir une mission sous les 
auspices de l'U.I.T., mais financée par le programme régulier d'assistance technique des Nations 
Unies. Il a été plus particulièrement chargé d'étudier l'extension à tout le pays de la téléphonie 
automatique. Au cours de sa mission, il a participé, à titre de conseiller de l'Administration irlan
daise, aux réunions qui ont eu lieu à Londres pour examiner les problèmes d'extension du réseau 
automatique à l'ensemble des Iles britanniques et à l'Irlande. Sur la proposition de l'expert, 
deux boursiers ont pu se rendre l'un aux Pays-Bas, l'autre aux Etats-Unis pour compléter leur 
formation dans le domaine particulier de la commutation téléphonique. 

Israël. 

L'expert, chargé de conseiller le Gouvernement sur l'introduction d'un enseignement spécial 
à l'Institut technique israélien en vue de former les spécialistes des télécommunications, a déposé 
son rapport sur cette question en septembre 1958. M. E. Duncan-Smith (Royaume-Uni) a présenté 
un certain nombre de suggestions en vue de la préparation du personnel des cadres d'exécution des 
services, suggérant d'accentuer le côté pratique de cette formation. 

Jordanie. 

M. Küpfer (Pays-Bas), qui est en Jordanie depuis 1957, s'est occupé du développement du 
réseau de télécommunications de ce pays. Son activité intéresse tous les domaines des télécommu
nications. Les installations radioélectriques du port d'Akaba furent particulièrement étudiées. 
L'expert s'est occupé de l'installation du matériel qui avait été acquis à la suite des recommanda
tions des précédents experts. Une liaison par faisceaux hertziens avec l'Iraq fut également étudiée. 
Des prévisions de développement des centraux et réseaux téléphoniques doivent encore être 
établies. La mission continuera en 1959. 

Liban. 

L'expert des télégraphes, M. J. Martinez-Burgos (Espagne), arrivé au Liban à la fin de 1957, 
a continué en 1958l'étude du réseau télégraphique. Il a déposé un important rapport soulignant les 
possibilités de développement et de modernisation de ce réseau en introduisant notamment 
l'exploitation TELEX. Il est prévu que l'expert se rendra à nouveau au Liban quand le Gouverne
ment aura pris des décisions au sujet de l'application des propositions formulées dans son rapport. 

Le projet d'installation du réseau national de radiodiffusion est actuellement dans sa phase 
constructive. D'une part, les bâtiments sont en chantier, d'autre part les fabricants des appareils 
du centre d'émission et des studios en préparent la livraison. C'est pourquoi le Gouvernement 
libanais a proposé qu'en 1958, les missions des deux experts soient remplacées par l'octroi de 
bourses de perfectionnement en radiodiffusion. 
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Pakistan. 

Deux des trois experts qui étaient en mission au Pakistan depuis plusieurs années ont achevé 
leur mission au cours de 1958. H. C. Kroeker (République Fédérale d'Allemagne) s'est occupé des 
centraux téléphoniques et a quitté le pays en laissant derrière lui un bureau d'études apte à pré
parer les projets d'extensions futures de ces centraux. M. D. McKenzie (Australie) a fourni pendant 
trois ans des informations sur la réalisation, l'entretien et l'utilisation des lignes à longues distances. 

Enfin, M. S. Quijano-Caballero a continué en 1958 sa mission en rapport avec le développement 
du réseau de radiocommunications du pays. Son action s'est concentrée sur la mise en service du 
centre radioélectrique de Karachi qui deviendra l'un des plus importants et des plus modernes de 
la région. 

Paraguay. 

A la fin de l'année, la mission de l'U.I.T. au Paraguay comprenait trois experts espagnols, 
MM. A. Sagrario-Rocafort, J. Zahonero Diaz et F. Martinez de Urbina. Les deux premiers experts 
ont amélioré les installations et les méthodes d'exploitation des radiocommunications en recher
chant principalement l'amélioration des liaisons internationales. C'est ainsi qu'il a été possible 
d'inaugurer la liaison Asunci6n-New York qui met le Paraguay en communication avec l'Amérique 
du Nord. Cette liaison vient compléter la liaison Paraguay-Europe ouverte en 1957 et s'ajoute 
aux améliorations apportées à l'écoulement du trafic avec les pays voisins. 

L'une des préoccupations des experts a été de créer un institut spécialisé permettant de former 
le personnel des services de télécommunications. Le Gouvernement a fermement appuyé cette 
suggestion et a pris les mesures nécessaires, d'accord avec les experts, pour fournir les locaux et 
préparer un programme d'instruction. Tous les experts de l'U.I.T. participeront à titre de profes
seurs ou d'instructeurs à la formation du personnel. M. F. Martinez de Urbina a été envoyé au 
Paraguay pour s'occuper principalement du développement de l'institut. 

Un quatrième expert, M. R. Arciniegas (Colombie) a terminé en 1958 sa tâche de conseiller 
de l'Administration paraguayienne pour les questions d'organisation et d'exploitation des services 
de télécommunications. 

République Arabe Unie {Région Syrienne). 

Trois experts de l'U.I.T. étaient en mission dans la Région Syrienne de la République Arabe 
Unie en 1958. M. I. Timtchenko (U.R.S.S.) s'est occupé principalement des réseaux téléphoniques 
locaux. Il a été amené également à participer à l'instruction du personnel afin de créer les cadres 
nécessaires à l'entretien et à l'exploitation de ces réseaux. Un second expert des services télépho
niques, M. J. R. Sen Gupta (Inde) a étudié plus particulièrement le problème des lignes de télé
communication à grandes distances. Quant à M. N. Mahalingam (Inde), il a conseillé le Gouverne
ment sur la question des radiocommunications. Les trois experts resteront en fonction en 1959. 

Vénézuéla. 

Il a été possible en 1958 de répondre à la demande du Gouvernement du Vénézuéla qui désirait 
obtenir l'assistance de deux experts des télécommunications pour améliorer ses liaisons par faisceaux 
hertziens et pour instruire le personnel des services téléphoniques. M. G. Mu eth (République 
Fédérale d'Allemagne) s'est rendu à Caracas à la fin de l'année pour occuper le poste d'expert des 
faisceaux hertziens. Le second expert, M. J. Deketh (Pays-Bas), l'a rejoint au début de 1959. 

Projet régional en Asie et Extrême-Orient. 

Deux experts de l'U.I.T. ont été envoyés à Bangkok, auprès de la Commission Economique 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient (C.E.A.E.O.) afin de procéder à l'enquête générale sur l'état des 
télécommunications dans cette région. Cette enquête avait été organisée à la demande du Comité 
des Transports et des Communications de la C.E.A.E.O. qui avait suggéré qu'elle soit conduite 
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en collaboration avec l'U.I.T. Elle couvrait les 16 pays de la région. M. H. N. Shrivastava (Inde) 
a visité les installations téléphoniques et télégraphiques, tandis que M. G. Searle (Nouvelle-Zélande) 
effectuait l'enquête dans le domaine des radiocommunications. Ces deux experts ont déposé des 
rapports qui seront examinés par les pays intéressés au mois de mai 1959, à Tokyo, au cours d'une 
réunion qui groupera, avec les représentants de tous les pays Membres de la C.E.A.E.O. des repré
sentants de l'U.I.T. 

4. 6. 2 Le programme de 1959. 

On trouvera dans l'Annexe 6, le détail du programme d'assistance technique de 1959 qui a 
été préparé au cours de 1958. Le programme de 1959 avec les fonds nécessaires à son exécution 
a été confirmé par l'Assemblée générale des Nations Unies au cours de sa session d'automne 1958. 
Les projets de l'U.I.T. intéressent 21 pays auxquels il faut ajouter la région de la C.E.A.E.O. 
Le nombre des experts s'élèvera à 23, répartis dans 13 pays, auxquels s'ajouteront 2 experts affectés 
pendant une courte période au projet régional entrepris en collaboration avec la C.E.A.E.O. 
Des boursiers au nombre de 29 et originaires de 12 pays pourront faire des stages de perfectionne
ment. Le coût de ce programme, dit de Catégorie 1, est estimé à 314.337 dollars, à quoi s'ajouteront 
36.000 dollars destinés à couvrir les dépenses administratives et les frais de participation de 
l'U.I.T. à l'exécution des projets. 

Comme les années précédentes, un programme de Catégorie II est prévu au cas où des fonds 
pourraient être obtenus ou dans l'éventualité d'économies réalisées dans l'exécution du programme 

·de Catégorie 1. Le coût de ce programme est estimé à 154.800 dollars. 

4. 6. 3 Coopération scientifique et technique dans le domaine des télécommunications. 

L'application de la Résolution n° 363 du Conseil d'administration de l'U.I.T. s'est traduite 
en 1958 par l'envoi aux Membres de l'Union d'un catalogue des films sur les télécommunications 
qui ont été signalés au Secrétariat général. Des mesures ont été prises pour assurer l'échange de 
ces films entre les administrations. Le catalogue contient des informations sur une centaine de 
films produits dans 14 pays différents. Ainsi les Membres de l'Union auront à leur disposition une 
documentation visuelle très générale ou spécialisée qui leur permettra de mettre leur personnel au 
courant des réalisations d'autres pays. Il est prévu de tenir à jour par des suppléments les renseigne
ments recueillis par le Secrétariat général sur les films intéressant les télécommunications. Un 
certain nombre de films sont conservés au siège de l'U.I.T. à qui les administrations peuvent les 
demander. Dans les autres cas, les pays qui ont édité les films les tiennent à la disposition des 
Membres intéressés. 

Une autre action prévue par la Résolution n° 363 du Conseil est l'échange de spécialistes 
entre les administrations. Une lettre-circulaire a été adressée à tous les Membres pour leur faire 
connaître la suite qui a été donnée à la Résolution n° 363. Il est intéressant de signaler que 14 
administrations se sont déclarées prêtes à recevoir des spécialistes d'autres administrations. 
Certaines administrations qui ne sont pas à même de recevoir des spécialistes ont fait connaître 
qu'elles ont eu l'occasion d'envoyer un certain nombre de spécialistes auprès de Membres de 
l'Union. Çette enquête a montré qu'il existe un réel esprit d'entraide entre les Membres. Le Secré
tariat général se fera un devoir de favoriser ces contacts qui ne peuvent que concourir aux bonnes 
relations entre les services internationaux de télécommunications. 

Enfin., il faut encore citer l'action entreprise en ce qui concerne les manuels techniques. Donnant 
suite à une suggestion de la Commission mixte C.C.I.R.-C.C.I.T.T. pour l'assistance technique, 
le Secrétariat général a obtenu des Membres de l'Union la liste des manuels qu'ils mettent à la 
disposition de leur personnel pour son instruction ou pour fixer les règles d'exploitation et de 
maintenance qui doivent être appliquées dans leurs services. Ces listes ont été rassemblées en un 
recueil qui a été adressé aux Membres de l'Union au début de 1959. Il a été possible de transmettre 
aux administrations une liste de plus de 150 volumes ou brochures en diverses langues qu'elles 
pourront se procurer auprès des éditeurs. 

* * * 
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Ainsi, l'U.I.T. maintient son programme d'assistance technique qui, chaque année semble 
soulever un intérêt croissant auprès de ses Membres. Seules des raisons financières en limitent 
l'extension, car il est certain que la demande dépasse largement ce qui peut être offert dans le 
cadre du Programme élargi des Nations Unies qui procure les fonds nécessaires à l'exécution des 
projets inscrits dans les programmes annuels. Le problème reste vaste et l'on peut prévoir qu'il 
sera examiné attentivement par la Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. à qui il incombera 
de dire si cette action nouvelle de notre Union doit être maintenue sous sa forme actuelle ou 
amplifiée par une intégration plus profonde dans les tâches normales de l'U.I.T. 
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V. R1ELA'fiONS AVEC L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
1E'f I~ES AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

5.1 ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Depuis que l'U.I.T. a pris rang parmi les institutions spécialisées en relation avec les Nations 
Unies, chaque année a marqué un nouveau progrès dans la collaboration cordiale et fructueuse 
des deux organisations. En 1958, leurs relations ont été particulièrement fécondes, comme le 
prouvent les quelques exemples, suffisamment éloquents, de leur coopération dans des domaines 
particuliers que nous citerons plus loin. L'Annexe 5 au présent rapport contient une liste complète 
des conférences et réunions que l'Organisation des Nations Unies a tenues en 1958 et auxquelles 
l'Union a été invitée à participer; celles où elle a été représentée sont mentionnées séparément. 
Nous mentionnerons spécialement la Conférence sur le droit de la mer qui s'est tenue à Genève 
du 24 février au 29 avril 1958 et au cours de laquelle l'U.I.T. est intervenue pour qu'il soit fait 
état de la Convention internationale de 1884 sur la protection des câbles sous-marins. En ce qui 
concerne les conférences et réunions de l'U.I.T., l'Organisation des Nations Unies était représentée 
à la session annuelle du Conseil d'administration, ainsi qu'à la Conférence administrative télé
graphique et téléphonique. Comme toujours, la collaboration entre les deux organisations s'est 
manifestée non seulement par leur représentation mutuelle à leurs réunions, mais aussi par un 
échange de correspondance et de documents présentant un intérêt particulier. 

5. 2 CooRDINATION ENTRE L'ACTION DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET CELLES DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES 

A sa 26e session, le Conseil économique et social a examiné les rapports des institutions 
spécialisées pour l'année 1957, conformén1ent au point de son ordre du jour intitulé:<< Développe
ment et coordination de l'ensemble des programmes et activités de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées dans les domaines économique et social et dans celui des droits 
de l'homme>>. Le Conseil a pris acte de ces rapports avec satisfaction dans sa Résolution n° 694 A 
(XXVI), où il constate en outre <<que le Comité administratif de coordination a décidé de revoir 
son organisation et ses procédures, afin d'augmenter de toutes les manières possibles l'efficacité 
de la contribution qu'il peut apporter aux travaux du Conseil et des organes directeurs des institu
tions spécialisées >> et exprime l'espoir<< qu'un rapport sur les résultats de cet examen sera présenté 
au Conseil lors de sa vingt-huitième session >>. 

Au cours de cette 26e session, le Conseil économique et social a adopté également la Réso
lution n° 693 (XXVI), reproduite intégralement ci-après: 

<< 693 (XXVI). Concentration des activités de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées dans les domaines économique et social et dans celui des droits de l'homme. 

A 

Le Conseil économique et social, 

rappelant que, à l'alinéa b du paragraphe 2 de sa Résolution n° 664 A (XXVI) du fer août 
1957, il invitait les institutions spécialisées à insérer, dans les rapports qu'elles soumettront 
en 1958, des passages qui seront consacrés spécialement à toute concentration nouvelle 
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qu'elles auront opérée dans leurs programmes à la suite des débats du Conseil et à donner 
des exemples de concentration réalisée pendant l'année précédente, 

considérant que, pour prendre toute sa valeur, cette concentration des activités devrait 
s'effectuer de façon continue, 

1. prend note aCJec satisfaction des efforts faits par les institutions spécialisées pour 
concentrer davantage leurs programmes, 

2. remercie les institutions spécialisées d'avoir donné suite à l'invitation sus-mentionnée 
du Conseil, ainsi qu'il ressort des rapports annuels qu'elles ont soumis au Conseil lors de sa 
vingt-sixième session, 

3. inCJite les institutions spécialisées à insérer des passages similaires dans leurs rapports 
de 1959 et des années ultérieures >>. 

C'est pour répondre au vœu exprimé au paragraphe 3 de cette Résolution que la présente 
sous-section a été introduite dans ce rapport. Comme l'indique le rapport de l'U.I.T. pour 1957, 
il a été reconnu, au cours des débats du Conseil économique et social mentionnés dans la Résolution 
n° 664 A (XXIV), à laquelle il est fait allusion dans la Résolution citée plus haut, que l'Union n'a 
pas de <i programme >>, au sens particulier où l'entend le Conseil. En ce qui concerne la coordination 
entre les divers organes de l'Union, et entre l'Union et les autres institutions, les mesures pratiques 
décrites dans le rapport pour l'année 1957 ont été maintenues et développées en 1958. La question 
de savoir si cette double politique de coordination pourrait être renforcée par voie de réorganisation 
ou par tout autre moyen, sera examinée par la Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. qui se 
tiendra, comme il est indiqué par ailleurs, vers la fin de l'année 1959. 

On trouvera quelques exemples pratiques de coordination dans les sous-sections suivantes, 
qui traitent des activités de l'Union dans certains domaines particuliers et de ses relations avec 
d'autres institutions spécialisées. A propos de relations avec l'O.A.C.I., nous citerons un exemple de 
la coordination à l'échelon national qui fait, elle aussi, l'objet d'une résolution: la Résolution 
n° 694 B (XXVI) que l'E.C.O.S.O.C. a adoptée à sa XXVIe session. 

5. 3 LIBERTÉ DE L'INFORMATION 

Ainsi qu'il est indiqué dans les rapports annuels précédents, le Directeur général de 
l'U.N.E.S.C.O. a formulé, en vue d'obtenir l'octroi de nouvelles facilités pour la transmission 
des messages de presse, une série de suggestions visant à l'amendement des Règlements télégra
phique et téléphonique annexés à la Convention internationale des télécommunications. En 
septembre 1957, il a adressé ces recommandations aux Etats Membres de l'U.N.E.S.C.O., en 
leur suggérant de les étudier au moment de formuler les propositions à soumettre à la Conférence 
administrative télégraphique et téléphonique que l'U.I.T. devait tenir à Genève pendant l'au
tomne de 1958. En fait, la plupart de ces recommandations ont été soumises à la Conférence, 
sous des formes diverses et ont été examinées au cours des débats. La Conférence télégraphique 
et téléphonique s'est inspirée fidèlement de la Recommandation n° 2 de la Conférence de pléni
potentiaires tenue à Buenos Aires en 1952, qui invite les Membres et Membres associés de l'Union 
à <i faciliter la libre transmission des informations par les services de télécommunications >>. Tou
tefois les propositions dont la Conférence était saisie concernaient essentiellement l'aspect 
économique des communications de presse. 

Le Règlement télégraphique adopté à Paris en 1949 accordait notamment à la presse une 
réduction de 50% sur les taxes applicables aux télégrammes privés ordinaires dans le régime 
européen, et de 66 2/ 3 o/0 dans les autres relations. La Conférence de Genève, 1958, a maintenu 
cet important privilège dans le Règlement revisé qui entrera en vigueur le 1er janvier 1960, mais 
elle n'a pas accordé de concessions nouvelles qui auraient conduit en fait les administrations de 
télécommunications à grever indûment leur budget en accordant des facilités financières à une 
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catégorie particulière d'usagers. En d'autres termes, la Conférence a été fermement d'avis qu'il 
n'appartenait pas aux exploitants des télécommunications de subventionner la presse. 

Il convient peut-être de rappeler à ce propos qu'aux termes de l'article 3 de la Convention 
internationale des télécommunications l'Union <<favorise la collaboration entre ses Membres et 
Membres associés en vue de l'établissement de tarifs à des niveaux aussi bas que possible, compa
tibles avec un service de bonne qualité et une gestion financière saine et indépendante des télé
communications >>. La Conférence télégraphique et téléphonique a été saisie de demandes de 
réduction de tarifs en faveur de catégories particulières d'usagers, autres que la presse. Ainsi que 
nous le mentionnerons ci-après, la Conférence a non seulement accordé une réduction de tarif 
pour les télégrammes adressés aux prisonniers de guerre et aux civils internés en temps de guerre, 
mais maintenu au même taux celle dont bénéficiaient déjà les télégrammes météorologiques. 

En décembre 1958, l'Organisation des Nations Unies a appelé l'attention de l'O.I.T. sur la 
Résolution no 1313 A (XIII) de l'Assemblée générale qui invite l'U.N.E.S.C.O. <<et les autres 
institutions spécialisées intéressées à formuler des propositions concrètes en vue d'aider à fournir 
aux pays peu développés ce dont ils ont besoin pour créer des moyens d'information adéquats et 
à rendre compte, dans leurs rapports annuels au Conseil économique et social de ce qu'elles auront 
fait à ce sujet et au sujet d'autres aspects de la liberté de l'information>>. 

L'Union est en mesure de signaler, dans son rapport au Conseil économique et social, les 
réductions de tarifs et les autres facilités qu'elle a accordées pour la transmission des télégrammes 
de presse, ainsi que les dispositions qu'elle a prises dans le cadre du Programme élargi d'assistance 
technique et grâce aux études de ses Comités consultatifs, en vue d'améliorer et de développer 
les télécommunications, en particulier dans les pays où elles sont insuffisantes. 

5. 4 INFORMATION PUBLIQUE 

L'Union a été représentée à la 26e session du Comité consultatif pour l'information publique 
(C.C.I.P.) qui a eu lieu à Genève les 30 juin et ter juillet 1958. 

Cette session a permis à l'Union de se tenir au courant des activités que déploient dans le 
domaine de l'information les institutions spécialisées qui, dans le cadre de leur programme ordi
naire, sont amenées à organiser des expositions populaires et qui disposent de ressources finan
cières et d'un personnel suffisant pour entretenir des services d'information assez importants, 
non seulement à leur siège, mais aussi dans leurs bureaux régionaux. 

Les débats sur la possibilité, pour les Gouvernements membres, de développer leur publicité 
relative aux activités économiques et sociales de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées présentaient pour l'Union un intérêt particulier, puisque les services de télécommu
nication sont exploités non par l'O.I.T., mais par les Gouvernements Membres et les exploitations 
privées reconnues. 

5.5 RELATIONS AVEC L'ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE (O.A.C.I.) 

Les relations avec cette Organisation sont toujours très étroites. A ce propos, il convient de 
mentionner tout particulièrement la réunion spéciale COM préparatoire à la Conférence admi
nistrative des radiocommunications de Genève, 1959 (Montréal, 19 août-5 septembre 1958), à 
laquelle l'U.I.T. s'est fait représenter. Il était, en effet, de première importance que notre institution 
apportât son enti~re collaboration à l'O.A.C.I. au moment où celle-ci examinait les modifications 
que, à son avis, il convenait d'apporter aux Règlements des radiocommunications de l'U.I.T. 
Cet examen a porté en particulier sur une vingtaine d'articles du Règlement international des 
radiocommunications. 

D'autre part, comme l'indiquaient le rapport pour 1957 et les rapports annuels précédents, 
des négociations se poursuivaient alors avec l'O.A.C.I. depuis plusieurs années au sujet d'un 
accord sur l'acheminement du trafic télégraphique sur le réseau de télécommunications du service 
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fixe aéronautique. Ces pourparlers avaient été engagés conformément à la résolution adoptée par 
la Conférence télégraphique et téléphonique de Paris, tenue en 1949, et avaient été interrompus 
précisément en 1957 selon le désir du Conseil de l'O.A.C.I., lequel, malgré l'approbation donnée 
par la majorité des Etats contractants de cette organisation et des pays Membres de l'U.I.T. 
aux termes du dernier projet d'accord, avait estimé qu'il n'existait pas une concordance d'opinion 
suffisante sur la disposition IV relative à l'aspect économique de cet accord. 

A sa session annuelle de 1957, le Conseil d'administration de l'Union, dans sa Résolution n° 362, 
a chargé le Secrétaire général de présenter à la Conférence administrative télégraphique et télé
phonique qui devait avoir lieu à Genève en 1958 un rapport sur la situation, accompagné d'un 
exposé des vues exprimées par les Etats contractants de l'O.A.C.I. sur l'application des accords 
bilatéraux et multilatéraux qui régissent actuellement l'acheminement du trafic en question. Ce 
rapport a été soumis à la Conférence en temps opportun. Il indiquait que le Conseil de l'O.A.C.I. 
avait examiné la situation d'après les vues exprimées par les Etats contractants et qu'il avait 
confirmé sa décision antérieure, à savoir qu'en raison de divergences d'opinion, il n'était pas 
possible de recommander la conclusion d'un accord avec l'U.I.T. D'autre part, le Conseil de 
l'O.A.C.I. a chargé le Secrétaire général de publier les réponses des Etats, accompagnées de certains 
commentaires, et d'inviter les Gouvernements à tenir compte des unes et des autres en plus des 
renseignements fournis par les consultations antérieures, lorsqu'ils fixeraient l'attitude que leur 
pays devrait adopter à cet égard à la Conférence télégraphique et téléphonique. 

Durant la Conférence, certains délégués ont fait observer que les circonstances avaient changé 
depuis le début des négociations entre les deux institutions spécialisées. Aussi, la Conférence 
a-t-elle renoncé à étudier la possibilité d'un accord avec l'O.A.C.I. 

5. 6 RELATIONS AVEC L'ORGANISATION MÉTÉOROLOGIQUE MONDIALE (O.M.M.) 

L'U.I.T. entretient toujours les relations les plus suivies avec l'Organisation météorologique 
mondiale dans le but, notamment, d'assurer l'harmonie des renseignements relatifs aux émissions 
de bulletins météorologiques publiés dans les documents respectifs des deux organisations. 

En outre, comme le soulignait le rapport pour l'année 1957, l'Organisation météorologique 
mondiale est intéressée au tarif appliqué par les autorités des télécommunications aux télégrammes 
météorologiques et aux circuits loués pour les services météorologiques. Elle a eu l'occasion 
d'exposer ses vues à la Conférence administrative télégraphique et téléphonique pendant l'automne 
de 1958. Nul n'a contesté l'importance des télégrammes météorologiques, d'un point de vue 
humanitaire, mais divers Membres de l'Union ont émis l'opinion qu'il ne fallait pas que l'ensemble 
des usagers du service télégraphique fasse les frais de l'octroi de tarifs préférentiels. Cependant 
la Conférence a décidé en fin de compte, à une sensible majorité, que les télégrammes météorolo
giques continueraient à bénéficier de la réduction actuelle de 50% consentie par le service télé
graphique. L'O.M.M. n'a nullement insisté pour obtenir de la Conférence les tarifs réduits qu'elle 
avait demandés pour les circuits loués. 

5. 7 RELATIONS AVEC LE CoMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE 

A la Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires, en 1952, le Comité international de la 
Croix- Rouge avait présenté une résolution relative aux communications télégraphiques intéressant 
les victimes de guerre, adoptée par la 18e Conférence internationale de la Croix-Rougs. La Confé
rence de plénipotentiaires avait recommandé à la prochaine Conférence administrative télégra
phique et téléphonique d'examiner avec bienveillance s'il serait possible d'appliquer aux prisonniers 
de guerre et aux civils internés un tarif télégraphique spécial, et dans quelle mesure. Le Comité 
international de la Croix-Rouge était représenté à la Conférence télégraphique et téléphonique 
tenue à Genève en 1958 lorsqu'elle examina cette recommandation. Cette Conférence a adopté 
un article du Règlement télégraphique prévoyant que les taxes applicables aux télégrammes en 
question sont celles des télégrammes privés ordinaires, réduites de 75 pour cent. 
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5.8 RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Au cours de l'année 1958, l'U.I.T. a, en outre, entretenu des relations avec une série d'autres 
organisations internationales parmi lesquelles il convient de citer: 

- la Fédération Astronautique Internationale (F.A.I.) 
- l'Organisation Internationale de Radiodiffusion (O.I.R.) 
- l'Union Européenne de Radiodiffusion (U.E.R.) 
- le Comité International Radio-Maritime (C.I.R.M.) 
- l'Union Radio-Scientifique Internationale (U.R.S.I.) 
- la Commission Electrotechnique Internationale (C.E.I.) 
- l'Association Internationale du Transport Aérien (A.I.T.A.). 
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ANNEXE 1 

Situation des divers pays par rapport: 

1o aux Actes de Buenos Aires (1952) et aux Règlements y annexés (Règlement 
des radiocommunications et Règlement additionnel des radiocommunica
tions d'Atlantic City [1947]; Règlement télégraphique et Règlement télé
phonique de Paris [1949]; Règlement télégraphique et Règlement télépho
nique de Genève [1958]); 

2° à l'Accord de la C.A.E.R. (Genève, 1951); 

3° à l'Accord international sur la radiodiffusion à hautes fréquences (Mexico, 
1949); 

4° à la Convention européenne de radiodiffusion (Copenhague, 1948); 

5° à la Convention régionale européenne du service mobile radiomaritime 
(Copenhague, 1948); 

6o à l'Accord européen de radiodiffusion (Stockholm, 1952); 

7o à l'Arrangement régional concernant les radiophares maritimes de la zone } 
européenne dans la Région 1 (Paris, 1951); 

go à l'Accord inter américain des radiocommunications (FIAR) (Washington, 
1949); 

go à l'Accord régional sur la radiodiffusion en Amérique du Nord (NARBA) 
(Washington, 1950); 1 

Tableau 1. 

Tableau Il. 

Tableau III. 

Tableau IV. 

10o à l'Accord concernant la radiotéléphonie dans la Mer Baltique et la Mer } Tableau V. 
du Nord (Gôteborg, 1955); 

11 o Accord concernant la radiotéléphonie maritime sur ondes métriques (La } 
Haye, 1957); 

Tableau VI. 

12o Accord régional relatif à l'établissement d'un service mobile radiotélé- } 
phonique international sur ondes métriques pour la navigation rhénane Tableau VI 1. 
(Bruxelles, 1957). 
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Tableau 1. Conventions, Règlements, Accords mondiaux 

La liste ci-après comprend les pays énumérés aux Annexes 1 et 2 de la Convention de Buenos 
Aires (1952) (sauf deux pays indiqués à l'Annexe 1 qui ont fusionné; le nouvel Etat y est mentionné 
sous l'appellation adoptée par suite de cette union). Sont également mentionnés: un territoire et 
un groupe de territoires admis en qualité de Membres associés sous le régime d'Atlantic City; 
six pays devenus Membres des Nations Unies et ayant adhéré à la Convention de Buenos Aires; 
un pays admis en qualité de Membre sous le régime de Buenos Aires et un groupe de territoires 
admis en qualité de Membre associé sous le régime de Buenos Aires. 

Pour la Convention de Buenos Aires sont indiquées les ratifications et les adhésions enregis
trées par le Secrétariat général jusqu'au 20 mai 1959. Des Actes de Buenos Aires, seule la Con
vention doit être ratifiée. Cependant, divers pays ayant jugé à propos de ratifier ou d'approuver 
expressément les protocoles annexés à la Convention, les ratifications ou approbations de l'espèce 
sont mentionnées sous forme de renvois. 

La lettre S signifie que la Convention ou l'Accord a été signé. La lettre A signifie qu'il s'agit 
d'une adhésion à la Convention ou à l'Accord ou d'une approbation des Règlements ou de l'Accord. 

Les pays dont le nom est précédé d'un astérisque sont Membres des Nations Unies. 

Conférence Conférence 
des radio- Conférence de co mm uni- Conférence de Paris de Genève Accord 

"' plénipotentiaires (1949) de la -cD cations (1958) Accord 
=~ de Buenos Aires (1952) d'Atlantic Conférence international GIO= ad m. ~-""-.. "tt .... ::s City (1947) sur la 

Pays ou groupes de territoires 4):;;, Convention 4) extraordinaire radiodiffusion 
~] f ool- "" ... ;:s =~ des à hautes !'I'J = cg = =C' radio-
-s::.a Date de dépôt au ~ 1 ~ ~~~ Règlement Règlement 1 ë i ë·a communications fréquences 
og~ Secrétariat général c 0 Q .....-"CC u télégra- .. ,..... 1 "'. 

4)0 (CAER) ~-·- ·- ~- -..c: (Mexico, z de l'instrument de e-= = "= ... = phique nique :tl, bila. 

ratification ou 
~:!EJ ';lgg8 a::! ~-cD 

(Genève, 1951) 1949) 

d'adhésion i ~ -;,"= ~ ~ a::s 
., ; ., 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 il 12 13 14 Il 15 

1 

16 
MEMBRES: 

*Afghanistan 1 ) 1 s ~.x. 1956 - - s s - -

*Albanie (République populaire 
Yz d')l) s 16. v. 1956 46 ) s s s A s A - -

*Arabie Saoudite (Royaume de l') 1 ) 1 s 13. XII. 1956 s s - - s s s 
*Argentine (République) 25 s 6. VII. 1955 34) s s - A - - - s A s 

*Australie (Fédération de l') 1) 20 s 22. III. 195~ 16) s s s A s A s s s A s 

*Autriche 1 ) Yz s 20. IV. 1956 30) s s s A s A s s s A s 

*Belgique 1) 8 s 10. VIII.1955 20) s s s A s A s s s A s 

*Biélorussie (République Socialiste 
Soviétique de) 1) 3 s 21.II. 1956 41) s s s s s s 

*Birmanie (Union de) 56) • 3 A 1?.11. 1958 61) 8 s - A - A s s s 
*Bolivie ~ 3 s - - - - - - s A s 
*Brésil. 25 s 26. IV. 195? s s - - - - s s 

*Bulgarie (République populaire 
de) 1 ) • 1 s 1~. VII. 1956 50) s s s A s A s s 

*Cambodge (Royaume du) 1 ) 1 s 31. VII. 1956 - - - - - -

*Canada 1 ) 20 s 23. VI. 195~ 19) s - s A - s - s A s 
*Ceylan 1 s 29. XII. 1953 - - s A s A s s s A 

*Chili 3 s 1~. v. 195? 57) s s s s - - s 
*Chine 1) • 15 s 3. Il. 1955 s s s A s A s s s A s 

Cité du Vatican (Etat de la) % s 3. VII 1. 1955 s s s s - -- s A s 
*Colombie (République de) 1 ) 3 s s s - - s s s A s 

1 

1 

1 
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Tableau 1. Conventions, Règlements, Accords mondiaux (suite) 

Pays ou groupes de territoires 

1 
Colonies, Protectorats, Territoires 

d'Outre-Mer et Territoires sous 
mandat ou tutelle du Royaume
Uni de la Grande-Bretagne et 
de l'Irlande du Nord 10)11) 

Conférence Conférence 
de !~:n:~: Conférence de Paris ~~na~:~;: Accord 

.:l plénipotentiaires cations (1949) (1958) de la = ~ de Buenos Aires (1952) Conférence 
~ .g] L-----""-----""'11 Cd_'tAt(l1a9n4ti7c) 11,-----"----... IL---"---...11 adm. 
~ _ I Y extraordinaire 

5l ~ "1:1 Convention ~ ... ~ 'E ~ des 
rd b f 1,-.---""-----....... ~ :, S , ~.g ~ .g radio-
S § ~ Date de dépôt au - 8 ~ ~ ~ Règlement Règlement S'a !:! 

0
,.. communications 

o ~ Secrétariat général ~ ~ ~ ia ';: télégra- télépho- ,! f .a~ (CAER) 
Z de l'instrument de .§ -~ -~ ~ ; phique nique ~ ~ ~ .z 

ratification ou ~';: = ~""' IX:~ IX::;... (Genève, 1951) 
d'adhésion = .. ~ ~ 

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

8 A 16. XI. 1953 9) s s A s A 

Congo Belge et Territoire du 
Ruanda-Urundi 1 ) 2 s 10.VIII.195520

)
43

) S s s s s s A 

A 
1 Corée (République de) 

*Costa Rica 1) 

*Cuba 1} 

*Danemark 

*Dominicaine (République) 

*El Salvador (République de) 

1 S 28. XII. 1954 9 ) - -

3 

2 

s 
s 19. V.1954 9) 18) 

5 s 30. x. 1953 

s 
s 

3 S 27. VII. 1954 20) S 

3 A 6. I. 1954 s 

s 
s 
s 
s 

Ensemble des Territoires repré
sentés par l'Office français des 
postes et télécommunications 
d'Outre-Mer 1 ) 24 ) 25) 59) 20 S 19. VIII.1954 s 

s 
s 

1 

;*Equateur 1 

s 
s 

s 

*Espagne 3 S 16. IX.19552o) 35) - - _ 

*Etats-Unis d'Amérique 1
} 

*Ethiopie 

;*Finlande 

I*France 1
)

23
) 

*Ghana 

*Grèce 1) • 

*Guatemala 1) 

*Guinée (République de) . 

*Haiti (République d') . 

*Honduras (République de) . 

30 S 27. VI. 1955 32) S 

3. XI. 1954 s 1 s 
3 s 8.XII. 1953 9) S 

30 S 19. VIII. 1954 s 
A 17. V. 1957 

3 S 13. XII. 1955 14) S 

1 

1 

1 

2 

s 
A 

A 

1. v. 
9. III. 1959 

23. IX. 1957 s 
s 

*Hongroise (Républ. Populaire) 1) 1 S 8. VI. 1956 47) S 

*Inde (République de l') 1 ) 

*Indonésie (République d') 1) 

*Iran 1) 

*Iraq (République d') 1} 64) 

!

:*Irlande . . . . 

*Islande .... 

1*Israël (Etat d')l) 

20 S 25. VII. 1955 S 

10 S 15. VII. 1957 58) S 

1 s 
1 

3 

Yz 
1 

s 
s 
s 
s 

?.XII. 1956 

4. Il. 1959 

14. VII. 1954 

15. x. 1953 9 ) 

10. VI. 1954 

s 
s 
s 
s 

s 
s 
s 

s 
s 

s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 

s 
s 
s 
s 

s 

s 
s 
s 
s 
s 

s 

s 

A S 

A S 

A 

A s 

A 

s 
A S 

A S 

A S 

A 

s 
A S 

A S 

A S 

s 

A s 

s 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

s 

s 

s 

s 

s 
s 
s 
s 
s 

s 
s 
s 

s 
s 
s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 
s 
s 

s 

s 
s 
s 
s 

s 
s 
s 

s 
s 
s 
s 

s 

s 
s 
s 

s 

s 

s 

s 
s 
s 

s 
s 
s 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

Accord 
international 

sur la 
radioditlusion 

à hautes 
fréquences 

(Mexico, 
1949) 

15 

s 

s 

s 
s 
s 

s 
s 

s 
s 

s 

s 
s 
s 

s 
s 

16 



-34-

Tableau 1. Conventions, Règlements, Accords mondiaux (suite) 

Conférence 
Conférence des radio- Conférence 

de communi- Conférence de Parjs de Genève 
~ plénipotentiajres cations (1949) (1958) 

CD § ~ l.--de_B_u_en_o_s ...... A._ir_e_s_<_1_95_2_) "'Il d'Atlantic ll,----""----"'ll____...,_-----. 

Pays ou groupes de territoires 

*Italie 1) 

*Japon 1). 

*Jordanie (Royaume Hachémite 
de) 1) 

*Laos (Royaume du) 

*Liban 1) 

*Libéria 

*Libye (Royaume-Uni de) 

*Luxembourg. 

*Malaisie (Fédération de) 6 ) 

*Maroc (Royaume du) 53) 60) 

*Mexique 1) • 

Monaco 1 ) 

*Népal 

*Nicaragua . 

*Norvège. 

*Nouvelle-Zélande 1) 

*Pakistan 1) 

*Panama 

~:g~ Convention ~ 
~] 2! ~. ~ ~ 
- c::.a "CC~~ = . ·-
0 ?. 

0
6 Date de dépôt au ~ S -~ ~:a _5 

- Secrétariat général - "' 
Z de l'instrument de ..§ -~ ~ ~ ;;; ~ 

ra~!~~t:~:;,nou ~~ = ~ ~ ~ = 0> 

2 3 4 5 

20 S 10.VI. 1954 9) S 

25 s 30. x. 1953 

1 S 23. II. 1956 

% S 28. III. 1956 

% s 
3 

2. VI. 1955 31) S 

A 16. X. 1953 

% s 3. VII 1. 1954 

% A ; 3. II. 1958 

1 A 12. Xl. 1956 

A 

s 

s 
8 S 14.VII. 1954 20) S 

% S 10. VI. 1954 s 

% A 

3 s 
5.XII. 1957 

8. XI. 1957 9) S 

5 

5 

s 11. v 1954 s 
S 28. IV. 1955 29) S 

15 s 
3 

3. Xl. 1954 26) S 

s 

6 

s 

A 

s 

s 

s 

s 
s 
s 
s 

Règlement 
télégra
phique 

Règlement 
télépho

nique 

7 

s 

s 

s 

s 

s 

s 
s 
s 
s 
s 

8 

A S 

A 

A 

A S 

A 

A S 

A 

A 

A 

A 

s 

s 

s 
s 
s 

A S 

s 

10 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

*Paraguay 1 s 24. v. 1957 9) - - -

*Pays-Bas, Surinam, Antilles néer-
landaises, Nouvelle-Guinée 1) • 10 S 9.V. 1955 30) S 

4. VII. 1956 S 

27. VI. 195522)33) S 

*Pérou. 

*Philippines (République des) 1) 

2 

1 

s 
s 

*Pologne (Républ. Populaire de) 1) 10 s 22. Vl.195622)4s) s 
*Portugal 1) 8 S 20. VII. 1956 9) S 

s 

s 
s 

s 

s 
s 

Provinces espagnoles d'Afrique 21) 1 S 16. IX.195520)3~>) - - -

Provinces portugaises d'Outre-
Mer 1) 7) • 8 S 20.VII. 1956 9)52) S s s 

*République Arabe Unie 1) 5 + 1 63) 

Républ. Fédérale d'Allemagne 1) 20 S 26. VII. 1955 42) - - -

*République fédérative populaire 
de Yougoslavie 1) 1 S 16. VIII.1954 22) S s s 

*République Socialiste Soviétique 
de l'Ukraine 1 ) 5 S 16. 1. 1956 40) s s s 

A S 

A S 

A s 

A S 

A s 

s 

A 

A 

A 

A 

A 

1i 

s 

s 

s 

s 

s 
s 
s 
s 
s 
s 

s 
s 
s 

s 

s 

s 

s 
s 
s 

s 

s 

12 

s 

s 

s 
s 
s 
s 
s 
s 

s 

s 

s 

s 
s 

s 
s 
s 

s 

s 

Accord 
de la 

Conférence 
adm. 

extraordinaire 
des 

radio
communications 

(CAER) 

(Genève, 1951) 

13 

s 
s 

s 

s 

s 
s 
s 

s 
s 
s 
s 
s 
s 

s 

s 

s 
s 

s 

s 

14 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

Accord 
international 

sur la 
radiodiffusion 

à hautes 
fréquences 

(Mexico, 
1949) 

15 

s 

s 

s 
s 
s 

s 
s 
s 
s 
s 
s 

s 
s 

s 

s 

16 

A 
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Tableau 1. Conventions, Règlements, Accords mondiaux (suite et fin) 

1 

Conférence Conférence 

Acco"' 1 

de des radio- Conférence de Paris Conférence Accord 
fil plénipotentiaires communi- (1949) de Genève de la 
~ cations (1958) 

1 =~ de Buenos Aires (1952) Conférence 
d'Atlantic ad m . international , 

~:3,? City (1947) ......-------. sur la 

Pays ou groupes de territoires ~~"d Convention ,.--""'--., G) 
extraordinaire radiodiffusion ., 

~ 1 .~ .... = ..,.Gl des à hautes 
fll~o<Gl ., = =C' §.~ radio-"' .... "' ., Q 

ë:a fréquences -=.c Date de dépôt au 
~ ;::; QQ- Règlement Règlement a= communications ogg ....... 

~~·~ Secrétariat général s~.:: télégra- télépho- .!go G)O (CAER) --= (Mexico, z de l'instrument de =-= = ~~= phique nique bD"' bllg, ... = <G)bll 
~ .. 8 <G)~ 1949) 

ratüication ou ~ 8 ~-= ê a:;!l a:~ (Genève, 1951) 
d'adhésion = Q.Q> Q :s 

"'= "' 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

Rhodesia et Nyasaland 
(Fédération) 11) 15) Y2 A 16. XI. 1953 9) s s s s s s A s 

!*Roumaine (Républ. populaire) 1) 1 s 28. Ill. 1956 44) s s s A s A s s 

I*Royaume-Uni de la Grande-Bre- j 
tagne et de l'Irlande du Nord1)12)28) 30 s 23. XII. 1953 9) s s s A s A s s s A s 

i 
!*Soudan (République du) 1 A 23. x. 1957 A A - A - A s s 

(Suède 1) . . . . . . . 10 s 31. x. 1953 s s s A s A s s s A s 

Suisse (Confédération) 1) • 10 s 9. XI. 1953 s s s A s A s s s A s 
1 

*Tchécoslovaquie 1) 8 s 17. IV. 1956 45) s s s A s A s s 1 

1 

: 

Territoires des Etats- Unis d' Amé-
rique 1) 25 2) 27. VI. 1955 32) s - - A - - - s A 

*Thaïlande 5 s 27. VIII. 1956 s s - - - -- s 
1 

*Tunisie 54) 1 A 14. XII. 1956 s s s A s A s s s A s 
i 

:•TUrquie') 5 s 6.X. 1955 30) s s s s s ~ s s '-

I*Unlon de l'Afrique du Sud et Ter-
ritoire de l'Afrique du Sud-
Ouest 1) . . . . . . . . . . 13 s 29. Ill. 1954 17) s s s A s A s s s A s A 

1 *Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques 1 ) . 30 s 12. I. 1956 39) s s s A s A s s : 

*Uruguay (République orientale 
de l') 3 s 10.VII.195622)49) s - s s - - s s 

i*Vénézuéla (République de) 8) . 10 s 24.VIII.195622)51) s - s s s s s s 
1 

Viêt-Nam (République du) 1) 38) . 1 s 26. I. 1956 17) s s s - - - -
1 

*Yémen 1) 1 - - - - - - 1 

1 

MEMBRES ASSOCIÉS: 

Afrique occidentale britannique 4) % A 29. XII. 1953 9) -- - - - - - A 

Afrique orientale britannique 5) Yz 3) 23. XII. 1953 9) - - - - - - A 
1 

Bermudes-Caraïbes britanniques 
(Groupe des) 27) Y2 37) - - - - - -

Singapore-Bornéo britannique 
(Groupe) 62) Y2 13) - - - - - -

Territoire sous tutelle de la Soma-
lie sous Administration ita-
lienne Y2 36) - - - - - - - -

1 1 
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t) Voir la ou les déclarations figurant dans le Protocole final 
annexé à la Convention internationale des télécommunications de 
Buenos Aires (1952). 

2) Pour les Territoires des Etats-Unis d'Amérique, voir Protocole 
final X. 

S) Pour l'Afrique orientale britannique, voir Protocole final 
XXVI. 

4) Comprenant les territoires suivants: 
Gambie (Colonie et Protectorat) 
Nigeria: 

Colonie 
Protectorat 
Cameroun sous tutelle du Royaume-Uni 

Sierra Leone (Colonie et Protectorat). 
5) Comprenant les territoires suivants: 

Kenya (Colonie et Protectorat du) 
Tanganyika (Territoire sous tutelle du Royaume-Uni) 
Uganda (Protectorat de l'). 

6) Comprenant les territoires suivants: 
Malacca (Etablissements britanniques) 
Penang (Etablissements britanniques) 
Johore (Etat sous protectorat) 
Kedah (Etat sous protectorat) 
Kelantan (Etat sous protectorat) 
Negri Sembilan (Etat sous protectorat) 
Pahang (Etat sous protectorat) 
Perak (Etat sous protectorat) 
Perlis (Etat sous protectorat) 
Selangor (Etat sous protectorat) 
Trengganu (Etat sous protectorat). 

7) Ancienne dénomination: Territoires portugais d'Outre-Mer. 
S) Ancienne dénomination: Etats-Unis de Vénézuéla. 
9) L'instrument porte, en outre, sur les Protocoles annexés à la 

Convention. 
10) Les territoires mentionnés ci-après sont énumérés dans l'ins-

trument d'adhésion: 
Aden (Colony and Protectorate) 
Bahamas 
Bar bad os 
Basutoland 
Bechuanaland Protectorate 
Bermuda 
British Guiana 
British Honduras 
Cyprus 
Falkland Islands (Colony and Dependencies including South 

Georgia, South Orkneys, South Shetlands, South Sand
wich Islands and Graham Land) 

Fiji (including Pitcairn Island) 
Tonga (Protected State) 

Gibraltar 
Hong Kong 
Jamaica (including Turks and Caicos Islands and the Cay

man Islands) 
Leeward Islands: 

Antigua 
Montserrat 
St. Christopher, Nevis and Anguilla 
Virgin Islands 

Malta 
Mauritius 
Northern Rhodesia (Protectorate) 
Nyasaland (Protectorate) 
St. Helena (including Ascension Island and Tristan da 

Cunha) 
Seychelles 
Somaliland Protectorate 
Swaziland 
Trinidad and Tobago 
Western Pacifie High Commission Territories: 

British Solomon Islands Protectorate 
Gilbert and Ellice Islands Colony (including the Phœnix 

and Northern Line Islands groups) 
The Southern Line Islands 

Windward Islands: 
Do mini ca 
Grenada 
Rt. Lucia 
St. Vincent 

Zanzibar (Protectorate). 
Voir également les notes 27) et 37). 

11) La note du Gouvernement du Royaume-Uni, reproduite 
ci-après en traduction, accompagnait l'instrument d'adhésion: 

« Convention internationale des télécommunications. 

Modifications constitutionnelles en Rhodesia 
du Nord et du Sud et au Nyasaland. 

Aux termes de la loi adoptée récemment par le Parlement 
du Royaume-Uni, la Rhodesia du Sud, la Rhodesia du Nord et 
le Nyasaland sont groupés en une fédération dénommée Fédé
ration de la Rhodesia et du Nyasaland. Officiellement, le Gouver
nement fédéral a été institué à Salisbury le 3 septembre 1953, mais 
J'établissement de l'administration fédérale et la transmission des 
pouvoirs dureront un certain temps. 

2. La constitution de la nouvelle fédération prévoit le transfert 
au Gouvernement fédéral, par les trois Gouvernements des terri
toires fédérés de la responsabilité des questions traitées dans la 
Convention internationale des télécommunications. En outre, 
depuis le 30 octobre 1953, le Gouvernement fédéral est l'autorité 
responsable, au sein de la fédération, de l'observation des obliga
tions internationales concernant chacun des territoires. En consé
quence, étant donné que la Convention internationale des télé
communications ne contient aucune disposition permettant 
d'effectuer l'adhésion au nom de la Fédération eo nomine, le 
(;ouYernement du Royaume-L'ni se propose de considérer: 

(i) son adhésion actuelle à la Convention internationale des 
~ilécommunications pour le compte de la Rhodesia du Sud, 

(ii) son adhésiùn pour le compte de la Rhodesia du Nord et du 
Nyasaland, dans l'instrument déposé pour l'ensemble 
colonial, 

comme constituant, sans autre formalité, une adhésion pour le 
compte de la Fédération de la Rhodesia et du Nyasaland. • 
12) Aux termes de l'instrument de ratification, celle-ci s'applique 

également aux Iles Anglo-Normandes et à l'Ile de ~lan. 
13) Par une communication en date du 18 décembre 1953 - enre

gistrée au Secrétariat général le 23 décembre 1953 - l'Ambassade 
britannique à Berne a déclaré, d'ordre de son Gouvernement, en 
conformité des dispositions du chiffre 1 de l'article 17 de la Conven
tion internationale des télécommunications de Buenos Aires (195:2), 
que l'acceptation de la Convention précitée par le Gouvernement 
de Sa l\lajesté est valable pour le groupe de territoires dénommé 
• Malaya-Bornéo britannique •. 

14) L'instrument porte, en outre, sur les six Annexes et le Pro
tocole final, annexés à la Convention. 

15) Voir également la Notification no 693, page 6. 
16) Le Gouvernement de la Fédération de l'Australie a déclaré que 

cette ratitlcation est également valable pour les Territoires de Papua, 
l'Ile de Norfolk et les Territoires sous tutelle de la Nouvelle-Guinée 
et de Nauru. 

La Convention a été ratifiée par le Gouvernement de la Fédération 
de l'Australie avec les réserves suivantes: 

• Le Gouvernement de la Fédération de l'Australie fait la 
réserve qu'il n'accepte pas d'être lié par le Règlement télépho
nique mentionné à l'article 12 cte ladite Convention. 

D'autre part, le Gouvernement de la Fédération de l'Australie, 
étant donné que certains pays se sont réservé le droit d'accepter 
ou de ne pas accepter les dispositions de l'article 6 de la Conven
tion, se réserve le droit de prendre toutes mesures nécessaires et, 
s'il y a lieu, conjointement avec d'autres Membres de l'Union, 
pour assurer le bon fonctionnement de l'I.F.R.B., pour le cas 
où les pays ayant formulé des réserves viendraient à ne pas 
accepter les dispositions de l'article 6 de la Convention. • 
17) L'instrument porte, en outre, sur le Protocole final et les 

quatre Protocoles additionnels annexés à la Convention. 
tB) La Convention a été ratifiée par le Président de la République 

de Cuba avec la réserve suivante: 
• Etant donné les dispositions de l'article 12 de la Convention 

de Buenos Aires, et considérant la clause contenue dans ce même 
article, la République de Cuba déclare qu'elle fait une réserve 
formelle au sujet de l'acceptation du Règlement télégraphique et 
du Règlement téléphonique. 1 

19) La Convention a été ratifiée par le Gouvernement du Canada 
avec les réserves mentionnées au Protocole final annexé à la Con
vention. 

20) L'instrument porte, en outre, sur le Protocole final, les Pro
tocoles additionnels, les Résolutions, Recommandations et Vœu, 
annexés à la Convention. 

21) Anciennes dénominations: Zone espagnole du Maroc et 
ensemble des possessions espagnoles, puis Zone de Protectorat 
espagnol au Maroc et possessions espagnoles. Voir aussi la note 53). 

22) L'instrument porte, en outre, sur les six Annexes. le Protocole 
final et les Protocoles additionnels annexés à la Convèntion. 

23) Aux termes de l'instrument de ratification, celle-ci s'applique 
également à l'Algérie. 

24) Aux termes de l'instrument de ratification, celle-ci s'applique 
également au Condominium franco-britannique des Nouvelles
Hébrides. 

25) Comprenant les territoires suivants: 
Afrique équatoriale française (Gabon, Moyen-Congo, 

Oubangui-Chari, Tchad); 
Afrique occidentale française (Sénégal, Soudan français, 

Guinée française (devenue indépendante sous la dénomi
nation • République de Guinée • [voir la Notification n° 805, 
page 41), Côte d'Ivoire, Niger, Haute-Volta, Dahomey, 
Mauritanie); 

Côte française des Somalis; 
Etablissements français de l'Inde (voir la Notification 

no 708, page 1); 
Etablissements français de l'Océanie (actuellement: Polynésie 

française [voir la Notification no 776, page 7]); 
)ladagascar et dépendances; 
Nouvelle-Calédonie et dépendances; 
Iles Saint-Pierre et Miquelon; 
Territoires sous tutelle de la France (Cameroun, Togo) 

(actuellement: Cameroun (Etat du) (sous tutelle de la 
France) et Togo (République autonome) [voir la Notifica
tion n° 774, page 6]). 

26) L'instrument de ratification porte, en outre: 
1° les réserves figurant aux points XX et XXXIII du Protocole 

final à ladite Convention: 
2° la déclaration suivante (Traduction): 

• Le Gouvernement du Pakistan a, en outre, estimé opportun 
de déclarer, en ratifiant ladite Convention, qu'il comptait que les 
autres Membres de l'Union tiendraient dtîment compte de la 
situation exceptionnelle du Pakistan en tant qu'Etat nouvellement 
créé et feraient preuve d'une bienveillante compréhension à son 
égard, particulièrement en ee qui concerne l'attribution au Pa
kistan de fréquences radioélectriques qui pourront lui permettre 
de satisfaire les besoins de ses services, étant donné que ses 
possibilités de se conformer aux dispositions de la Convention 
relatives au Comité international d'enregistrement des fréquences 
visées à l'article 6 de ladite Convention dépendront dans une large 
mesure de ladite attribution. 1 

27) Comprenant les territoires suivants: 
Les Colonies britanniques de Bahama, Barbade, Bermudes, 

Guyane britannique, Honduras britannique, Jamaïque, Iles sous 
le Vent (Antigua, ;\lontserrat, St-Christophe, Nevis et Anguilla 
et les Iles Vierges britanniques), Trinidad et Tobago et les Antilles 
(Dominique, Grenade, Ste-Lucie, St-Vincent). 

28) Par note datée du 16 février 1955 et enregistrée au Secrétariat 
général le 25 février 1955, l'Ambassade britannique à Berne a 
communiqué que le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et de !'!!'lande du Nord. conformément aux dispositions du 
paragraphr 1 ùe l'articlP 17 dr la Convention Internationale des 
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télécommunications de Buenos Aires (1952). considère que son 
accPptation s'applique au Condominium franco-britannique des 
Nouvelles-Hé brides. 

29) Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande a déclaré que son 
acceptation de la Convention, ainsi que des Protocoles final et addi
tionnels est également valable pour les Iles Cook (y compris Niue), 
les Iles Tokelau et le Territoire sous tutelle de Samoa occidental. 

30) L'instrument porte, en outre, sur les six Annexes à la Conven
tion. 

31) L'instrument porte, en outre, sur les Annexes, Protocoles, 
Résolutions, Recommandations et Vœu, annexés à la Convention. 

32) L'instrument porte, en outre, sur le Protocole final, annexé 
à la Convention. 

La Convention a été ratifiée par le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique avec les déclarations ci-après: 

• Le Sénat des Etats-Unis d'Amérique, par sa Résolution du 
t•• avril 1955 approuvée par les deux tiers des Sénateurs présents, 
a recommandé et accepté la ratification de la Convention précitée 
et du Protocole final, dans les conditions suivantes: 

La ratification de la présente Convention pour et au nom 
des Etats-Unis d'Amérique vaut aussi, conformément à la 
procédure constitutionnelle, pour tous les Territoires des Etats
Unis d'Amérique. 

Par la ratification de la présente Convention en leur nom, 
les Etats-Unis d'Amérique n'acceptent aucune obligation 
concernant le Règlement téléphonique ou le Règlement addi
tionnel des radiocommunications, visés à l'article 12 de la 
Convention de Buenos Aires. 1 

33) La Convention a été ratifiée par le Gouvernement de la Répu
blique des Philippines avec la réserve suivante: 

• Le Sénat des Philippines, par sa Résolution no 34 adoptée le 
7 mars 1955, a accepté la conclusion de ladite Convention confor
mément aux dispositions de la Constitution des Philippines, sous 
réserve que la République des Philippines ne peut actuellement 
accepter d'être liée par les Règlements télégraphique et télé
phonique visés au paragraphe 2 de l'article 12 de ladite Conven
tion. 1 

34) L'instrument porte, en outre, sur les Annexes et les Protocoles 
additionnels, annexés à la Convention. 

La Convention a été ratifiée par S. E. le Président de la Nation 
argentine avec la déclaration suivante: 

• Après avoir vu et examiné la Convention internationale des 
télécommunications, ses Annexes et Protocoles additionnels, 
approuvés par la Loi no 14.332, je les confirme et les ratifie, en 
m'engageant et m'obligeant, au nom de la Nation, à en exécuter 
les dispositions et à les faire exécuter fidèlement et invariablement, 
étant bien entendu que l'article premier de la Convention inter
nationale des télécommunications ne concerne pas et ne comprend 
pas les Iles Malvinas. les Iles de la Géorgie du Sud, les Iles Sandwich 
du Sud et les territoires compris dans le secteur antarctique 
argentin, étant donné que ces territoires ne constituent ni des 
colonies ni des possessions d'aucun Etat quelconque, mais qu'ils 
font partie du territoire national argentin et sont placés sous 
l'autorité et la souveraineté de l'Argentine. 

La République Argentine réserve expressément et maintient 
intégralement ses titres et droits légitimes sur ces territoires. 1 

35) Le Gouvernement espagnol, en ratifiant la Convention, a 
déclaré qu'il n'accepte aucune conséquence des réserves qui pour
raient entraîner l'augmentation de sa quote-part contributive aux 
dépenses de l'"Cnion. 

36) Par une communication en date du 31 aotlt 1955- enregis
trée au Secrétariat général le 9 septembre 19 55 - le Ministère des 
Affaires étrangères d'Italie fait connaître que le Gouvernement 
italien, en sa qualité d'Autorité administrative du Territoire sous 
tutelle de la Somalie, déclare, en conformité des dispositions de 
l'article 17 de la Convention internationale des télécommunications 
de Buenos Aires (1952), que ladite Convention est applicable au 
Territoire de la Somalie sous tutelle de l'Italie, territoire dans lequel 
les dispositions de la Convention précitée sont, en fait, déjà 
appliquées. 

37) Le Groupe des Bermudes-Caraïbes britanniques est Membre 
associé de l'Union à dater du 28 novembre 1954. Jusqu'à cette date, 
les Colonies britanniques qui composent ce Membre associé - voir 
note 27) - étaient comprises parmi les territoires constituant le 
Membre • Colonies, Protectorats, Territoires d'Outre-l\ler et Terri
toires sous mandat ou tutelle du Royaume-eni de la Grande
Bretagne et de l'Irlande du Nord • - voir note 10) - et pour le 
compte duquel le Gouvernement du Royaume-Uni a adhéré le 
16 novembre 1953. 

38) Ancienne dénomination: Etat du Viêt-Nam. 
39) En ratifiant la Convention, le Praesidium du Conseil Suprême 

de l'Union des R.S.S. a déclaré que la question de l'adoption, par 
l'Union des R.S.S., du Règlement des radiocommunications est 
actuellement laissée ouverte. 

40) En ratifiant la Convention, le Praesidium du Conseil Suprême 
de la République Socialiste Soviétique de l'Ukraine a déclaré que 
la question de l'adoption, par la R.S.S. de l'Ukraine, du Règlement 
des radiocommunications est actuellement laissée ouverte. 

41) En ratifiant la Convention, le Praesidium du Conseil Suprême 
de la République Socialiste Soviétique de Biélorussie a déclaré que 
la question de l'adoption, par la R.S.S. de Biélorussie, du Règlement 
des radiocommunications est actuellement laissée ouverte. 

42) Le Département politique fédéral à Berne a informé le Secré
tariat général que, par note du 10 décembre 1955, !a Légation de la 
République Fédérale d'Allemagne à Berne l'a prié de lui transmettre 
la déclaration suivante: 

La Convention internationale des télécommunications de Buenos 
Aires (1952) est applicable également au territoire de Berlin, et 
la date de l'entrée en vigueur de la Convention pour Berlin est 
la même que celle de l'entrée en vigueur de la Convention pour 
la République Fédérale d'Allemagne. 
43) D'ordre de son Gouvernement, l'Ambassade de Belgique à 

Berne a informé le Secrétariat général, par l'intermédiaire du Dépar-

tement politique fédéral, par note datée du 6 mars 1956 et enregistrée 
au Secrétariat général le i 9 mars 1956, que la ratification, par le 
Gouvernement belge, de la Convention internationale des télécom
munications de Buenos Aires (1952) enregistrée au Secrétariat 
général le iO aotlt 1955 - (voir la Notification n° 727, du 16 aoîtt 
i955J -vaut également pour le Congo Belge et le Territoire sous 
tutelle du Ruanda-Urundi. 

44) La déclaration ci-après accompagnait l'instrument de rati
fication: 

• En ratifiant la Convention internationale des télécommunica
tions, signée à Buenos Aires le 22 décembre 1952, le Présidium 
de la Grande Assemblée Nationale de la République populaire 
roumaine a laissé ouverte la question de l'acceptation par la 
République populaire roumaine du Règlement des radiocom
munications, auquel se réfère l'article i 2 de la Convention, pour 
la raison que l'enregistrement et la répartition des fréquences 
dans l'Union internationale des télécommunications sur la base 
de ce Règlement et des décisions de !a Conférence administrative 
extraordinaire des radiocommunications qui a eu lieu à Genève 
en 1951, ne tiennent pas compte des intérNs des services de 
radiocommunications de la République populaire roumaine. • 
45) En ratifiant la Convention, la Tchécoslovaquie a fait la réserve 

suivante: 
• N'ayant pas signé les Actes finals de la Conférence adminis

trative extraordinaire des radiocommunications (Genève, 1951), 
la Tchécoslovaquie laisse ou verte la question de l'adoption des 
dispositions du Règlement des radiocommunications (Atlantic 
City, 194 7) qui, aux termes de l'article 4 7 du Règlement sus
indiqué auraient dtl entrer en vigueur à la date fixée par la Confé
rence administrative spéciale des radiocommunications. 1 

46) La déclaration ci-après accompagnait l'instrument de ratifi
cation: 

• En ratifiant la Convention, le Présidium de l'Assemblée 
Populaire a décidé que la question de l'adoption, par la Répu
blique populaire d'Albanie, du Règlement des radiocommuni
cations soit actuellement laissée ouverte. 1 

47) La Convention a été ratifiée par le Conseil de Présidence de 
la République Populaire Hongroise sous les réserves suivantes: 

• Etant donné que l'assignation et l'enregistrement des fré
quences au sein de l'Union internationale des télécommunications 
sur la base des décisions de la Conférence administrative extra
ordinaire des radiocommunications sont en contradiction avec 
les dispositions du Règlement des radiocommunications, et vont 
au détriment des intérêts de la République Populaire Hongroise, 
le Conseil de Présidence, en ratifiant la présente Convention, se 
voit obligé de considérer l'adoption du Règlement des radio
communications comme question ouverte. • 
48) En ratifiant la Convention, le Gouvernement polonais a 

approuvé les réserves faites au moment de la signature par le Repré
sentant du Gouvernement de la République Populaire de Pologne. 

49) Le Gouvernement de l'Uruguay a ratifié la Convention avec 
une réserve au sujet de l'acceptation du Règlement téléphonique 
mentionné à l'article 12 de la Convention. 

50) La Convention a été ratifiée avec la réserve suivante en ce 
qui concerne l'article 12: 

• La République populaire de Bulgarie, qui n'a pas signé les 
Actes finals de la Conférence administrative extraordinaire des 
radiocommunications (Genève, 1951) en raison du fait qu'ils ne 
satisfont pas les besoins en fréquences des services de radio
communications de la République populaire de Bulgarie, laisse 
pour le moment ouverte la question de l'application de ces dis
positions du Règlement des radiocommunications (Atlantic City, 
1947) qui, conformément à l'article 4 7 dudit Règlement, entreront 
en vigueur à la date fixée par la Conférence administrative spé
ciale des radiocommunications. • 
51) La Convention a été ratifiée avec la réserve suivante: 

• La République de Vénézuéla n'accepte aucune conséquence 
des réserves formulées à la présente Convention ou à ses Annexes 
ayant pour objet l'augmentation directe ou indirecte de ses 
quotes-parts contributives aux dépenses de l'Union. • 
52) La Légation du Portugal à Berne a informé le Secrétariat 

général, par l'entremise du Département politique fédéral, par note 
datée du 9 aotlt 1956 et enregistrée au Secrétariat général le 20 août 
1956, que la ratification, par le Portugal, de la Convention inter
nationale des télécommunications de Buenos Aires (1952) (voir la 
Notification n° 750, du Jer aoîtt 1956) vaut également pour les 
Provinces portugaises d'Outre-Mer. 

53) Il ressort de l'instrument d'adhésion du l\Iaroc à la Conven
tion de Buenos Aires (1 952) que celui-ci devient successeur, à titre 
d'Etat indépendant et souverain, de l'ancien Protectorat français 
du Maroc (compris jusqu'ici sous le Membre dénommé: • Protec
torats français du Maroc et de la Tunisie •, pour lesquels les ratifi
cations avaient été enregistrées le 3 mai 1 955) et de la Zone de 
Protectorat espagnol au l\Iaroc (compris jusqu'ici sous le Membre 
dénommé: • Zone de Protectorat espagnol au Maroc et possessions 
espagnoles •, pour lesquelles la ratification avait été enregistrée le 
16 septembre 1955). 

54) Jusqu'à l'adhésion, compris sous le Membre dénommé: 
• Protectorats français du Maroc et de la Tunisie •, pour lesquels 
les ratifications avaient été enregistrées le 3 mai 1955. 

55) La Convention a été ratifiée par le Gouvernement du Guate
mala avec la réserve - mentionnée au Protocole final XII - qu'il 
n'acceptera aucune incidence financière qui pourrait résulter des 
réserves faites par les pays participants à la Conférence de Buenos 
Aires. 

56) Ancienne dénomination: Birmanie. 
57) La Convention a été ratifiée par le Gouvernement chilien sous 

réserve des articles 39 et 40. En même temps, ledit Gouvernement 
a déclaré que, dans l'Annexe i à la Convention l'indication • Colo
nies, protectorats, territoires d'outre-mer et territoires sous mandat 
ou tutelle du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord • ne comprend ni se réfère au Territoire Antarctique 
chilien, sur lequel la République réserve spécialement et maintient 
intacts ses légitimes titres et droits de souveraineté. 
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58) L'instrument porte, en outre, sur les Annexes à la Convention. 
59) Ancienne dénomination: Territoires d'Outre-Mer de la Répu

blique Française et territoires administrés comme tels. 
60) Ancienne dénomination: .Maroc. 
61) Le Gouvernement birman a adhéré à la Convention avec les 

réserves suivantes: 
1. En adhérant à cette Convention, l'Union birmane n'accepte 

pour son compte d'être liée en aucune façon par le Règlement 
téléphonique, le Règlement télégraphique, ni le Règlement 
additionnel des radiocommunications, mentionnés à l'article 12 
de la Convention de Buenos Aires (1952). 

2. L'Union birmane formule la réserve d'ordre général suivante 
dont elle demande l'enregistrement: dans le cas où un conflit 
armé éclaterait, notamment en Asie, tous les navires belligé
rants, aussi longtemps qu'ils se trouvent dans les ports, dans 
les rades ou dans les eaux territoriales relevant de la juridic
tion de l'Union birmane, doivent s'abstenir d'utiliser leurs 
appareils radioélectriques et leurs appareils de signalisation, 
sauf pour les appels de détresse et les communications rela
tives à la sécurité de la navigation ou aux dispositions per
mettant à ces navires d'atteindre, de quitter ou de traverser 
en sécurité les ports, les rades et les eaux territoriales susmen
tionnés, ceci à la condition que ces communications n'ap
portent au belligérant aucune aide matérielle directe dans la 
conduite des opérations militaires contre le belligérant adverse. 
Les émetteurs radioélectriques des navires marchands belligé-

rants pourront être mis sous scellés par les autorités birmanes, 
et la levée des scellés sera interdite dans toute la zone dépendant 
des autorités birmanes, à moins que celles-ci n'en prennent 
elles-mêmes l'initiative. 

62) Comprenant les territoires suivants: 
Bornéo du Nord 
Brunéi 
Sarawak 
Singapore 
(Les Iles Cocos-Keeling et l'Ile Christmas [Océan Indien] sont 

administrées par la Fédération de l'Australie [Notifications 
no• 736 et 807]). 

63) Union de l'Egypte et de la République Syrienne (voir les 
Notifications n° 792 et no 798). 

L'Egypte a signé la Convention de Buenos Aires et l'a ratifiée le 
7.XII.1954. 

La République Syrienne a signé la Convention de Buenos Aires 
et l'a ratifiée le 1.V.1957. 

En outre, les deux pays ont: 
signé le Règlement des radiocommunications et le Règlement 
. additionnel des radiocommunications d'Atlantic City ( 194 7); 

Signé et approuvé les Règlements télégraphique et téléphonique 
de Paris (1949); 

signé l'Accord de la CAER (Genève, 1951) et l'Accord interna
tional sur la radiodiffusion à hautes fréquences (Mexico, t 949). 

64) Ancienne dénomination: Iraq. 
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Tableau II. Zones européennes de radiodiffusion et maritime 

La lettre S signifie que la Convention ou l'Accord a été signé. La lettre R signifie que la Convention a été 
ratifiée et la lettre A signifie qu'il s'agit d'une approbation de l'Accord ou d'une adhésion à celui-ci. 

- - r-~ 

1 
Convention 

Convention régionale Accord européenne européenne européen de de radio- du service Pays ou groupes de territoires radiodiffusion 1 

Convention 
Convention régionale 

Accord 1 européenne européenne européen de de radio- du service Pays ou groupes de territoires radiodiffusion ' diffusion mobile radio-
(Copenhague, maritime (Stockholm, 

diffusion mobile radio-
(Copenhague, maritime (Stockholm, 1 

1948) (Copenhague, 1952) 

1948) 
1948) (Copenhague, 1952) 

1948) 

1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 5 6 7 

Albanie (République popu-
laire d') s R 

Autriche s A 
Belgique s R s R s 

1 Biélorussie (République Socia-
liste Soviétique de) . s R 

Bulgarie (République popu-

Norvège s R s R s 
Pays-Bas, Surinam, Antilles 

1 
néerlandaises, Nouvelle-
Guinée . . .. s R s R s A 

Pologne (République Po pu-
laire de) s R 

Portugal . . . . . . s 1 

1 laire de) s R 1) 
Cité du Vatican (Etat de la) . s R s 

Protectorats français du Ma-
1 roc et de la Tunisie s R s R AB)' 

Danemark s R s R s A 
Egypte . 
Espagne s 
Finlande s R s A 

République Fédérale d'Alle-
magne ...... s A 

République fédérative popu-
laire de Yougoslavie . s R s A 

France s R s R s A République Socialiste Sovié-
Grèce. . . . . . s R s R s tique de l'Ukraine . . . . s R 
Hongroise (République Popu-

laire) s R 
[Iraq 2}]. 

Irlande . s R s R s A 
Islande s R s 

Roumaine (République popu-
laire) . . . . . . . . . . s R 

Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande du 
Nord. s R s R s A 

Israël (Etat d') 
Italie . s R s R s A 

Suède s R s A 
Suisse (Confédération) s R s A 

Jordanie (Royaume Haché-
mite de) 

Liban 

Syrienne (République) 
Tchécoslovaquie . . . s R 
Turquie. . . .... s s A 

Libye (Royaume-Uni de) 
Luxembourg s 

1 
Monaco. s R s R s A 

Union des Républiques Socia-
listes Soviétiques s R ") 

1 

3) Adhésion notifiée pour la Tunisie. 1) La République populaire de Bulgarie a notifié que les stations côtières 
de ce pays utilisent les fréquences qui leur sont attribuées par le Plan de 
Copenhague. 

2) En vertu de la Résolution no 31 de la Conférence de Plénipotentiaires 
de Buenos Aires, la prochaine conférence administrative des radiocommu
nications est invitée à examiner la possibilité d'inclure l'Iraq dans la zone 
européenne. 

4) L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques a notifié que les 
stations côtières de ce pays utilisent les fréquences qui leur sont attribuées 
par le Plan de Copenhague. 

Tableau III. Arrangement régional concernant les radiophares maritimes de la zone européenne 
1 w_ n-:_.! ___ -. I"D--!- -.n~"l'\ 
uan~:S 1a .u.eg.tun .1. \.l. u•·œ, .J.7tJ.I.) 

G) 

~ 
Cl 
.2 

Pays ou territoires = us 
.~ <2' Cil 

0 

G) 

~ Cl 

-; .2 
Pays ou territoires 

Cl us 
.~ <2' {Il 

0 
0 

Cil 
< Il 0 

< 
Cil 

2 3 1 2 3 

Belgique . s A 
Danemark s A 

Pays-Bas s A 
Portugal ..... s 

Espagne s 
France . s A 
Irlande . A 
Italie s A 
Monaco s A 
Norvège s A 

Protectorats français du Maroc et de la Tunisie s A 
Provinces portugaises d'Outre-Mer . s 

1 

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord*) s A 

1 

Suède . s A 
Turquie s A 

1 

•) Avec la déclaration que les signatures s'étendent aussi à l'Archipel Anglo-Normand et à l'Ile de Man. 
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Tableau IV. Accord interaméricain des radiocommunications (FIAR), Washington, 1949 

Accord régional sur la radiodiffusion en Amérique du Nord (NARBA), Washington, 1950 

La lettre S signifie que l'Accord a été signé. La lettre R signifie que l'Accord a été ratifié 
et la lettre A signifie qu'il s'agit d'une acceptation de l'Accord ou d'une adhésion à celui-ci. 

Accord inter- Accord régional Accord inter- Accord régional 

américain des sur la radio- américain des sur la radio-

radiocommuni- diffusion en radiocommuni- düfusion en 
Pays ou territoires cations (FIAR) Amérique du Pays ou territoires cations (FIAR) Amérique du 

(Washington, Nord (NARBA) (Washington, Nord (NARBA) 

1949) (Washington, 1949) (Washington, 
195'0) 

1 2 3 4 5 1 2 3 4 

Argentine (République) s Guatemala. s 
Bolivie . . . . . . . s Haïti (République d') A 
Brésil s 
Canada s s R 
Chili s 

Honduras (République de) s A 
Mexique . s A 

s A 
Colombie (République de) s 

Nicaragua 
Panama . s 

Costa Rica ....... s A Paraguay . . .. . . . . . . A 
Cuba s s R 
Dominicaine (République) . s A s 

Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et de l'Irlande duN ord *) s 

El Salvador (République de) s 

1 

Equateur ........ s 
Etats-Unis d'Amérique s A s 

Uruguay (Rép. orient. de l') s 
Vénézuéla (République de) . s 

*) Pour les Territoires dans la Région de l'Amérique du Nord (Iles Bahama et Jamaïque). 

Tableau V. Accord concernant la radiotéléphonie dans la Mer Baltique et la Mer du Nord 
(Goteborg, 1955) 

Cet accord a été signé, sans clause de referendum, par les délégués des administrations des 
pays suivants: Belgique, Danemark, Finlande, France, Irlande, Islande, Norvège, Pays-Bas, 
République Fédérale d'Allemagne, République Populaire de Pologne, Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et de l'Irlande du Nord, Suède, Union des Républiques Socialistes Soviétiques. 

Tableau VI. Accord concernant la radiotéléphonie maritime sur ondes métriques 
(La Haye, 1957) 

Cet accord a été signé le 26 janvier 1957 par les délégués des administrations des pays sui
vants: Belgique, Danemark, Finlande, France, Irlande, NorCJège, Pays-Bas, Pologne (République 
Populaire de), République Fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord, Suède, Union des Républiques Socialistes SoCJiétiques. 

Les pays indiqués en caractères italiques ont approuvé l'accord. 

Tableau VII. Accord régional relatif à l'établissement d'un service mobile radiotéléphonique 
international sur ondes métriques pour la navigation rhénane (Bruxelles, 1957) 

Cet accord a été signé le 15 mars 1957 par les délégués des administrations des pays sui
vants: Belgique, France, Pays-Bas, République Fédérale d'Allemagne, Suisse (Confédération). 

Tous ces pays ont approuvé l'accord. 

1950) 

5 



ANNEXE 2 

BUDGETS DE 1958 REVISÉ ET DE 1959 
1. Résumé des recettes et des dépenses ordinaires. 

Francs suisses 
DÉPENSES RECETTES 

. 1958 (rév.) 
1 

1959 

Prélèvement du compte de provision 1.620.982 906.610 Conseil d'administration . 
Parts contributives: Secrétariat général 

1958: 616 Y2 unités à 8.800 5.424.833 I.F.R.B .. 
1959: 616Y2 unités à 8.800 5.425.200 C.C.I.T.T. 

C.C.I.R. 
Remboursement du budget des publications 252.635 1) 254.890 1 ) Services généraux 
Contribution du Bureau de l'Assistance tech-

nique des Nations Unies (BAT) pour les 
dépenses administratives 105.000 2) 105.000 2) 

Contribution du budget extraordinaire aux 
dépenses de personnel du service linguis-
tique: 

C.C.I.T.T. 50.000 3) 50.000 3) Liquidation des comptes en souffrance 4) • 

C.C.I.R. 50.000 3) 50.000 3) Subvention au budget annexe des publica-
Imprévu . 2.000 2.000 tions pour documents déficitaires 

7.505.450 6.793.700 

Pour mémoire: (hors budget) 
Prélèvement du Fonds de 

.. 
du Dépenses pour matériel et agencement du prOVISIOn 

C.C.I.T.T. 20.000 5) 10.000 5) Laboratoire du C.C.I.T.T. 

1 } Conforme au Budget annexe des publications. 
2} Compris dans les dépenses ordinaires {Secr. gén. et Serv. gén.). 
3 ) Conforme aux budgets extraordinaires du C.C.I.T. T. et du C.C.I.R. (ruhr. Serv. linguistiques). 
4 ) Conforme au Protocole III et à la résolution no 12 de Buenos Aires. 
6) Destiné exclusivement à l'agencement du Laboratoire du C.C.I.T.T. 

Francs suisses 

1958 (rév:) 
1 

1959 

210.000 210.000 
2.819.900 2.511.900 
2.430.400 2.251.200 

618.000 561.800 
520.600 503.600 
783.200 713.300 

7.382.100 6.751.800 

43.350 4) 41.900 4) 

80.000 1) 

7.505.450 6.793.700 

20.000 5) 10.000 5) 



BUDGETS DE 1958 REVISÉ ET DE 1959 (suite) 
II. Résumé des recettes et des dépenses extraordinaires. 

Commissions d'études du C.C.I.T.T. . . . . . . . . . . . . . . 
Commissions d'études du C.C.I.R. et IXe Assemblée plénière, 1959. 
Conférence télégraphique et téléphonique, Genève, 1958 . 
Conférence administrative des radiocommunications, 1959 
Conférence de plénipotentiaires, 1959 . . . . . . . . . 

Budgets 
Francs suisses 

1958 (rév.) 1 1959 

371.000 
285.000 
843.000 
228.000 

1.727.000 

343.500 
997.000 

2.129.830 
1.026.670 

4.497.000 

Les dépenses extraordinaires sont réparties entre les participants aux conférences et réunions, conformément aux dispositions de l'article 13, 
par. 3, de la Convention de Buenos Aires, 1952, et du chapitre 20 du Règlement général de Buenos Aires, 1952. 

III. Budget annexe des publications. 

Totaux des recettes 
Totaux des dépenses . .. 
Excédent. des recettes à verser au compte Capital publications. 
Excédent des dépenses à débiter au compte Capital publications 

1 } Voir le détail du budget aux pages 46 à 49. 

1958 

Recettes 

1.666.400 

1.666.400 

Budgets 
Francs suisses 

(rév.) 1) 1959 1 ) 

1 

Dépenses Recettes 
1 

Dépenses 

1.940.600 
1.627.760 1.976.020 

38.640 
35.420 

1.666.400 1.976.020 1.976.020 



Articles 

CONSEIL D'ADMINISTRATION (frais de 
voyages, indemnités journalières, as-
surances, frais généraux) . 

DÉPENSES DE PERSONNEL 
.10 Traitements 
.101 Traitements (cadres) . 
.102 Traitements (hors-cadres) 
.11 Allocations de vie chère 
.111 Allocation de vie chère- per-

sonnel en activité . . . . 
.112 Allocation de vie chère- per-

sonnel retraité du régime 
1927 . 

.113 Allocation de vie chère - per-
sonnel retraité du régime 
1949 . 

.12 Indemnités 

.121 Indemnités d'expatriation 

.122 Indemnités pour charges de 
famille . 

.123 Indemnités pour frais d'étu-
des des enfants 

.123.1 Indemnités. 

.13 
.123.2 Frais de voyage 
Frais de déménagement 

.14 Congés dans les foyers 

.15 Heures supplémentaires 

.16 Gratifications (pour ancien-
neté de service) 

.17 Frais d'assurances 

.171 Contributions régulières à la 

:172 
Caisse d'assurance (15%) . 

Autres con tribu ti ons à la 
Caisse d'assurance 

.172.1 Contributions uniques 

.172.2 Sommes d'admission. 
.173 Assurance survivants duper-

sonnel retraité 

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

RÉCAPITULATION DES DÉPENSES ORDINAIRES 

Francs suisses 

Secrétariat général I.F.R.B. C.C.I.T.T. C.C.I.R. 

Budgets Budgets Budgets Budgets 

1958 (rév.) 
1 

1959 1958 (rév.) 
1 

1959 1958 (rév.) 1 j 959 1958 (rév .) 1 1959 

- - - - - - - -

1.820.250 1.851.800 1.708.000 1.729.500 439.100 428.000 378.200 367.300 
48.000 44.900 30.000 27.000 - - - -

- 93.000 - 87.900 - 21.400 - 18.400 

10.000 11.000 - - - - - -

5.900 300 - - - 1.800 - 1.000 

15.500 10.300 24.950 17.900 6.500 6.500 2.250 1.500 

66.000 67.000 61.000 58.400 19.000 20.800 13.000 11.900 

12.700 13.300 6.550 7.700 10.500 11.150 1.800 3.100 
8.000 6.500 14.600 6.600 500 450 - 300 

16.000 26.000 3.500 - - - 1.600 5.500 
38.000 28.500 130.000 33.300 7.800 2.500 3.300 28.800 

4.000 4.000 3.000 3.000 400 400 500 500 

8.200 2.100 2.600 - - - - -

273.050 277.800 256.200 259.500 65.900 64.200 56.800 55.150 

440.900 29.500 190.000 20.100 68.300 4.600 55.400 2.400 
23.000 - - - - - - -

36.300 40.300 - - - - 7.750 7.750 

12.819.900 2.511.900 2.430.400 2.251.200 618.000 561.800 520.600 503.600 

Services généraux Totaux 

Budgets Budgets 

1958 (rév.) 1 1959 1958 (rév.) 1 1959 

1 

- - 210.000 210.000 

- - 4.345.550 4.376.600 
- - 78.000 71.900 

- - - 220.700 

- - 10.000 11.000 

- - - 9.000 

- - 49.200 36.200 

- - 159.000 158.100 

- - 31.550 35.250 
- - 23.100 13.850 
- - 21.100 31.500 
- - 179.100 93.100 
- - 7.900 7.900 

- - 10.800 2.100 

- - 651.950 656.650 

- - 754.600 56.600 
- - 23.000 -
- - 44.050 48.050 

- - 6.598.900 6.038.500 



'" '' 

.,, 

Articles 

,. 

SERVICES GÉNÉRAUX 
! 

1. DÉPENSES' DE CARACTÈRE SOCIAL 
.10 Frais d'administration de la 

· ·Caisse d'assurance . 
. 11 Fonds de pensions existant . 
.12 Contribution au service médi-

; · cal commun des Nations 
Unies et des institutions 
spécialisées . . . . . . . 

.13' ·contribution à la Caisse d'as-
\ surance-maladie . 

.14 Assurance-accidents collective 

.15 Cours de langues ,( 

2. LOCAUX: LOYERS ET CHARGES 
.20 Loyers 
. 201 Palais Wilson . 
.202 Maison des Congrès 
. 203 Villa Bartholoni . 
.21 Eclairage, chauffage 
.. 211 Palais Wilson . 
.212 . Maison des Congrès 
.213 Villa Bartholoni . . . . . . 
.22 i Serçice (nettoyage, entretien, 

conciergerie, assurance-in-
· cendie et surveillance) 

. 221 ; ··Palais Wilson . . . . . 

.222' ·'Maison des Congrès ... 

. 223 Villa Bartholoni . 

.23 1 nstallations 
immobilières 

et réparations 

.24 Dépenses pour le nouçel im-
meuble 

3. FRAIS DE VOYAGE 
.30 Frais de parti ci pa ti on aux 

réunions des C.C.I. et 
d'autres organisations 

.31 Frais de mtsswns hors de 
Suisse ..... 

.32 Frais de voyages en Suisse 

.33 Frais de transports locaux . 

4. FRAIS DE BUREAU 
.40 Matériel et frais généraux de 

.401 

.402 

. 403 

.404 

bureau 
Cartes, journaux, reliures 
Mobilier, machines de bureau 
Fournitures de bureau . . . 
Etablissement et publica-

tions des rapports et 
plans ...... . 

5. LABORATOIRE ET APPAREILS TECH
NIQUES 
.51 Entretien du laboratoire 
.52 Appareils techniques . . 

6. AFFRANCHISSEMENTS postaux et 
taxes télégraphiques . . . . . 

7. SERVICE TÉLÉPHONIQUE (Taxes d'a
bonnement et de conversations) . . 

8. BIBLIOTHÈQUE CENTRALE (Installa
tions fichiers, reliures, achat de livres 
pour tous les organismes) . . . . . 

9. ATELIER OFFSET (installations et 
appareils) . . . . . 

D. DIVERS ET IMPRÉVUS . . . . . . 

Subvention au budget des publications 
pour documents déficitaires . . . . 

Liquidation des comptes en souffrance 

Effectifs. . . . . . . 

Secrétariat général I.F.R.B. 

Budgets Budgets 

i 958 (rév.) 
1 

1.959 1958 (rév.) 
1 

1.959 

- - - -
- - - -

- - - -

- - - -
- - - -
- - - -

- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -

- - - -
- - - -
- - - -

- - - -
- - - -

- - - -

- - - -
- - - -
- - - -

- - - -
- - - -
- - : - -

- - - -

- - - -
- - - -

- - - -

- - - -

- - - -

- - - -

- - - -
-----

2.819.900 2.511.900 2.!~:30.400 2.25'1.200 

98 100 86 86 

Francs suisses 

C.C.I.T.T C.C.I.R. Services généraux Totaux 

Budgets Budgets Budgets Budgets 

1 !:l58 (rév.) 
1 

1959 1958 (rév.) 1 1959 1.958 (rév.) 1 1959 1958 (rév.) 
1 

1fl59 

- - - - 35.000 30.000 35.000 30.000 
- - - - 100.000 53.000 100.000 53.000 

- - - 12.000 12.000 12.000 12.000 

- - - - 40.500 42.000 40.500 42.000 
- - - - 24.800 25.200 24.800 25.200 
- - - - 6.000 6.000 6.000 6.000 

- - - - 45.200 45.200 45.200 45.200 
- - - - 17.400 17.400 17.400 17.400 
- - - - 18.000 18.000 18.000 18.000 

- - - - 16.300 16.300 16.300 16.300 
- - - - 14.300 H:.300 1l.L300 1f.J:.300 
- - - - 7.000 7.000 7.000 7.000 

- - - - 20.800 20.800 20.800 20.800 
- - - - 18.900 18.900 18.900 18.900 
- - - - 1.700 1.700 1. 700 1.700 

- - - - 7.000' 2.000 7.000 2.000 

- - - - 10.000 ·10.000 10.000 10.000 

- - - - 31.900 36.000 31.900 36.000 

- - - - 40.200 

1 

34.600 40.200 34.600 
- - - - 2.100 2.100 2.100 2.100 
- - - - 500 500 500 500 

- - - - 12.800 11.800 12.800 11.800 
- - - - 118.800 110.800 118.800 110.800 
- - - - 71.500 70.500 71.500 70.500 

- - - - 30.000 25.000 30.000 25.000 

- - - - 5.000 5.000 5.000 5.000 
- - - - 6.000 1.000 6.000 1.000 

- - - - 24.200 24.200 24.200 24.200 

- - - - 18.300 18.300 18.300 18.300 

- - -
1 

- 12.400 12.400 12.400 12.400 

- - - 1 - 4.000 7.000 4.000 7.000 

- - - - 10.600 14.300 10.600 14.300 
----- -----

618.000 561.800 520.600 503.600 783.200 713.300 7.382.100 6.751.800 

80.000 -
43.350 41.900 

7.505.450 6. 793.700 

20 19 17 17 - - 221 222 
i i 
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BUDGET ANNEXE DES PUBLICATIONS POUR 1958 (revisé) 

Résumé des rubriques 

A. DocUMENTS PUBLIÉS AU COURS DE L'ANNÉE 1958 

Recettes: 

V ente des publications . 

Dépenses: 

Groupe 1. Etablissement des documents 

Frais de production (composition, impres
sion, clichés, papier, reliure, etc.) . . 

Traitements << exécution >> pour l'établisse-
ment des documents . . . . . 

Traitements des aides surnuméraires . 
Frais relatifs à la mécanisation 
Frais d'emballage 
Frais de port . . . . . . . . 

853.785 

63.355 *) 
111.950 
30.560 
34.045 

107.605 

Total des frais directs intervenant pour le calcul du 
prix de revient . . . . . . . . . . . . . . 

Groupe 11. Frais généraux 

Traitements du Service des publications 
et des expéditions 

Traitements d'aides . . 
Matériel et fournitures de bureau 
Loyer .......... . 
Nettoyage, chauffage, éclairage . 
Frais de téléphone . . . . . . . 
Amortissement sur imprimés de l'année 

1958 .............. . 
Frais bancaires, menus frais et divers . . 
Intérêts sur fonds avancés pour l'année 

précédente et l'année courante . 
Pertes sur débiteurs . . . . . . . . . . 

Total des frais généraux de l'exercice 
1958 ............ . 

164.580 *) 
30.000 

8.0001 
9.000 *) 
6.000 
1.700 

20.000 
7.000 

10.ooo+) 
1.000 

B. DOCUMENTS PUBLIÉS AU COURS DES ANNÉES ANTÉRIEURES 

Recettes: 

Vente des publications 

A reporter 

Pour les notes, voir la page suivante. 

Dépenses Recettes 

Francs suisses 

1.459.600 

1.201.300 

257.280 

68.500 

1.458.580 1.528.100 
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Dépenses Recettes 

Francs suisses 

Report . .... 
C. DocuMENTS DÉFICITAIRES 

Recettes: 

V ente des documents déficitaires 
Insertions dans le Journal des télécommunicat. 
Subvention du budget ordinaire . . . . . . . 

Dépenses: 

24.300 
18.000 
80.000 **) 

(au crédit du compte Capital des publications, conformément au 
paragraphe 7 a) de l'Annexe 1 du Règlement financier de 
l'Union) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1.458.580 1.528.100 

122.300 

38.640 

1.666.400 1.666.400 

*) Ces montants constituent des recettes pour le budget ordinaire (63.355 + 164.580 + 8.000 + 9.000 + 
6.000 + 1. 700 = 252.635). 

**) Ce montant constitue une dépense pour le budget ordinaire. 
+) Intérêts sur fonds avancés (frais directs, frais généraux, stock de papier, débiteurs) pour la période non 

soumise aux intérêts moratoires (selon Article 28, par. 2 du Règlement financier de l'Union). 
++) Intérêts sur fonds avancés, mais soumis aux intérêts moratoires (selon Article 28, par. 2 du Règlement 

financier de J'Union). 

Notes: Conformément au par. 6 de l'Annexe 1 au Règlement financier de l'Union, on obtient 
le prix de vente d'une publication en ajoutant au prix de revient les frais généraux 
(Groupe II ci-dessus). 

Cette majoration du prix de revient, pour le calcul du prix de vente, s'établit comme suit: 

Total du Groupe II -Frais généraux 257.280 
= 21,42% soit 21,5% 

Total du Groupe I - Frais directs . . . . . 1.201.300 

Ainsi, le Conseil d'administration a fixé le prix de CJente 

pour les Membres de l'Union à 121,5% du prix de revient, et 
pour les non Membres à 127,5% du prix de revient. 
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BUDGET ANNEXE DES PUBLICATIONS POUR 1959 

Résumé des rubriques 

A. DocuMENTS PUBLIÉs AU couRs DE L'ANNÉE 1959 

Recettes: 

Vente des publications . 

Dépenses: 

Groupe 1. Etablissement des documents 

Frais de production (composition, impres
sion, clichés, papier, reliure, etc.) . . 

Traitements << Exécution >> pour l'établis-
sement des documents . . . . 

Traitements des aides surnuméraires 
Frais relatifs à la mécanisation 
Frais d'emballage 
Frais de port . . . . . . . . 

1.195.430 

63.470 *) 
84.000 
30.980 
40.230 

123.190 

Total des frais directs intervenant pour le calcul du 
prix de revient . . . . . . . . . . . . . . 

Groupe 11. Frais généraux 

Traitements du Service des publications 
et des expéditions . 

Traitements d'aides . . 
Matériel et fournitures de bureau . 
Loyer ........... . 
Nettoyage, chauffage, éclairage . 
Frais de téléphone . . . . . . 
Amortissement sur imprimés de l'année 

1959 ............. . 
Frais bancaires, menus frais et divers . . 
Intérêts sur fonds avancés pour l'année 

précédente et l'année courante 
Pertes sur débiteurs . . . . . . . . . . 

Total des frais généraux de l'exercice 
1959~. . . . . . . . . . . . . . 

166.720 *) 
30.000 

8.000) 
9.000 *) 
6.000 
1.700 

20.000 
7.000 

10.000 +) 
1.000 

B. DoCUMENTS PUBLIÉS AU COURS DES ANNÉES ANTÉRIEURES 

Recettes: 

Vente des publications . 

A report~r . 

Pour les notes, voir la page suivante. 

Dépenses Recettes 

Francs suisses 

1.798.600 

1.537.300 

259.420 

65.000 

1.796.720 1.863.600 
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Dépenses Recettes 
Francs suisses 

Report . .... 1.796.720 1.863.600 

C. DocuMENTS DÉFICITAIRES ( J ourna.l, notifications, circulaires, 
portraits, etc.) 

D. 

E. 

Recettes: 

Vente des documents déficitaires 
Insertions dans le Journal des télécommunicat. 

Dépenses: 

Frais directs pour le Journal . . . . . . 
Frais directs pour portraits . . . . . . . 
Notifications, circulaires, lettres-circulaires . 
Dépliants de l'U.I.T. 
Frais d'emballage 
Frais de port 

DIVERS 

Recettes: 

Affranchissements divers 
Intérêts moratoires 
Divers (maculature, etc.) 

Dépenses: 

Affranchissements. divers 
Intérêts sur fonds avancés pour les années anté-

rieures . 

EXCÉDENT DE RECETTES 

31.000 
30.000 

72.000 
1.500 

67.500 
6.000 
6.800 

10.500 

10.000 
5.000 
1.000 

-----

10.000 

5.000 ++) 

----

(au débit du compte Capital des publications, conformément au 
paragraphe 7 a) de l'Annexe 1 au Règlement financier de 
l'Union) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

61.000 

164.300 

16.000 

15.000 

35.420 

1.976.020 1.976.020 

*) Ces montants constituent des recettes pour 1e budget ordinaire (63.470 + 166.720 + 8.000 + 9.000 + 
6.000 + 1.700 = 254.890). 

+) Intérêts sur les fonds avancés {frais directs, frais généraux, stock de papier, débiteurs) pour la période 
non soumise aux intérêts moratoires (Selon Article 28, par. 2 du Règlement financier de l'Union). 

++) Intérêts sur fonds avancés, mais soumis aux intérêts moratoires (selon Article 28, par. 2 du Règlement 
financier de l'Union). 

Note: Conformément au paragraphe 6 de l'Annexe 1 au Règlement financier de l'Union, on 
obtient le prix de vente d'une publication en ajoutant au prix de revient les frais 
généraux (Groupe II ci-dessus). 

Cette majoration du prix de revient, pour le calcul du prix de vente, s'établit comme suit: 

To~al du Groupe II - Frais généraux 259.420 

Total du Groupe I -Frais directs . . . . . 1.537.300 
16,87%, soit 17% 

Ainsi, le Conseil d'administration a fixé le prix. de çente 

pour les Membres de l'Union à 1170j0 du prix de revient, et 
pour les non Membre~ à 1230j0 . du prix de revient. 



ANNEXE 2b 

ÉTAT DES DÉPENSES TOTALES POUR LES DIVERS ORGANISMES, Y COMPRIS LEUR PART DES SERVICES GÉNÉRAUX 

ExERCICE 1958 

Francs suisses 

Dépenses propres détaillées Part des dépenses communes Dépenses totales 
aux Chapitres 1 à 5 groupées au Chapitre 6 

Budget 
1 

Dépenses Budget 
1 

Dépenses Budget 
1 

Dépenses 

1. Conseil d'administration . 210.000.- 205.497,40 - - 210.000.- 205.497,40 

2. Secrétariat général 2.819.900.- 2.761.536,28 339.100.- 341.892,20 3.159.000.- 3.103.428,48 

3. I.F.R.B .. 2.430.400.-- 2.417.248,95 279.700.- 268.127,70 2.710.100.- 2.685.376,65 

4. C.C.I.T.T. 618.000.-- 615.777,25 73.000.- 64.961,25 691.000.- 680.738,50 

5. C.C.I.R. 520.600.- 494.579.- 91.400.- 82.446,35 612.000.- 577.025,35 
-

Totaux des chapitres 1 à 5 et 6 6.598.900.- 6.494.638,88 783.200.- 757.427,50 

Total des dépenses de tous les organismes 7.382.100.- 7.252.066,38 

Liquidation des comptes en souffrance 43.350.- 43.310.-

Subvention au budget annexe des publications pour les documents déficitaires . 80.000.- 80.000.-

Total des dépenses ordinaires 7.505.450.- 7.375.376,38 
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ANNEXE 3 

Résumé des prévisions budgétaires de l'Union internationale des télécommunications, 

Genève, pour les années 1958 (budget re visé) et 1959 *>, établi dans la forme adoptée 
par les Nations Unies et les autres institutions spécialisées. 

DÉPENSES ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES 

GROUPE I. PERSONNEL. 

Traitements, salaires et honoraires. 

Postes permanents . . . . . . . . . . . 
Personnel temporaire . . . . . . . . . . 
Personnel employé de façon intermittente . 
Heures supplémentaires et sursalaire de nuit 
Compensation pour les jours de congé annuel non pris . 
Honoraires des consultants et dépenses connexes . . . . 

l ndemnités accordées au personnel. 

Indemnité pour enfants à charge, pour frais d'études et pour 
voyages effectués à l'occasion des études . . . . . . 

Prime de rapatriement . . . . . . . . . . . . . . . . 
Primes et indemnités d'installation, indemnités de licencie-

ment ..................... . 
Remboursement de l'impôt national sur le revenu . . . . 
Contributions à l'assurance-maladie et à diverses assurances. 
Contributions à la Caisse de pensions du personnel et aux 

Caisses de prévoyance . 
Indemnités et réclamations 
Divers ......... . 

Total du Groupe I . . . . . 

GROUPE II. SERVICES GÉNÉRAUX. 

Frais de royage et de transport. 

Frais de voyage en mission: Délégations 
Personnel . 
Consultants 

Frais de voyage pour le congé dans les foyers 
Frais de voyage des membres du personnel et des personnes à 

leur charge et frais de déménagement 
Divers ....................... . 

Pour les notes explicatives, voir page 53. 

1958 (Revisé) 1959 *) 
Francs suisses 

4.345.550 4.376.600 
78.000 71.900 

1.160.500 2.868.500 
7.900 1) 7.900 1) 

35.000 30.000 
----

5.626.950 7.354.900 

213.650 207.200 

49.200 2 ) 36.200 2) 

77.300 79.200 

1.573.600 814.300 

26.800 3 ) 248.800 3 ) 

---- ----

1.940.550 1.385.700 
---- ----
7.567.500 8.740.600 

108.000 108.000 
218.200 436.400 

179.100 93.100 

21.100 31.500 
500 500 

526.900 669.500 



Serçices contractuels et autres. 

Imprimerie . 
Divers ... 

Fournitures . . . . 
1 mmeubles et matériel 
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Total du Groupe II 

1958 (Revisé} 1959 *) 
Francs suisses 

80.000 
632.200 4) 1.162.900 4 ) 

712.200 1.162.900 
----

140.900 226.400 
196.100 335.600 

----

1.576.100 2.394.400 

GROUPE III. FoNCTIONs ET PROGRAMMES SPÉCIAUX. 

Missions . . . . . . . . . 
Subventions . . . . . . . 
Bourses d'études et bourses de perfectionnement 
Divers ................... . 

Total du Groupe III 

GROUPE IV. AuTRES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES. 

Fonds destiné au règlement des dettes impayées . . . . . . 
Montant affecté aux nouveaux programmes et aux dépenses im-

prévues et extraordinaires 
Fonds de réserve . . . 
Fonds de roulement 
Réserves non réparties 
Dépenses diverses . . . 
Réduction globale (à déduire) 

Total du Groupe IV 

Total des Groupes I à IV 

GROUPE V. RECETTES ACCESSOIRES. 

Contributions du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . 
Estimation des recettes provenant de services rendus à d'autres 

institutions . . . . 
Vente de publications . 
Recettes diverses . . . . 

Total du Groupe V . 

Totaux nets { 
1958 
1959 

Pour les notes explicatives, voir page 53. 

43.350 

45.500 °) 

88.850 

9.232.450 

2.080.617 

2.080.617 

7.151.833 

41.900 

113.800 5 ) 

155.700 

11.290.700 

1.368.500 

1.368.500 

9.922.200 
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GROUPE VI. BuDGET DU SERVICE DES PUBLICATIONS 6). 

1958 (Revisé) 1959 *) 
Francs suisses 

Dépenses: Frais d'établissement et d'impression des publications 1.627.760 1.976.020 
Versement au compte capital 38.640 

-----

Total des dépenses 1.666.400 1.976.020 

Recettes: Vente des publications 1.666.400 1.940.600 
Prélèvement du compte capital. 35.420 

Total des recettes· 1.666.400 1.976.020 

*) Sous réserve d'une revision éventuelle de ce budget par le Conseil d'administration. 

1) Heures supplémentaires seulement. 
2) Indemnité d'expatriation. 
8 ) Détail: 

Indemnité de cherté de vie au personnel . 
Indemnité de cherté de vie aux pensionnés 
Gratifications pour ancienneté de service . 
Cours de langues . . . . . . . . . . . 

•) Détail: 
Loyer ............... . 
Eclairage, chauffage . . . . . . . . . . 
Service (nettoyage, entretien, conciergerie) 
Affranchissements . . . . . . . . . . . 

NOTES 

Service téléphonique . . . . . . . . . . . . . . 
Etablissement et publication des rapports et plans . 
Budget extraordinaire (Conférences): 

Locaux, mobilier, machines . . . . . . 
Production des documents ..... . 
Imprévu ............. . 
Publication et distribution des rapports 

') Détail: 
Divers et imprévu . . . . . . . 
Intérêts . . . . . . . . . . . . 
Réceptions officielles de l'Union . 

1958 1959 
220.700 

10.000 20.000 
10.800 2.100 

6.000 6.000 
----

26.800 248.800 

80.600 80.600 
37.600 37.600 
41.400 41.400 
24.200 24.200 
18.300 18.300 
30.000 25.000 

96.000 216.000 
85.000 336.000 
12.600 28.000 

206.500 355.800 
----

632.200 1.162.900 

13.100 16.800 
27.400 79.500 
5.000 17.500 

4:5.500 113.800 

8) Le budget et les comptes de l'U.I.T. portent séparément sur les dépenses ordinaires, sur les dépenses extra
ordinaires et sur les dépenses du service des publications, ces dernières ne constituant pas des dépenses couvertes 
par les contributions des Membres et Membres associés. 

Le service des publications est un service commercial indépendant, dont les dépenses sont couvertes par 
des recettes provenant de la vente des documents aux administrations, aux exploitations privées et aux 
particuliers. 
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ANNEXE 4 

LISTE DES DOCUMENTS PUBLIÉS PAR L'UNION EN 1958 

1. 24 Notifications totalisant 217 pages imprimées, annexes comprises, en 3 langues. 

2. 4 Circulaires de la Division TT = 6 pages imprimées, en 3 langues. 

Ces circulaires traitent des questions suivantes: 

Circulaire n° 1333 (Envoi du Répertoire des termes essentiels utilisés dans le domaine 
des télécommunications, C.C.I.T.T.) 

>> no 1334 (Envoi du Cahier des propositions pour la Conférence adminis-
trative télégraphique et téléphonique de Genève, 1958) 

>> no 1335 (Souscription aux <<Codes et abréviations à l'usage des services 
internationaux de télécommunications>>) 

>> n° 1336 (Envoi des <<Codes et abréviations à l'usage des services interna-
tionaux de télécommunications >>) 

3. 13 Circulaires de la Division des Radiocommunications = 28 pages imprimées en 3 langues. 

Ces circulaires traitent des questions suivantes: 

Circulaire n° 751 (Souscription à la 16e édition de la Nomenclature des stations 
effectuant des services spéciaux) 

>> n° 752 (Souscription à la 19e édition de la Liste alphabétique des indicatifs 
d'appel) 

>> n° 753 (Souscription au Répertoire des fréquences, 5e édition) 
>> no 754 (Souscription à la 16e édition de la Nomenclature des stations fixes, 

Index au Répertoire des fréquences) 
>> no 755 (Envoi de la 30e édition de la Nomenclature des stations côtières 

et de navire et souscription à la 31 e édition) 
>> n° 756 (Appels de détresse) 
>> no 757 (Protection de la fréquence de 8364 kcfs utilisée par les embarca-

tions, radeaux et autres engins de sauvetage et de la fréquence 
de détresse de 500 kcfs) 

>> no 758 (Souscription au Cahier des propositions pour la Conférence admi-
nistrative des radiocommunications, Genève, 1959) 

>> no 759 (Envoi de la Liste alphabétique des indicatifs d'appel, 19e édition) 
>> n° 760 (Envoi de la 16e édition de la Nomenclature des stations effectuant 

des services spéciaux) 
>> n° 761 (Envoi de la 5e édition du Répertoire des fréquences et souscription 

à la 6e édition) 
>> n° 762 (Envoi de la 16e édition de la Nomenclature des stations fixes et 

souscription à la 17e édition) 
>> n° 763 (Souscription au Recueil des Courbes de propagation de l'onde de 

sol, C. C. I. R.) 
>> n° 764 (Envoi de la Statistique générale des radiocommunications, année 

1957) 
>> n° 765 (Envoi de la 31 e édition de la Nomenclature des stations côtières 

et de navire et souscription à la 32e édition) 
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4. Recueil des Résolutions de la 13e session du C.A. 

5. Rapport de gestion financière pour 1957 (81 pages) 

6. Rapport sur les activités de l'Union internationale des télécommunications pour 
l'année 1957 (72 pages) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

7. Cahier des propositions de la Conférence télégraphique et téléphonique, Genève, 
1958 ............................... . 

8. Dépliants donnant des renseignements sur l'U.I.T .. 

9. Portrait de Oliver-J. Lodge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
10. Journal des télécommunications, 12 numéros, trilingue . . . . . . . . . . . . 
11. Nomenclature des voies de radiocommunication entre points fixes, Suppléments 

nos 5 à 7, trilingues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . · . . · · · 
12. Nomenclature officielle des bureaux télégraphiques, 20e édition, Annexes nos 11 

à 16, préface trilingue . . . . . . . . . . 
13. Tableau B, 3e édition, Suppléments nos 19 à 26 . . 

14. Codes et abréviations à l'usage des services internationaux de télécommunications, 
1958, trilingue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

15. Statistique générale des radiocommunications, année 1957, trilingue . . . . . . 
16. Nomenclature des stations de radiodiffusion, 14e édition, Suppléments nos 1 et 2, 

trilingues . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
17. Nomenclature des stations de radiorepérage, 5e édition . . . . . . . . . . . 

18. Nomenclature des stations de radiorepérage, 5e édition, Suppléments nos 1 à 3 

19. Nomenclature des stations effectuant des services spéciaux, 15e édition, Supplé
ments nos 5 et 6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

20. Nomenclature des stations effectuant des services spéciaux, 16e édition 

21. Nomenclature des stations effectuant des services spéciaux, 16e édition, Supplé-
ment n° 1 ............................. . 

22. Liste alphabétique des indicatifs d'appel, 18e édition, Suppléments nos 8 à 10, 
préface en F, E, S, russe et chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

23. Liste alphabétique des indicatifs d'appel, 19e édition, préface en F, E, S, russe et 
chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

24. Liste alphabétique des indicatifs d'appel, 19e édition, Suppléments nos 1 et 2, pré
face en F, E, S, russe et chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

25. Nomenclature des stations fixes, 15e édition, Volumes 1 et II, trilingues, supplé
ments nos 2 et 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

26. Nomenclature des stations fixes, 16e édition, Volumes 1 et II, trilingues . . . . 
27. Nomenclature des stations fixes, 16e édition, Volumes 1 et II, Suppléments 1 et 2, 

trilingues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tirage ex. 

F 350 
E 400 
s 170 
F 650 
E 600 
s 250 

F 700 
E 900 
s 325 

F 500 
E 800 
s 200 
F 50.000 
E 50.000 

700 
2.000 

1.250 

16.700 
F 400 
E 400 

2.700 
750 

1.500 
F 3.150 
E 13.100 
F 3.100 
E 13.000 

F 3.300 
E 13.650 
F 3.400 
E 13.700 

F 3.400 
E 12.800 

19.000 

18.500 

17.500 

1.550 
1.300 

1.300 
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Tirage ex. 

28. Nomenclature des stations côtières et de navire, 30e édition, trilingue . 
29. Nomenclature des stations côtières et de navire, 31 e édition, trilingue . 
30. Préface au Répertoire des fréquences, 4e édition, Suppléments nos 2 et 3 

31. Préface au Répertoire des fréquences, 5e édition . . . . . . . . . . . . . . . 

32. Préface au Répertoire des fréquences, 5e édition, Suppléments nos 1 et 2 . . . . 

33. Volume I du Répertoire des fréquences, 4e édition, Suppléments nos 2 et 3, Préface 
en F, E, S, russe et chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

34. Volume I du Répertoire des fréquences, 5e édition, Préface en F, E, S, russe et 
chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

35. Volume I du Répertoire des fréquences, 5e édition, Suppléments nos 1 et 2, Préface 
en F, E, S, russe et chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

36. Volume II du Répertoire des fréquences, 4e édition, Suppléments nos 2 et 3, pré
face en F, E, S, russe et chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

37. Volume II du Répertoire des fréquences, 5e édition, Préface en F, E, S, russe et 
chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

38. Volume II du Répertoire des fréquences, 5e édition, Suppléments nos 1 et 2, Pré
face en F, E, S, russe et chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

39. Volume III du Répertoire des fréquences, 4e édition, Suppléments nos 2 et 3, 
Préface en F, E, S, russe et chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

40. Volume III du Répertoire des fréquences, 5e édition, Préface en F, E, S, russe et 
chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

41. Volume III du Répertoire des fréquences, 5e édition, Suppléments nos 1 et 2, Pré
face en F, E, S, russe et chinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

42. Renseignements complémentaires au Répertoire des fréquences, 1re édition, Supplé
ment n° 8, Préface en F, E, S, russe et chinois . . . . . . . . . . . . . . 

C.C.I.F. 

18.100 
17.600 

F 550 
E 1.300 
s 200 
F 550 
E 1.000 
s 200 
F 550 
E 1.000 
s 200 

1.900 

1.600 

1.600 

1.900 

1.600 

1.600 

1.500 

1.300 

1.300 

1.800 

43. Tome Ibis du Lirre rert du C.C.I.F. 18e assemblée plénière, Genève, 1956. F 950 
E 750 

44. Tome III bis du Lirre rert du C.C.I.F. 18e assemblée plénière, Genève, 1956 . F 1.000 
E 900 

C.C.I.T.T. 

45. Répertoire des termes essentiels utilisés dans le domaine des télécommunications, 
Partie I, bilingue (F et E) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

46. Tome I du Lirre rouge du C.C.I.T.T. (1re assemblée plénière, Genève, 1956) . . . E 
47. Suppléments aux Documents de la ge assemblée plénière du C.C.I.T. Genève, 

1956 (Suppléments au Lirre riolet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 

C.C.I.R. 

48. Volume I des Documents de la ge assemblée plénière du C.C.I.R., Varsovie, 
1956, Addenda n°8 1 à 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 

E 
s 

2.000 
900 

700 

700 
1.650 

300 
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Tirage ex 

49. Documentation sur la Théorie des communications, Supplément n° 4, bilingue (F 
etE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 

50. Volume I des Documents de la ge assemblée plénière de Varsovie, 1956, en 
espagnol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . S 350 

51. Volume II des Documents de la ge assemblée plénière de Varsovie, 1956, en 
espagnol 

l.F.R.B. 

52. Circulaires I.F.R.B. = 1.250 pages (notification à l'I.F.R.B. des assignations de 
fréquences et publication des conclusions for
mulées par l'I.F.R.B. au sujet des fiches et avis 

s 300 

de notification) trilingue . . . . . . . . . 520 
53. Résumés des renseignements du service de contrôle des émissions, Fascicules n°8 17 

à 28, trilingue (F, E, S) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550 
54. Normes techniques de l'I.F.R.B., Supplément n° 3 aux Groupes B-1 et B-2 . . . 600 
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ANNEXE 5 

LISTE DES CONFERENCES OU RÉUNIONS DES NATIONS UNIES AUXQUELLES L'UNION 
A ETE INVITEE DANS LA PÉRIODE DU 1er JANVIER 1958 AU 31 DÉCEMBRE 1958 

A. Conférences ou réunions auxquelles l'Union a été représentée 

1. Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Genève, 24 février au 2g avril 1g58. 
2. Comité préparatoire de l'Assemblée générale des Nations Unies pour l'étude de la question 

du financement du développement économique, New York, 11 mars 1g58. 
3. Comité consultatif de la fonction publique internationale, New York, 17 au 22 mars 1gss. 
4. 41 e session du Bureau de l'assistance technique, New York, 24 au 28 mars 1g58. 
5. 1ge session du Comité consultatif pour les questions administratives, New York, 24 mars 

au 2 avril 1g58. 
6. 34e session du Comité préparatoire du Comité administratif de coordination, Genève, 24 avril 

1g58. 
7. 26e session du Comité administratif de coordination, Genève, 5 mai 1g5s. 
8. ge session du Groupe de travail pour les bourses d'assistance technique, Genève, g au 13 juin 

1g58. 
g. Comité de l'assistance technique, Genève, 24 juin au 30 juillet 1g58. 

10. 26e session du Comité consultatif pour l'information publique, Genève, 30 juin et 1er juillet 
1g58. 

11. 26e session du Conseil économique et social, Genève, 1er au 31 juillet 1g5s. 
12. 42e session du Bureau de l'assistance technique, Genève, 14 au 1g juillet 1gss. 
13. 2e Conférence internationale sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques, 

Genève, 1er au 13 septembre 1958. 
14. C01nité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, Montreal, 

5 septembre 1g58. 
15. 13e session ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies, New York, 16 septembre 

1g58. 
16. Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, New York, 10 octobre 

1g58. 
17. 43e réunion du Bureau de l'assistance technique (1re partie), Montreal, 13 et 14 octobre 1g5s. 
18. 43e réunion du Bureau de l'assistance technique (2e partie), New York, 15 au 20 octobre 1958. 
1g. ge Conférence de l'assistance technique des Nations Unies, New York, 16 octobre 1g5s. 
20. 27e session du Comité administratif de coordination, New York, 20 et 21 octobre 1g58. 
21. 1re session de la Commission économique pour l'Afrique, Addis Ababa, 2g décembre 1g58 

B. Conférences ou réunions auxquelles l'Union a été invitée mais n'a pas été représentée 

1. Réunions de la Commission économique pour l'Europe, Genève, janvier à décembre 1g58. 
2. 6e session du Sous-Comité de l'énergie électrique de la Commission économique pour l'Asie 

et l'Extrême-Orient, 6 au 13 janvier 1g58. 
3. 1re session de la Commission pour le commerce de la Commission économique pour l'Asie et 

l'Extrême-Orient, Bangkok, 20 au 27 janvier 1g58. 
4. 4e session du Comité scientifique pour l'étude des effets des radiations ionisantes, New York, 

27 janvier 1g5s. 
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5. 21 e session du Conseil de tutelle des Nations Unies, New York, 30 janvier 1958. 
6. 7e session qu Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Asie et 

l'Extrême-Orient, Bangkok, 11 au 18 février 1958. 
7. 10e session du Comité de l'industrie et des ressources naturelles de la Commission économique 

pour l'Asie et l'Extrême-Orient, Kuala Lumpur (Malaya), 24 février au 3 mars 1958. 
8. 14e session de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, Kuala Lumpur 

(Malaya), 5 au 15 mars 1958. 
9. 6e session du Comité plénier de la Commission économique pour l'Amérique latine, Santiago, 

7 et 8 avril 1958. 
10. 25e session du Conseil économique et social, New York, 15 avril 1958. 
11. 10e session de la Commission de statistique, New York, 28 avril au 16 mai 1958. 
12. 5e session du Comité scientifique pour l'étude des effets des radiations ionisantes, New York, 

9 juin 1958. 
13. 22e session du Conseil de tutelle des Nations Unies, New York, 9 juin 1958. 
14. 29e session du Conseil du cinéma de l'Organisation des Nations Unies, Bruxelles, 3 et 4 juillet 

1958. 
15. Session extraordinaire du Comité plénier de la Commission économique pour l'Amérique 

latine, New York, 1er au 3 octobre 1958. 
16. 35e session du Comité préparatoire du Comité administratif de coordination, New York, 

13 octobre 1958. 
17. ge session extraordinaire du Conseil de tutelle, New York, 13 octobre 1958. 
18. 2e Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, 

Tokyo, 20 octobre au 1er novembre 1958. 
19. ge session spéciale du Conseil de tutelle, New York, 6 novembre 1958. 
20. Groupe de travail des douanes de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, 

Bangkok, 12 au 19 novembre 1958. 
21. 2e session de la Conférence des statisticiens asiatiques de la Commission économique pour 

l'Asie et l'Extrême-Orient, Bangkok, 8 au 19 décembre 1958. 
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ANNEXE 6 

ASSISTANCE TECHNIQUE RÉALISÉE SOUS LES AUSPICES DE L'U.I.T. AU COURS DE 
L'ANNÉE 1958 

TABLEAU I 

Experts employés à des projets d'assistance technique de l' U.I. T. en 1958 

Pays d'affectation 1 

Afghanistan 

Ethiopie 

Inde 

Iran 

Iraq 

Irlande 

Israël (Etat d') 

Jordanie 

Liban 

Nom et nationalité 

H. Sauermilch (Rép. 
Féd. d'Allemagne) 

J. Heierle 
(Suisse) 

T. J. A. Watters 
(Royaume-Uni) 

B. Sutter 
(France) 

R. Mouret 
(France) 

M. Scoffier (France) 

G. J. Alston 
(Royaume-Uni) 

W. R. Prattley 
(Nouvelle-Zélande) 

G. J. Kamerbeek 
(Pays-Bas) 

E. Duncan-Smith 
(Royaume-Uni) 

A. J. Küpfer 
(Pays-Bas) 

J. Martinez-Burgos 
(Espagne) 

Spécialité 
Dates de la mission 
Commencement Fin 

Systèmes à courants porteurs 8.9.58 

Radiocommunications, Direc- 31.10.55 
teur de l'Institut éthiopien 
des télécommunications 

Téléphonie, instructeur à l'Ins- 26.8.57 
titut éthiopien des télécom
munications 

Protection des circuits de télé- 21.11.57/20.8.58 
communications contre le 
brouillage causé par les sys-
tèmes de traction électrique 

Construction de lignes métal- 28.4.58/31.12.58 
liques 

Liaisons sur ondes métriques 1.1.57 

Téléphonie automatique, cen- 12.8.57/8.12.58 
traux 

Systèmes téléphoniques à cou- 24.10.55/31.12.58 
rants porteurs 

Réseaux téléphoniques inter- 2.1.58/1.7.58 
urbains 

Enseignement et formation 3.10.57/2.10.58 
technique dans le domaine 
des télécommunications 

Télécommunications 29.10.57 

Télégraphie 9.12.57/18.6.58 



Pays d'affectation 

Pakistan 

Paraguay 

Nom et nationalité 

E. C. Kroeker (Rép. 
Féd. d'Allemagne) 

W. D. McKenzie 
(Australie) 

S. Quijano Caballero 
(Colombie) 

R. Arciniegas S. 
(Colombie) 

F. Martinez de Urbina 
(Espagne) 

A. Sagrario Rocafort 
(Espagne) 

J. Zahonero Diaz 
(Espagne) 

République Arabe N. Mahalingham 
Unie (Région (Inde) 
Syrienne) 

Vénézuéla 

C.E.A.E.O. 

J. R. Sen Gupta 
(Inde) 

I. Timtchenko 
(U.R.S.S.) 

G. Mu eth (Ré p. Féd. 
d'Allemagne) 

G. Searle 
(Nouvelle-Zélande) 

H. N. Shrivastava 
(Inde) 
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Spécialité 

Téléphonie automatique 

1 

Dates de la mission 
Commencement Fin 

21.6.55/20.6.58 

Lignes téléphoniques à grande 23.10.55/22.10.58 
distance 

Radiocommunications 

Administration des télécom
munications 

Instructeur en télécommuni
cations, Institut des télé
communications du Para
guay 

15.5.52 

1.1.56/30.6.58 

18.10.58 

Radiocommunications 23.5.56 

Radiocommunications 29.9.57 

Radiocommunications 14.10.57 

Lignes à grande distance 26.1.58 

Câbles téléphoniques souter- 22.10.57 
rains 

Radiocommunications 30.10.58 

Radiocommunications 21.4.58 

Communications sur lignes 18.4.58 



Pays 
d'origine 

Argentine 

Chili 

Chine 

Equateur 

Ethiopie 

Finlande 

Inde 

Iraq 

Irlande 

Israël 
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TABLEAU II 

Liste des boursiers nommés au titre du programme de l' U.I. T. en 1958 
ou qui ont poursuiCJi leurs études ou leur stage en 1958 

Nom du boursier 

R. Astudillo 

R. Cofre 

K. vonT. Lanzendorff 
F. C. Sepulveda 

Yeu Teh Chang 
Shih Yin Fung 
Kang-Ping Lian 
K wang-N go Lien 
Si -Chien Shih 

R. A. C. Bucheli 

Essaye Gizaw 
Gabre-Mikael Gabre

Selassie 
Habterariam 

Shumgizaw 
Tesfazion Sebhatu 
Teshome Ainalem 
Tekle-Haimanot 

Tewelde 
W oldegiorgis Kidane 

P. H. Hellner 
M. O. Tuhkanen 

N. M. Sundaram 

M. R. Al-Samarrai 
H. N. As-Sahab 

G. Jones*) 
H. N. Wroe *) 

A. Gurel 
Y. Sussman 

Année 
d'octroi 

1958 

1958 

1957 
1957 

1958 
1958 
1957 
1957 
1957 

1957 

1957 

Année 
de stage 

1959 

1959 

1957/9 
1958/9 

1959 
1959 
1958 

1958/9 
1957/8 

1958 

1958/9 

Pays d'accueil 

Etats-Unis d'Amérique, U.I.T. 

Royaume-Uni, Pays-Bas, Rép. 
Fédérale d'Allemagne, France, 
Suisse 

Rép. Féd. d'Allemagne 
Etats-Unis d'Amérique 

Etats-Unis d'Amérique 
Etats-Unis d'Amérique 
Etats-Unis d'Amérique 
Etats-Unis d'Amérique 
Etats-Unis d'Amérique, Suède, 

Rép. Fédérale d'Allemagne, 
Royaume-Uni 

Suède 

Royaume-Uni 

1957 1958/9 Suisse 

1957 
1957 
1957 

1958 
1958 

1957 
1957 

1958 

1957 
1957 

1957 
1957 

1958 
1958 

1958/9 
1958/9 
1958/9 

1959 
1959 

1958/9 
1957/8 

1959 

1957/8 
1959 

1958 
1958 

Etats-Unis d'Amérique 
Royaume-Uni, Pays-Bas, U.I.T. 
Suède 

Royaume-Uni 
Royaume-Uni 

Etats-Unis d'Amérique 
Etats-Unis d'Amérique, Canada, 

Suisse 

Suède 

Royaume-Uni 
Royaume-Uni 

Etats-Unis d'Amérique 
Pays-Bas 

Etats-Unis d'Amérique 
Etats-Unis d'Amérique 
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~ys Nom du boursier Année Année Pays d'accueil 
igine d'octroi de stage 

Japon F. Ikegami 1958 1959 Etats-Unis d'Amérique 
K. Morishita 1957 1958 Royaume-Uni, 

Rép. Féd. d'Allemagne 
K. Nakata 1957 1957/8 Etats-Unis d'Amérique 
Y. Saburi 1958 1958/9 Etats-Unis d'Amérique 
T. Suehiro 1957 1957/8 Etats-Unis d'Amérique, 

Royaume-Uni 
S. Yoshida 1958 1959 Etats-Unis d'Amérique, 

Royaume-Uni, Pays-Bas, Suisse 

Jordanie K. Agha 1957 1958 République Arabe Unie 
N. Borghout 1957 1958 (Région Egyptienne) 
A. El-Kaisy 1957 1959 
M. Janadi 1957 1959 
N. Khalidi 1956 1956/8 Etats-Unis d'Amérique 
T. Lahham 1957 1959 
S. Mulla 1957 1959 
s. Nammary 1957 1959 
S. Saket 1957 1958 République Arabe Unie 

(Région l'Egyptienne) 

Corée B. I. Lee 1958 1959 Royaume-Uni, U.I.T. 

Liban L. Rizk 1958 1959 Ré p. Féd. d'Allemagne, Suisse 
S. Saad 1958 1959 Ré p. Féd. d'Allemagne, Suisse 

1 Mexique B. Aguilar Gomez 1958 1959 Royaume-Uni 
M. Fernandez Quiros 1957 1958/9 Etats-Unis d'Amérique 
G. Garcia Talavera 1958 1959 France 
F. Montemayor Garibay 1957 1958/9 Etats-Unis d'Amérique 
H. L. Ocampo Guerra 1957 1958/9 Etats-Unis d'Amérique 
A. Ortiz Gonzalez 1958 1959 Etats-Unis d'Amérique 
A. Perez Alfaro 1958 1959 Etats-Unis d'Amérique 
C. Sanchez Castellanos 1958 1959 Etats-Unis d'Amérique 

Pakistan M. A. Bhatty 1957 1958 Rép. Féd. d'Allemagne 
M. B. Chaudhary 1957 1958 Rép. Féd. d'Allemagne, 

Royaume-Uni 
A. N. Faizi 1957 1958/9 Etats-Unis d'Amérique, U.I.T. 
A. Mozaffar 1957 1958 Ré p. Féd. d'Allemagne 
M. H. Sheikh 1957 1958 Rép. Féd. d'Allemagne 

Tunisie M. Azzedine 1958 1959 France 
A. Ben Said 1958 1959 France 
M. Chamekh 1958 1959 France 
S. Chemli 1958 1959 France 

1 
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1 

. -- ·- ····--

Pays Nom du boursier Année Année Pays d'accueil d'origine d'octroi de stage 

1 Yougoslavie A. Antimovski 1958 1959 Rép. Féd. d'Allemagne 

i D. Badzevié 1958 1959 France, Italie 

1 

B. Bolmanac 1958 1959 Danemark 
A. Bozié 1957 1958 Suède 

1 D. éosié 1958 1959 Rép. Féd. d'Allemagne 
J. Hadzié 1958 1959 France 
K. Hrubenja 1957 1958 Suède 
B. J ovanovié 1958 1959 Royaume-Uni 
N. Krvavac 1958 1959 Ré p. Féd. d'Allemagne 
V. Lokar 1958 1959 Rép. Féd. d'Allemagne 
D. Miliéevié 1958 1959 Danemark 
I. Plaèko 1957 1958 Finlande 
Lj. Savié 1958 1959 Rép. Féd. d'Allemagne 
V. Temelkova 1957 1957/8 Royaume-Uni 
J. Unk *) 1957 1957/8 Suède, Norvège, Danemark 
D. Vujanovié 1957 1957/8 Finlande, Suède 

1 

*) Boursier de l'A.A.T. de l'O.N.U. L'U.I.T. ne s'est occupée que des dispositions relatives au placement. 
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TABLEAU III 

Programme d'assistance technique de l' U.I. T. pour 1959 

(Approuvé par Je Comité d'Assistance technique de l'ECOSOC, qui a autorisé les crédits nécessaires, 
et confirmé par l'Assemblée générale des Nations Unies) 

A. Experts. 

Pays 
Experts 

Nombre Mois 

Afghanistan 

Ethiopie 

Fédération 
de Malaisie 

Inde 

Iran 

Iraq 

Jordanie 

Liban 

Pakistan 

Paraguay 

République 
Arabe Unie 
(Région 

1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 
1 

Egyptienne) 1 

(Région 
Syrienne) 

Vénézué]a 

Pays Membres 
de la C.E.A.E.O. 
(Programme 
régional) 

1 
1 
1 

1 
1 

2 

8 

12 
12 
10 

8 

8 

6 

12 
6 

12 

12 

12 

3 

12 

12 
12 
12 

6 

8 
11 
6 

6 
8 

6 

1. Projets pour 1959 (Catégorie 1) 

Spécialité Coût en dollars 
des U.S.A. 

Systèmes à courants porteurs 

Directeur de l'Institut des télécommunications } 
Expert des télécommunications 
Expert des télécommunications 

Planification du développement des installations 
locales 

Technique de la transmission sur lignes métal-

6.700 

38.000 

9.600 

liques 9.600 

Etude et réalisation des équipements de centraux 
automatiques à commande centralisée 

Liaisons à ondes métriques 
Construction de lignes aériennes 

7.200 

11.000 
6.000 

Ingénieur-instructeur 
(courants porteurs) 

Ingénieur (centraux téléphoniques) 
} 23.750 

Téléphone, télégraphe et radiocommunications 

Télégraphie 

Radiocommunications 

Radiocommunications 
Installation de stations radioélectriques 
Instructeur à l'Institut des télécommunications 

Téléphone et télégraphe (organisation de la 

12.000 

3.600 

14.800 

11.300 
11.000 
10.562 

comptabilité) 7.200 

Radiocommunications 8.250 
Construction de câbles téléphoniques souterrains 11.000 
Lignes à grande distance 6.000 

Radiocommunications 
Téléphonie 

Etude des télécommunications et de l'équipement 

7.200 
9.600 

(enquête générale) 15.000 

Total . . 239.362 
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B. Bourses de voyage. 

Pays 

Argentine 
Chine 
Inde 
Iran. 
Israël 
Japon 
Corée 
Liban 
Pakistan . 
Tunisie 
République Arabe Unie (Région Egyptienne) 
Yougoslavie . . . . . . . . . . . . . . 

C. Fournitures et équipement. 

Pays 

Afghanistan 

Nombre 
de bourses 

2 
2 
2 
2 
3 
1 
2 
2 
2 
2 
4 
5 

Nombre total 
de mois 

10 
12 
12 
10 
18 
6 

18 
8 

12 
6 

24 
13 

Coût en dollars 
des U.S.A. 

Report: 239.362 
5.500 
5.500 
6.000 
6.000 
7.800 
3.000 
7.000 
4.000 
6.000 
4.000 

12.000 
4.875 

71.675 

Coût en dollars 
des U.S.A. 

3.300 
3.300 

Total . . . 314.337 

Il convient d'ajouter à ce total le chiffre de 36.000 dollars pour les dépenses de l'U.I.T., de 
sorte que le programme d'assistance technique de l'U.I.T. pour 1959, catégorie I, revient en tout 
à 350.337 dollars des Etats-Unis. 
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Il. Projets à exécuter en 1959 si les fonds nécessaires deCJiennent disponibles 

A. Experts. 

Experts 
Pays Nombre Mois 

Ethiopie 1 12 
Iraq . 1 12 
Jordanie 1 6 
Liban 1 3 
Pakistan 1 6 

1 6 

Paraguay 1 4 
République 

Arabe Unie 
(Région 

Egyptienne) 1 3 
République 

Arabe Unie 
(Région 1 4 

Syrienne) 1 6 

B. Bourses d'études et de CJoyage. 

Pays 

Argentine 
Chine .. 
Colombie 
Equateur 
Ethiopie 
Inde . 
Iran . 
Israël . 
Japon 
Jordanie 
Corée . 
Liban 
Tunisie 

(Catégorie 11) 

Spécialité 

Instructeur en radiocommunications 
Ingénieur pour l'enseignement professionnel 
Câbles /Lignes 
Télégrap~e 

Centraux téléphoniques automatiques 
Aménagement de centraux télégraphiques 

et acheminement des communications 
télégraphiques 

Gestion des télécommunications 

Administration du matériel 

Radiocommunications 
Lignes à grande distance 

Nombre Nombre total 
de bourses de mois 

3 10 
2 12 
2 18 
2 12 
1 12 
1 6 
2 10 
3 18 
2 12 
1 12 
1 12 
2 12 
1 6 

République Arabe Unie (Région Egyptienne) 2 12 

C. Fournitures et équipement. 

Pays 

Equateur 
Iran .. 

Coût en dollars 
des U.S.A. 

14.400 
14.000 
7.200 
3.600 
7.200 

7.200 
5.200 

3.600 

4.000 
6.000 

72.400 

Coût en dollars 
des U.S.A. 

6.000 
6.000 
7.000 
6.000 
3.000 
3.000 
2.000 
7.800 
6.000 
4.600 
4.000 
6.000 
2.000 
6.000 

69.400 

Coût en dollars 
des U.S.A. 

3.000 
10.000 

13.000 

ToTAL: 154.800 
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ANNEXE 7 

SITUATION DES PRINCIPAUX DÉBITEURS DE L'UNION AU 20 MAI 1959 

(Comptes arrêtés au 31 décembre 1958) 

Argentine (République) . 
Bolivie . . . . . . . . 
Cambodge (Royaume dü) 
Cuba ....... . 
Haïti (République d') . 
Pérou ....... . 
République Arabe Unie 
Uruguay (République orientale de l') . 
Yémen ........... . 
Saint-Marin (République de) . . . 
Argentine, Ministère de la Marine 

Total, francs suisses . 

Solde dû 

129.290,05 
372.924,05 

3.385,63 
673.450,18 
22.512,40 

318.356,05 
30.657,83 

265.176,80 
45.840,90 
21.844,38 
36.883,10 

1.920.321,37 

se rapportant 
aux années 

1954-1958 
1949-1958 
1956-1958 
1945-1958 
1955-1958 
1949-1958 
1956-1958 
1951-1958 
1953-1958 
1946-1958 
1953-1958 




